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Délibération l - 7 - 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° l-7-2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

25
21

3

24
13

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 19 octobre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi dix-neuf octobre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La
Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le treize octobre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Daniel BENARD. Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER, Marie-Andrée RIBOULFT,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Ollivier LERAY, Stéphane BERNARDEAU, Ingrid BENARD, Benoît BOULLET,
Giovanni GUERIN, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Danièle VINCENT a donné pouvoir à Denis DUGABELLE
Maryse MOINEREAU a donnée pouvoir à Ollivier LERAY
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Séverine MARCHAND

Absents non re résentés

Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Mylène VARNIER - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 7 septembre 2021 est adopté à l'unanimité.

l - 7 - 2021 / Convention d'adhésion au service de paiement en ligne PayFiP

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 1611-5-1,
Vu le décret 2018-689 du 1er août 2018,
Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
Vu les conditions et le formulaire d'adhésion proposés par la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP
annexé (Annexe 1-7-2021),

Considérant la volonté de la commune de proposer un service de paiement en ligne accessible aux usagers, à titre
gratuit, à compter du 1er janvier 2022,
Considérant que l'offre de paiement PayFiP proposée par la DGFiP permet un paiement simple, rapide et accessible
par carte bancaire grâce au service TiPi « Titre payable par Internet » mais aussi par prélèvement SEPA unique,

Entendu l'exposé de Monsieur Denis DUGABELLE,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
Le Conseil municipal,

DECIDE DE METTRE EN PLACE l'offre de paiement en ligne PayFiP/TiPi proposée par la DGFiP à partir du
site sécurisé de la DGFIP ;

APPROUVE l'adhésion de la commune au service de paiement en ligne PayFip ;

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer la convention d'adhésion et tous les documents
nécessaires à sa mise en place.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,
; .

y

AR-Sous-Prëfècture de Saint Nazaire

044-214401267-20211025-382-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 25-10-2021

Publication le: 25-10-2021
Séverine MARCHAND





Délibération II - 7 - 2021

^
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 19 octobre 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° II-7-2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

25
21

3

24
13

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi dix-neuf octobre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La
Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le treize octobre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Daniel BENARD, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Patrick COLLFT, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER, Marie-Andrée RIBOULET,
Marie-Anne B'OURMEAU, MylèneVARNIER, Ollivier LERAY, Stéphane BERNARDEAU, Ingrid BENARD, Benoît BOULLET,
Giovanni GUERIN, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Danièle VINCENT a donné pouvoir à Denis DUGABELLE
Maryse MOINEREAU a donnée pouvoir à Ollivier LERAY
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Séverine MARCHAND

Absents non re résentés

Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Mylène VARNIER - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 7 septembre 2021 est adopté à l'unanimité.

Il - 7 - 2021 / Budget principal - Exercice 2021 - Décision modificative n" 1/2021

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le budget principal 2021 voté le 26 janvier 2021,
Vu le budget supplémentaire 2021 voté le 25 mai 2021,
Vu l'avis favorable de la commission Finances du 5 octobre 2021,

Entendu l'exposé de Monsieur Denis Dugabelle,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
Le Conseil municipal,

APPROUVE la décision modificative n" 1/2021 du budget principal comportant les écritures d'ajustement
du budget 2021 :



Délibération 11-7- 2021
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75
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021
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024
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040
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Recettes
Dés rsitiou

Excédent de fonctionnement
reporté

Att<nuatH>ns de charges

Opératmns d'oirire de transfert
entre sections (fravaux en régie)

Prodjit des services et ventes
diverses

Impôts et taxes

Dotations et partiapations

Autres produfts de gestion courante

Produits finanders

Produits exceptionnels

Total recette* foncttonnement

Recettes
Désl natton

Virement à la seetion
d'investissement

Excédent d'investissement
reporté

Produits de cession

-ubventions d'équipement aux
oroanismes nublfcs

Opérations d'ordre de transfert
entre sections (amortissement des

immo.)

Opérations patrimoniales

Dotations, fonds divers ete

Subventions d'investissement

-u-es -r-"ss"isi:;=~s f;-;-: tts

Montant

10 064.54  

66 997. 00  

17 052. 00 C

94 113.54 C

i
niant

20 932. 54

9 646. 46  

-42 200. 00  

79 000.00  

F

0

N
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T

l

0

N

N

E

M

E

N

Coin e»

011

012

014

022

042

65

66

67

68

023

Dé ses
Dét natton

Charues à caractères générales
(Achats, services extéieurs...)

Charges de personne! et frais
assimilés

.-.f^:. î- îî ?;::. ;3

Dépenses imprévues

Opérations d'ordre de transfert entre
sections (dotations aux amortissement

des hnmo.)

Autres charges d« gestion courante
(Participatrons et subventions versées)

Charges financières (Intér&s de la dette)

Charoes exceptionnelles
Dotations aux amortissements et

lÊpargne bnjte - viremer* s on
nvesBssement

Total dépcnie» foncUonnement

Cor'i es

020

Dé oses
Désl nathsa

Dépenses imprévues

Montant

67 081.00  

.s 100. 00 e

20 932. 54

94 113.54 C

Montant

040

041

13

.6

13

204

21
23

sections (travaux en régie)

Opérations patrimoniales

Subventions d'investissemart

E-s-a'-.-î e: dcrxs sssnSfea
"^nssu-sf^t;: du ;îp':sr dft;

ST. f W:

î~t^ïe-'ïs:;;ns i-ss-ps-tCes

Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporelles

immobilisations en cours

11 3D2.8S  

S î 76.00  

6 928. 88  

259 821. 29  

-216 550.021

Total recette» Invertlsïement 67 379.00 Tntot dépense» InvCTU-ement 67 379.00

DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat et à Madame la Comptable
publique.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211028-388-BF

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 28-10-2021

Publication le : 28-10-2021

^

Séverine MARCHAND



Délibération III - 7 - 2021

^
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 19 octobre 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" III-7-2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :

Votants :

Majorité absolue :

25
21

3

24
13

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi dix-neuf octobre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La
PlaÏne-Tur-Me'r, dûment convoqué le treize octobre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Daniel BENARD, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD. Marc LERAY, Jacky VINET, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER, Marie^Andrée RIBOULET,
Marie'AnneBOURMEAU. Mylène'VARNIER, Ollivier LERAY. Stéphane BERNARDEAU, Ingrid BENARD, Benoît BOULLET,
Giovanni GUERIN, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Danièle VINCENT a donné pouvoir à Denis DUGABELLE
Maryse MOINEREAU a donnée pouvoir à Ollivier LERAY
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Séverine MARCHAND

Absents non re résentés
Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Mylène VARNIER - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 7 septembre 2021 est adopté à l'unanimité.

III - 7 - 2021 / Admissions en non-valeur

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu les demandes d'admissions en non-valeur formulées par Madame la comptable publique,
Considérant l'effacement des créances résultant de la décision de la commission de surendettement de la banque
de France,

Entendu l'exposé de Monsieur Denis DUGABELLE,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
Le Conseil municipal,

APPROUVE l'admission en non-valeur des produits figurant sur l'état ci-dessous :

ANNEE
2014
2015
2015
2015
2015
2015
2015
2016
2016
2016
2016
2016
2016

Montant total

REF

R-43-61
R-45-64
R-48-62
R-49-64
R-51-63
R-56-60
R-57-60
R-58-60
R-59-62
R-60-50
R-61-58
R-62-59
R-63-59

MONTANT

91,11  
86,80  
41,08  
110,60  
82,16  
47,40  
34,76  
45,50  
26, 00  
52,00  
26,00  
32,50  
65,00  

740,91  

MOTIF
Surendettement et décision
Surendettement et décision

Surendettement et décision
Surendettement et décision
Surendettement et décision

Surendettement et décision
Surendettement et décision

Surendettement et décision

Surendettement et décision
Surendettement et décision

Surendettement et décision
Surendettement et décision
Surendettement et décision

d'effacement de dette

d'effacement de dette

d'effacement de dette
d'effacement de dette

d'effacement de dette

d'effacement de dette

d'effacement de dette

d'effacement de dette

d'effacement de dette

d'effacement de dette

d'effacement de dette

d'effacement de dette

d'effacement de dette
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DIT que cette dépense sera imputée à l'article 6542 « créances éteintes » du budget principal 2021.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211025-384-DE
Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 25-10-2021

Publication le : 25-10-2021

/

Séverine MARCHAND



Délibération IV - 7 - 2021

~^~

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n'IV-7-2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :
Votants :

Majorité absolue :

25
21

3

24
13

IT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 19 octobre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi dix-neuf octobre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La
Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le treize octobre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Daniel BENARD, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POHIER, Marie-Andrée RIBOULET,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Ollivier LERAY, Stéphane BERNARDEAU, Ingrid BENARD, Benoft BOULLET,
Giovanni GUERIN, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Danièle VINCENT a donné pouvoir à Denis DUGABELLE
Maryse MOINEREAU a donnée pouvoir à Ollivier LERAY
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Séverine MARCHAND

Absents non re résentés
Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Mylène VARNIER - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 7 septembre 2021 est adopté à l'unanimité.

IV- 7 - 2021 / Convention pour le logement des travailleurs saisonniers

Vu l'article L. 301-4-1 du code de la construction et de l'habitation,

Vu le projet de convention joint en annexe (Annexe IV-7-2021),

Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
Le Conseil municipal,

APPROUVE le projet de convention joint en annexe de la présente délibération ;

AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes les pièces s'y
rapportant.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

/ /

AR-Sous-Prêfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211025-383-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 25-10-2021

Publication le: 25-10-2021
Séverine MARCHAND





Délibération V-7-2021

;^
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 19 octobre 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" V-7-2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :

Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

25
21

3

24
13

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi dix-neuf octobre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La
PlaÏne-sur-Mer, dûment convoqué le treize octobre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Daniel BENARD, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Mare LERAY, Jacky VINET, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POHIER, Marie-Andrée RIBOULET,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Ollivier LERAY, Stéphane BERNARDEAU, Ingrid BENARD, Benoît BOULLET,
Giovanni GUERIN, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Danièle VINCENT a donné pouvoir à Denis DUGABELLE
Maryse MOINEREAU a donnée pouvoir à Ollivier LERAY
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Séverine MARCHAND

Absents non re résentés
Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Mylène VARNIER - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 7 septembre 2021 est adopté à l'unanimité.

V - 7 - 2021 / Délimitation d'un périmètre de lutte contre les termites

Vu la loi n°99-471 du 8 juin 1999 et le décret n-2000-613 du 3 juillet 2000,
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, notamment ses articles L.133-1, L.133-2, R. 133-1 et R. 133-2,
Vu l'arrêté préfectoral du 13 novembre 2018 identifiant les Communes infestées ou susceptibles de l'être par un ou
des foyers de termites,
Vu les déclarations reçues en Mairie indiquant la présence de termites dans plusieurs immeubles d'un même
secteur,

Considérant qu'il est nécessaire, dans le cadre de la loi et des décrets susvisés, d'éviter la propagation et
l'extension des secteurs infestés, par des actions préventives et curatives,

Entendu l'exposé de Monsieur Daniel BENARD,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité
Le Conseil municipal,

APPROUVE le périmètre d'infestation par les termites tel que ci-dessous, à l'intérieur duquel tout
propriétaire d'immeuble bâti ou non bâti devra, dans un délai de 6 mois, procéder à un diagnostic ainsi
qu'aux travaux préventifs ou curatifs d'éradication (injonction qui sera établie par arrêté du Maire et
notifiée à chaque propriétaire) ;

AUTORISE le Maire à faire procéder, en cas de carence de propriétaires, aux diagnostics et travaux
nécessaires à l'éradication, aux frais de ces derniers ;

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente
délibération.

/?
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Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211025-381-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 25-10-2021

Publication le: 25-10-2021 Séverine MARCHAND



Délibération 1-8- 2021

^

E RAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

MAIRIE DE
LAPtAINESURMER

Délibération  1-8-2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24

17
5

22
12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POHIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Benoît BOULLET, Nicolas LEPINE, Conseillers
municipaux.

Excusés re résentés

Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non rep résentés

Marie-Andrée RIBOULET, KatiaGOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

èmel - 8 - 2021 / Election du 6eme adjoint au Maire

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2122-7-2,
Vu le procès-verbal en date du 25 mai 2020 fixant à 6 le nombres d'adjoints au Maire,
Vu la lettre de démission du 18 novembre 2021 de Monsieur Yvan LETOURNEAU, 6ème adjoint au Maire,
Vu le courrier de Monsieur le Sous-Préfet en date du 30 novembre 2021 acceptant de la démission de Monsieur
Yvan LETOURNEAU,
Vu la vacance d'un poste d'adjoint au Maire,

Considérant qu'il convient de procéder à l'élection d'un nouvel adjoint au Maire,
Considérant qu'en cas d'élection d'un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l'article L.2122-7 du
Code général des collectivités territoriales,
Considérant, quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un ou plusieurs adjoints, ceux-ci sont choisis parmi les
conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont appelés à succéder; le conseil municipal peut décider qu'ils
occuperont, dans l'ordre du tableau, le même rang que les élus qui occupaient précédemment les postes devenus
vacants,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal,

DÉCIDE que le nouvel adjoint, de même sexe que celui auquel il est appelé à succéder, prendra rang en
èmequalité de 6eme adjoint.
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Le Conseil municipal,
Après avoir procédé au vote à bulletin secret,

. Candidat : Monsieur Benoît BOULLET

. Nombre de votants : 22

. Nombre de bulletins blancs ou nuls : 2

. Nombre de voix obtenues : 20

PROCLAME Monsieur Benoît BOULLET, 6ème adjoint au Maire, immédiatement installé dans ses fonctions.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Prefecture de Saint Nazaire

044-214401267-2021121 7-389-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le : 17-12-2021
Séverine NARÛHANO



Délibération II - 8 - 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° II-8-2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :

Votants :

Majorité absolue :

24

17
5

22
12

DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT. Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés
Marie-Andrée RIBOULET, Katia SOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

Il - 8 - 2021 / Mise à disposition d'une salle au profit d'organismes mutualistes

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2144-3,
Vu la délibération n'IV-11-2020 du Conseil municipal du 15 décembre 2020 fixant les tarifs communaux,
Vu le projet de convention de mise à disposition d'une salle joint en annexe (Annexe 11-8-2021),

Considérant l'appel à partenariat du CCAS en vue de proposer aux habitants une complémentaire santé labellisée
de qualité à un prix abordable,
Considérant la nécessité de mettre à disposition un local aux organismes mutualistes pour tenir des permanences,
Considérant le caractère social du projet,

Entendu l'exposé de Madame VINCENT,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,
- APPROUVE le projet de convention de mise à disposition d'une salle joint en annexe de la présente

délibération ;

AUTORISE la mise à disposition d'une salle aux organismes mutualistes pour un tarif annuel de 100 euros ;
- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes les pièces s'y

rapportant.

Signé,
Le Maire,

Séverine MARCHAND

Le Maire,

/ y

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-2021121 7-404-DE

Acte certifié exécutoire

Réception parle Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le: 17-12-2021
Séverine MARCHAND





Délibération 111-8- 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" III-8-2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :

Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24

17
5

22
12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POHIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés

Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés
Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

III - 8 - 2021 / Transfert de compétence « réseaux et services locaux de communications
électroniques » au SYDELA

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1321-1, L.1321-2 et L.5212-16,

Vu l'arrêté préfectoral du 08 Avril 2016 approuvant les statuts du SYDELA et notamment l'article 2-2-5,

Entendu l'exposé de Monsieur DUGABELLE,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

DECIDE DE TRANSFÉRER au SYDELA la compétence optionnelle réseaux et services locaux de
communications électroniques ;
AUTORISE la mise à disposition des biens meubles et immeubles nécessaires à l'exercice de la compétence
réseaux et services locaux de communications électroniques ;

AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer le Procès-verbal de mise à disposition des
Infrastructures de Communications Electroniques ainsi que tous les documents relatifs à ce transfert de
compétence.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire.

)

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-388-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le: 17-12-2021
Séverine MARCHAND





Délibération IV - 8 - 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° IV- 8 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :

Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24

17
5

22
12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLFT, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLFT, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Anne BOURMEAU, MylèneVARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillerî municipaux.

Excusés re résentés

Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés

Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

IV - 8 - 2021 / Exercice 2022 - Débat d'Orientation Budgétaire

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2312-1 concernant la tenue du débat
d'orientation budgétaire avant la séance de vote du budget primitif,
Vu le rapport détaillé des orientations budgétaires 2022 (Annexe IV-8-2021),
Vu l'avis de la commission des Finances du 30 novembre 2021,

Considérant que la commission des Finances sera prochainement réunie pour examiner en détail le projet de
budget primitif 2022,

Entendu l'exposé de Monsieur Denis DUGABELLE, Adjoint délégué aux Finances,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,
PREND ACTE de la tenue du débat d'orientation budgétaire 2022 ;
ATTESTE de l'existence du rapport d'orientation budgétaire sur la base duquel se tient le débat
d'orientation budgétaire relatif à l'exercice 2022.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

).' y

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-390-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le: 17-12-2021
Séverine MARCHAND





Délibération V - 8 - 2021

^
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 décembre 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n'V-8-2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :

Votants :

Majorité absolue :

24
17

5

22
12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi dix-neuf octobre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La
Plaine-sur-Mer, dûment convoqué le treize octobre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la
mairie, sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Daniel BENARD, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Yvan LETOURNEAU, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER, Marie-Andrée RIBOULET,
Mane-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Ollivier LERAY, Stéphane BERNARDEAU, Ingrid BENARD, Benoît BOULLFT,
Giovanni GUERIN, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés

Danièle VINCENT a donné pouvoir à Denis DUGABELLE
Maryse MOINEREAU a donnée pouvoir à Ollivier LERAY
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Séverine MARCHAND

Absents non re résentés
Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Mylène VARNIER - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 7 septembre 2021 est adopté à l'unanimité.

V - 8 - 2021 / Exercice 2021 - Budget principal - Décision Modificative n°2/2021

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le budget principal 2021 voté le 26 janvier 2021,
Vu le budget supplémentaire 2021 voté le 25 mai 2021,
Vu la décision modificative n" 1/2021 en date du 19 octobre 2021,
Vu l'avis favorable de la commission Finances du 30 novembre 2021,

Entendu l'exposé de Monsieur Denis DUGABELLE, Adjoint délégué aux Finances,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité

APPROUVE la décision modificative n" 2/2021 du budget principal comportant les écritures d'ajustement

du budget 2021 :

Fonctionnement Dé enses

chap 042 (6811) + 60 000  
chap 023 - 60 000  
Investissement Recettes

chap 040 (2811) + 60 000  
chap021 -60 000  

DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat et à Madame la Comptable
publique.

Signé,
Le Maire,

Séverine MARCHAND
AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-403-BF

Le Maire,

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le: 17-12-2021
Séverine MARCHAND





Délibération VI-8- 2021

^_

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° VI- 8 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :

Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24

17
5

22
12

E RAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Mar^e MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Mane-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés

Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

VI - 8 - 2021 / Exercice 2022 -Budget principal - Investissements anticipés

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1612-1,

Considérant le vote du budget primitif 2022 au 1er trimestre 2022 et le besoin de réaliser les investissements
indispensables au bon fonctionnement des services,

Entendu l'exposé de Monsieur DUGABELLE,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

DECIDE DE FAIRE APPLICATION des dispositions de l'artide L.1612-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales à hauteur de 871 950,58   (3 487 802, 33   x 25 %) et de répartir les dépenses d'investissement

2022 de la façon suivante :

Chapitre 20- Immobilisations incorporelles
Chapitre 204-Subventions d'équipement
Chapitre 21 - Immobilisations corporelles
Chapitre 23 - Immobilisations en cours
Total

15 000  
17 000  

300 000  
540 000  
871 000  

Signé,
Le Maire,

Séverine MARCHAND

Le Maire,

; '

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-392-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le: 17-12-2021
Séverine MARCHAND





Délibération VII - 8 - 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" VII - 8 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24

17
5

22
12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil munidpal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés
Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

VII - 8 - 2021 / Participation aux charges de fonctionnement de l'école l'Ange Gardien de Pornic

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2321-2,
Vu le Code de l'Education et notamment les articles L.212-8 et R.212-21 à 23,

Vu la demande de participation aux frais de scolarité de l'école l'Ange Gardien de Pornic,

Considérant que l'école l'Ange Gardien accueille dans son établissement un enfant en classe ULIS domicilié à La
Plaine-sur-Mer,

Entendu l'exposé de Madame VINCENT,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

DÉCIDE de participer aux dépenses de fonctionnement de l'école l'Ange Gardien de Pornic à hauteur de
934. 69 euros par enfant pour l'année 2020-2021 ;
AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer les documents s'y rapportant et à en ordonner le
paiement correspondant sur l'exercice 2021 selon les conditions fixées par le Conseil municipal.

Signé,
Le Maire,

Séverine MARCHAND

Le Maire,

^

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-391-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le: 17-12-2021
Séverine MARCHAND





Délibération VIII-8-2021

^
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" VIII - 8 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :

Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24

17
5

22
12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés

Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

VIII - 8 - 2021 / Participation aux charges de fonctionnement de l'école Sainte Opportune de Saint-
Père-en-Retz

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2321-2,
Vu le Code de l'Education et notamment les articles L.212-8 et R. 212-21 à 23,

Vu la demande de participation aux frais de scolarité de l'école Sainte Opportune de Saint-Père-en-Retz,

Considérant que l'école Sainte Opportune accueille dans son établissement un enfant en classe ULIS domicilié à La
Plaine-sur-Mer,

Entendu l'exposé de Madame VINCENT,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

DÉCIDE de participer aux dépenses de fonctionnement de l'école Sainte Opportune à hauteur de 278 euros
par enfant pour l'année 2021-2022 ;
AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer les documents s'y rapportant et à en ordonner le
paiement correspondant sur l'exercice 2021 selon les conditions fixées par le Conseil municipal.

Signé,
Le Maire,

Séverine MARCHAND

Le Maire,

y

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-393-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le : 17-12-2021
Séverine MARCHAND





Délibération IX-8-2021

^
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 14 décembre 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" IX- S - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :

Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24

17
5

22
12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINFT, Marfse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés

Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés
Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

IX - 8 - 2021 / Remise gracieuse pour l'achat d'une concession

Vu la demande reçue le 21 octobre 2021 par la famille MARIOT pour obtenir une remise gracieuse pour l'achat
d'une concession,

Vu le préjudice subi par la famille du fait d'une erreur administrative du fait de la collectivité,

Considérant que les remises gracieuses sont de la compétence du Conseil municipal,

Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

DÉCIDE D'ACCORDER une remise gracieuse à la famille Mariot correspondant à la concession n" 939 pour
un montant de 152   ;

PRÉCISE que le titre de recettes n° 467 sera annulé.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-394-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le: 17-12-2021

Le Maire,

y

Séverine MARCHAND





Délibération X-8-2021

MAIRIE DE
IA PLAINE SUR MER

Délibération n°X-8-2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24
17
5

22
12

RAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLFT, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés

Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

X - 8 - 2021 / Convention de mise à disposition de services pour des missions courantes d'entretien et
de maintenance des réseaux et fosses d'eaux pluviales avec Pornic agglo Pays de Retz

Vu l'artide L.5211-4-1 II du Code général des collectivités territoriales,
Vu le transfert de compétence de la collecte, du transport, du stockage et du traitement des eaux pluviales des
aires urbaines délimitées par la carte jointe en annexe à la communauté d'agglomération en date du l janvier
2020,
Vu le projet de convention de mise à disposition de services pour exercer des missions courantes d'entretien et de
maintenance des réseaux et fosses d'eaux pluviales avec Pornic agglo Pays de Retz (Annexe X-8-2021),

Considérant que certaines missions courantes d'entretien du réseau des eaux pluviales sont confiées aux services
municipaux,

Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE le projet de convention joint en annexe de la présente délibération ;
AUTORISE la mise à disposition de services pour des missions courantes d'entretien et de maintenance des
réseaux et fosses d'eaux pluviales avec Pornic Agglo Pays de Retz ;
AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes les pièces s'y
rapportant.

Signé,
Le Maire,

Séverine MARCHAND Le Maire,

>.-

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-395-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le: 17-12-2021
Séverine MARCHAND





Délibération Xl - 8 - 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° Xl - 8- 2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :
Votants :

Majorité absolue :

24

17
5

22
12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POHIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALO a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés

Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbat de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

Xl - 8 - 2021 / Convention financière de remboursement de frais pôle enfance-jeunesse avec Pornic
agglo Pays de Retz

Vu l'article L.5211-4-1 II du Code général des collectivités territoriales,
Vu le transfert de la compétence « Petite-enfance - Enfance - Jeunesse » à la communauté d'agglomération en
date du 29 novembre 2018,

Vu le projet de convention financière de remboursement de certaines charges de fonctionnement du pôle Enfance-
Jeunesse de Pornic agglo Pays de Retz (Annexe Xl-8-2021),

Considérant qu'il convient, pour des questions de simplification de gestion, que certaines charges de
fonctionnement restent à la charge de la commune,
Considérant que ces charges seront refacturées à la communauté d'agglomération,

Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE le projet de convention joint en annexe de la présente délibération ;
AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes les pièces s'y
rapportant.

Signé,
Le Maire,

Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-396-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le : 17-12-2021
Séverine MARCHAND





Délibération XII-8-2021

DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" XII - 8 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice :
Présents :

Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24

17
5

22
12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés

Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés

Marie-Andrée RI BOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

XII - 8 - 2021 / Protocole sur l'aménagement du temps de travail au 1er janvier 2022

Vu la loin'83634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n "84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale,
Vu la loi n'2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de remploi précaire et à la modernisation du
recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la Fonction Publique Territoriale,
Vu la loi n" 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes
handicapées,
\/u la loi n ° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011,
\/u la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment l'article 47
(harmonisation de la durée du travail dans la Fonction Publique Territoriale), l'article 45 (autorisations spéciales
d'absence liées à la parentalité ou octroyées à l'occasion de certains événements familiaux) et l'article 46 (droit à
l'allaitement),
\fu le décret no2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la
fonction publique de l'Etat,
Vu le décret n'2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loin0 84-53 du 26 janvier 1984

et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale,
Vu le décret n'2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires,
\/u le décret n" 2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public civil le don de jours de repos à un autre
agent public parent d'un enfant gravement malade,
Vu le décret n° 2019-133 du 25 février 2019 portant application aux agents publics de la réduction de cotisations
salariales et de l'exonération d'impôt sur le revenu au titre des rémunérations des heures supplémentaires et du
temps additionnel,
V^u le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération des
heures complémentaires des agents de la fonction publique nommés dans des emplois permanents,
\fu la circulaire n° NOR MFPF1202031C du 18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en ouvre de l'artide 115
de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011,
Vu la délibération n°lll-2-2002 du conseil municipal du 13 mars 2002 approuvant les modalités d'aménagement du
temps de travail,
Vu la délibération n° Xlll-3-2014 du conseil municipal du 24 février 2014 instaurant le compte épargne temps,



Délibération XII-8-2021

Vu la délibération n° IX-5-2018 du conseil municipal du 14 juin 2018 modifiant les dispositions relatives au compte
épargne temps,

Vu le projet de protocole joint en annexe (Annexe Xll-8-2021},
Vu l'avis favorable du Comité Technique du 25 novembre 2021,

Entendu /'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE le protocole sur l'aménagement du temps de travail à compter du 1er janvier 2022
conformément au document annexé à la présente délibération.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire.

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-398-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le: 17-12-2021
Séverine MARCHAND



Délibération XIII - 8 - 2021

MAIRIE DE
IA PLAINE SUR MER

Délibération n° XIII - 8 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :

Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24
17

5

22
12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés

Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

XIII - 8 - 2021 / Tableau des effectifs au 1er janvier 2022

Vu le Code général des Collectivités territoriales,
Vu la loin'83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
\/u la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, et notamment son article 34 prévoyant que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité,
V^u /es délibérations des 26 janvier, 25 mai et 7 septembre 2021 modifiant le tableau des effectifs,
Vu l'avis favorable émis par le Comité Technique lors de sa séance du 25 novembre 2021,

Considérant les effectifs nécessaires au fonctionnement de la collectivité au 1er janvier 2022,

Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE le tableau des effectifs au 1er janvier 2022 comme suit .



Délibération XIII-8-2021

Grade Quotité

Emploi fonctionnel
Directeur général des services TC
Filière Administrative

Attaché principal
Attaché
Rédacteur principal l classe
Rédacteur principal 2 classe
Rédacteur territorial

Adjoint administratif principal l classe
Adjoint administratif principal l re classe
Adjoint administratif principal 2 classe
Adjoint administratif territorial
Adjoint administratif territorial
Filière Technique
Ingénieur territorial principal
Ingénieur territorial
Technicien principal l classe
Technicien principal 2 classe
Technicien territorial

Agent de maîtrise principal
Agent de maîtrise
Adjoint technique principal l re classe
Adjoint technique principal 2 me classe
Adjoint technique territorial
Adjoint technique territorial
Adjoint technique territorial
Adjoint technique territorial
Adjoint technique territorial
Adjoint technique territorial
Adjoint technique territorial
Adjoint technique territorial
Adjoint technique territorial
Adjoint technique territorial
Adjoint technique territorial
Adjoint technique territorial
Adjoint technique territorial
Filière Culturelle
Assistant conservation principal patrimoine
Adjoint du patrimoine principal l re classe
Adjoint du patrimoine

Filière Police Municipale
Brigadier-Chef principal
Gardien brigadier
Filière Sociale

Agent spécialisé principal l re cl écoles mat TC
Emploi non permanent
Contrat de projet (2 ans) TC

TOTAL

Emplois
budgétaires

Modification

TC

TC
TC
TC
TC
TC
TNC 17h30
TC
TC

TNC 32h30

TC
TC
TC
TC
TC
TC
TC
TC
TC
TC
TNC 9. 2/35
TNC 12.53/35
TNC 11.33/35
TNC 8.55/35
TNC 6.13/35
TNC 21/35
TNC 10.88/35

TC
TC
TC

TC
TC

l

l

2

l

l

6

l

l

3

l

3

l

2

l

l

5

2

7

5

8

l

l

l

l

l

l

l

0

0

0

0

0

l

l

l

3

l

+1

+2h30 ̂  TC

-2
-l

-l
-l

-l

-l
-l

TNC 6.5/35
TNC 25.2/35
TNC 13. 5/35
TNC 9/35
TNC 9.8/35
TNC 9.5/35
TNC 7.9/35
TNC 7.3/35

l

-l

l

l

2

l

l

6

l

2

3

l

l

0

2

0

0

5

2

6

5

8

0

0

l

l

l

l

l

l

l

l

2

l

l

l

l

3

0

l

70
-9
+7

l

68

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-397-DE

Acte certifié exécutoire

Réception parle Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le : 17-12-2021
Séverine MARCHAND



Délibération XIV-8- 2021
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MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° XIV- 8 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24

17
5

22
12

E TRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés
Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

XIV - 8 - 2021 / Convention financière pour la mission de conseiller numérique

Vu le programme France Relance de l'Agence Nationale pour la Cohésion des Territoires (ANCT), dans le cadre des
actions pour la société numérique,
Vu la candidature de la commune de La Plaine-sur-Mer en date du 26 février 2021,
Vu le courrier du 13 juillet 2021 du Préfet retenant la candidature de la commune,
Vu la création du poste de contrat de projet pour une durée de 2 ans, approuvée par délibération du conseil
municipal en date du 7 septembre 2021,
Vu le projet de convention figurant en annexe (Annexe XIV-8-2021),

Considérant qu'il convient de déterminer les modalités de financement et de fonctionnement avec la commune de
Saint Michel-Chef-Chef,

Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE le projet de convention joint en annexe de la présente délibération ;
AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes les pièces s'y
rapportant.

Signé,
Le Maire,

Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Prêfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-399-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le: 17-12-2021
Séverine MARCHAND





Délibération XV-8- 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° XV- 8 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :
Pouvoirs :

Votants :

Majorité absolue :

24
17
5

22
12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLFT, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés

Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés

Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

XV - 8 - 2021 / Dénomination de voie - Impasse des Dulses

Vu l'avis de la commission des voiries du 13 octobre 2021,

Considérant la nécessité de dénommer la voie suivante :

Impasse pour le lotissement du Clos de la Prée,

Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité

EMET un avis favorable à la dénomination suivante pour l'impasse du lotissement du Clos de la Prée :
Impasse des Dulses ;
DIT que la présente délibération sera transmise aux différentes administrations afin d'intégrer le nom de
ces voies dans leur adressage.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

L@ Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-400-DE

Acte certifié exécutoire

Réoption par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le : 17-12-2021
Séverine MARCHAND





Délibération XVI-8-2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n" XVI -8 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :

Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24

17
5

22
12

DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINET, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLf a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés

Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

XVI - 8 - 2021 / Dénomination de voie - Impasse du Cheval Blanc

Vu l'avis de la commission des voiries du 13 octobre 2021,

Considérant la nécessité de dénommer la voie suivante :

Impasse pour le lotissement du Clos de la Mazure,

Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

EMET un avis favorable à la dénomination suivante pour l'impasse du lotissement du Clos de la Mazure :
Impasse du Cheval Blanc ;
DIT que la présente délibération sera transmise aux différentes administrations afin d'intégrer le nom de
ces voies dans leur adressage.

Signé,
Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

},

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-401-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le: 17-12-2021
Séverine MARCHAND





Délibération XVII-8-2021

DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 14 décembre 2021

MAIRIE DE
LA PLAINE SUR MER

Délibération n° XVII- 8 - 2021

Nombre de Conseillers

En exercice :

Présents :

Pouvoirs :

Votants :
Majorité absolue :

24

17
5

22
12

L'an deux mille vingt-et-un, le mardi 14 décembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de La Plaine-
sur-Mer, dûment convoqué le huit décembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie,
sous la présidence de Madame Séverine MARCHAND, Maire.

Séverine MARCHAND, Maire,
Danièle VINCENT, Mathilde COUTURIER, Denis DUGABELLE, Anne-Laure PASCO, Benoît BOULLET, Adjoints,
Jean GERARD, Marc LERAY, Jacky VINFT, Maryse MOINEREAU, Patrick COLLET, Sylvie ORIEUX, Noëlle POTTIER,
Marie-Anne BOURMEAU, Mylène VARNIER, Stéphane BERNARDEAU, Nicolas LEPINE, Conseillers municipaux.

Excusés re résentés
Daniel BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Dominique LASSALLE a donné pouvoir à Marc LERAY
Ollivier LERAY a donné pouvoir à Maryse MOINEREAU
Ingrid BENARD a donné pouvoir à Séverine MARCHAND
Giovanni GUERIN a donné pouvoir à Benoît BOULLET

Absents non re résentés
Marie-Andrée RIBOULET, Katia GOYAT

Secrétaire de séance : Stéphane BERNARDEAU - Adopté à l'unanimité.
Le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2021 est adopté à l'unanimité.

XVII - 8 - 2021 / Convention de partenariat avec Pornic agglo Pays de Retz pour le recyclage de déchets
d'emballages hors foyer

Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (AGEC),
Vu l'appel à manifestation d'intérêt lancé par CITEO,

Considérant que la communauté d'agglomération Pornic agglo Pays de Retz coordonne l'appel à manifestation
d'intérêt pour l'ensemble des communes du territoire,
Considérant le projet de convention de groupement pour définir les modalités de partenariat et de remboursement
entre Pornic agglo Pays de Retz et les communes membres (annexe XVII-8-2021),

Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE la convention de groupement définissant les modalités de partenariat et de remboursement
entre Pornic agglo Pays de Retz et les communes membres dans le cadre de la réponse cet appel à
manifestation d'intérêt CITEO.

AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes les pièces s'y
rapportant.

Signé,
Le Maire,

Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211217-402-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 17-12-2021

Publication le: 17-12-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM01-07-2021

Objet : Achat de deux ordinateurs ourla médiath' ue

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant

que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise Ultrasyd informatique pour le
remplacement de deux ordinateurs à la médiathèque pour un montant de 1 660  
HT.

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprise ULtrasyd informatique demeurant
au 11 A, rue Jean Moulin 44210 PORNIC, de remplacer deux ordinateurs à la
médiathèque,

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 1 660   HT, lequel demeurera annexé
à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
l'entreprlse Ultrasyd informatique et dont ampliation sera effectuée auprès du
représentant de l'Ètat.



DDM01-07-2021 (suite)

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 19 octobre 2021. Elle
pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 24 septembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

LQ Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210924-368-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfèt : 24-09-2021

Publication le : 24-09-2021
Séverine MARCHAND
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Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM02-07-2021

Objet : Achat d'un nouveau serveur our la mairie

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'articte L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant

que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

1-2-2021 en date du 26 janvier 2021,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise Ultrasyd informatique de
remplacer le serveur de la mairie par un modèle d'un montant de 3 680, 83 HT plus
récent et plus performant.

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprise Ultrasyd informatique demeurant
au 11 A, rue Jean Moulin 44210 PORNIC, de remplacer le serveur de la mairie par un
modèle plus récent et performant,

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 3 680,83   HT, lequel demeurera
annexé à la présente décision.



DDM02-07-2021 (suite)

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
l'entreprise Ultrasyd informatique et dont amptiation sera effectuée auprès du
représentant de l'État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 19 octobre 2021. Elle
pourra faire ['objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 28 septembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210929-370-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 29-09-2021

Publication le : 29-09-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM03-07-202'1

Objet : Achat d'un NAS our la mairie

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvlsé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise Ultrasyd informatique de
remplacer le NAS de La mairie par un modèle d'un montant de 1 275   HT plus récent
et plus performant.

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprise ULtrasyd informatique demeurant
au 11 A, rue Jean Moulin 44210 PORNIC, de remplacer le NAS de la mairie par un
modèle plus récent et performant,

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 1 275   HT, lequel demeurera annexé
à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
l'entreprise Ultrasyd informatique et dont ampliation sera effectuée auprès du
représentant de l'Êtat.



DDM03-07-2021 (suite)

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
['objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 19 octobre 2021. Elle
pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 28 septembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210929-371 -AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 29-09-2021

Publication le : 29-09-2021
Séverine MARÛHAND
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DECISION DU MAIRE

i4fLAj s ^ Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM04-07-2021

Objet : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE LA DIRECTION REGIONALE DE
L'AGENCE DE SERVICES ASP AU TITRE DE L'AIDE EXCEPTIONNELLE POUR LE
RECRUTEMENT D'UNE APPRENTIE AU RESTAURANT SCOLAIRE

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 26, portant délégation au Maire pour
demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°VI-5-2021 en date du 6 juillet 2021
approuvant le recours au contrat d'apprentlssage et autorisant Mme le Maire ou son
représentant à signer tout document relatif à ce dispositif,

Considérant le décret n°2020-1622 du 18 décembre 2020 relatif aux modalités de

versement de l'aide exceptionnelle pour le recrutement d'apprentis par les
collectivités territoriales et leurs établissements publics,

Considérant que le recrutement par la commune d'une apprentie pour le restaurant
scolaire est éligible à ce dispositif,

DECIDE :

Article 1 : De solliciter une subvention auprès de la Direction régionale ASP au titre
du soutien exceptionnetle au recrutement d'apprentis par les collectivités afin d'aider
au financement du recrutement d'une apprentie au restaurant scolaire,

Article 2 : La demande de subvention porte sur un montant prévisionnel de charges
salariales de la commune de La Plaine-sur-mer d'un montant total de 12 727  ,



DDM04-07-2021 (suite)

Article 3 : Le plan de financement prévisionnel s'établit comme suit

Dépenses  

Charges salariales de
l'apprentila 1ère
année

Charges salariales de
l'apprenti la 2ème
année

Total  

Recettes  

5 210   Direction régionale de l'agence
de services (ASP) (versement

unique)

7 517  
Commune

Autofinancement

12 727   Totale

3 000  

9 727  

12 727  

La part Autofinancement de la commune sera automatiquement augmentée ou
diminuée en fonction du montant de subvention attribué.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
['objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal du 19 octobre 2021.

Le 28 septembre 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire.

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20210929-372-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 29-09-2021

Publication le : 29-09-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

N'DDMOI-08-2021

Objet : Fourniture et livraison d'Excellium Pro non routier

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L. 2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant Le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu ['examen de la proposition reçue de la Compagnie Pétrolière de l'Ouest (CPO)
pour la fourniture et la livraison d'Excelllum Pro non routier pour les services
techniques, pour un montant de 2 625, 00   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de la Compagnie Pétrolière de l'Ouest (CPO) dont
le siège social est situé 11 route de Pompierre à Nantes, pour la fourniture et la
livraison d'Excellium Pro non routier.

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 2 625   HT, lequel demeurera annexé
à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de L'application de la présente et dont ampliation sera
effectuée auprès du représentant de l'État.



Article 4 : La présente décision sera Inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 15 octobre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211015-377-AU

Acte certifié exécutoire

Réception parle Sous-Préfet : 15-10-2021

Publication le: 15-10-2021
Séverine MARÛHAND



DECISION DU MAIRE

^/Î4WES ^

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 
DDM02-08-2021

Objet : Achat de 3 ordinateurs

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L. 2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de ['article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant Le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise ULTRASYD Informatique pour
l'achat de 3 ordinateurs d'un montant de 2 172, 50   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprise ULTRASYD Informatique
demeurant au 11 A, rue Jean Moulin 44210 PORNIC, de remplacer l'ordlnateur du
secrétariat et d'acheter deux ordinateurs pour les services techniques

Article 2: De signer son devis d'un montant de 2 172, 50   HT, lequel demeurera
annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
l'entreprise ULTRASYD Informatique et dont ampLiation sera effectuée auprès du
représentant de l'Etat.



DDM02-08-2021 (suite)

Article 4 : La présente décision sera Inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal. Elle pourra faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 19 octobre 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Prefécture de Saint Nazaire

044-214401267-20211020-379-AU

Acte certifié exécutoire

Réoption par le Sous-Préfet : 20-10-2021

Publication le : 20-10-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM03-08-2021

Objet : Fourniture et installation d'une carte de 16 e ui ements numéri ues
dans le PABX et rem lacement de 7 ostes analo i ues ar 7 ostes
numéri ues

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L. 2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

1-2-2021 en date du 26 janvier 2021,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise Centralcom pour La fourniture et
l'installation d'une carte de 16 équipements numériques dans le PABX de la mairie
ainsi que le remplacement de 7 postes analogiques par 7 postes numériques, pour
un montant total de 1 832,06   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de L'entreprise Centralcom demeurant au 14B rue
des Clairières 44840 LES SORINIÈRES, de fournir et d'installer une carte de 16
équipements numériques dans le PABX de la mairie ainsi que de remplacer 7 postes
analogiques par 7 postes numériques,

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 1 832, 06   HT, lequel demeurera
annexé à la présente décision.



DDM03-08-2021 (suite)

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
l'entreprise Centralcom et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant de
l-État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du conseil municipal. Elle pourra faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 19 octobre 2021,

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211020-380-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 20-10-2021

Publication le : 20-10-2021
Séverine MARÛHANÛ
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Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM04-08-2021

Objet : Ré aration du lave-vaisselle et de la fontaine du restaurant scolaire

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que Le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu ta délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant La préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise Diffusion France Maintenance
pour réparer le lave-vaisselle et la fontaine du restaurant scolaire pour un montant de
1 042,38   HT

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprise Diffusion France Maintenance
demeurant 41, Les Bauches 44690 CHATEAU-THEBAUD, de réparer le lave-vaisselle et
La fontaine du restaurant scolaire,

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 1 042, 38   HT, lequel demeurera
annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
l'on+ronrico niffiicion France Maintenance et dont ampliation sera effectuée auprès

DDM04-08-2021 (suite) f État.



Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 28 octobre 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211103-389-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Prêfet : 03-11-2021

Publication le: 03-11-2021
Séverine MARCHAND



<OÎ<£Ï=2
<C^<2=S

<Cï=x;

^^NES ^

DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM05-08-2021

Objet : MARCHÉ D'ASSURANCE « I.A. R.D. » LOT 1 DOMMAGES AUX BIENS ET
RIS UES ANNEXES

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant

que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L. 2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°
votant le budget primitif principal 2021,

1-2-2021 en date du 26 janvier 2021,

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles R2123-1 à 7, relatifs
à la procédure adaptée,

Vu l'avis d'appel publie à la concurrence n°7259463101 publié le 1er juillet 2021 sur le
profil d'acheteur et sur le site Internet www. centraledesmarches. com et
n°7259463101 publié le 6 juillet 2021 au journal d'annonces légales Ouest-France 44
relatif au marché d'assurance « I.A. R. D. » - lot 1 « Dommages aux biens et risques
annexes »,

Vu le rapport d'analyse des offres,

Vu le projet d'acte d'engagement pour le marché d'assurance « I.A. R. D. » - lot 1
« Dommages aux biens et risques annexes » de GROUPAMA LOIRE BRETAGNE Caisse
Régionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Bretagne-Pays de la Loire dont le siège
social est situé au 23, Boulevard Solférino - CS 51209 - 35012 RENNES Cedex,

représentée par M. Nicolas NAFTALSKI, agissant en qualité de Directeur,



DDM05-08-2021 (suite)

DECIDE :

Article 1 : D'attribuer le marché d'assurance « I.A. R. D. » - lot 1 « Dommages aux biens
et risques annexes » à GROUPAMA LOIRE BRETAGNE,

Article 2 : De signer l'acte d'engagement d'un montant de 9 741,27   TTC pour La 1ère
année avec un taux révisable de 0,68355   TTC par m2 de surface développée, lequel
demeurera annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
GROUPAMA LOIRE BRETAGNE et dont ampliation sera effectuée auprès du
représentant de l'État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 4 novembre 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-202111 04-390-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par te Sous-Préfet : 04-11-2021

Publication le: 04-11-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM06-08-2021

Objet : MARCHÉ D'ASSURANCE « I.A. R.D. » LOT 2 RESPONSABILITÉ CIVILE ET
RIS UES ANNEXES

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°
votant le budget primitif principat 2021,

1-2-2021 en date du 26 janvier 2021,

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles R2123-1 à 7, relatifs
à la procédure adaptée,

Vu l'avis d'appel public à la concurrence n°7259463101 publié le 1er juillet 2021 sur le
profil d'acheteur et sur le site Internet www.centraledesmarches. com et
n°7259463101 publié le 6 juillet 2021 au journal d'annonces légales Ouest-France 44
relatif au marché d'assurance « I.A. R. D. » - lot 2 « Responsabilité civile et risques
annexes »,

Vu le rapport d'analyse des offres,

Vu le projet d'acte d'engagement pour Le marché d'assurance « I.A. R. D. » - lot 2
« Responsabilité civile et risques annexes » de SMACL Assurances dont le siège social
est situé au 141 avenue Salvador Attende CS 20000 79031 NIORT Cedex 9,

représentée par Mme Amélie GUILLOT, agissant en qualité de Responsable
Partenariat Crédit Agricole,



DDM06-08-2021 (suite)

DECIDE

Article 1 : D'attribuer le marché d'assurance « I.A. R. D. » - lot 2 « Responsabilité civile
et risques annexes » à SMACL Assurances,

Article 2 : De signer l'acte d'engagement d'un montant de 6 726, 36   TTC pour la 1ère
année avec un taux révisable de 0,413 % sur la masse salariale, lequel demeurera
annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
SMACL Assurances et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant de l'État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
['objet d'un recours pour excès de pouvoir devant Le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 4 novembre 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-202111 04-391 -AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 04-11-2021

Publication le: 04-11-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM07-08-2021

Objet : MARCHÉ D'ASSURANCE « I.A.R.D. » LOT 3 FLOTTE AUTOMOBILE
Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°l 1-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de ['article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
Lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°
votant Le budget primitif principal 2021,

1-2-2021 en date du 26 janvier 2021,

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles R2123-1 à 7, relatifs
à la procédure adaptée,

Vu l'avis d'appel publie à la concurrence n°7259463101 publié le 1er juillet 2021 sur le
profil d'acheteur et sur le site Internet www. centraledesmarches. com et
n°7259463101 publié le 6 juillet 2021 au journal d'annonces Légales Ouest-France 44
relatif au marché d'assurance « I.A.R.D. » - lot 3 « Flotte automobile »,

Vu le rapport d'analyse des offres,

Vu le projet d'acte d'engagement pour le marché d'assurance « I.A.R. D. » - lot 3
« Flotte automobile » de SMACL Assurances dont le siège social est situé au 141
avenue Salvador Allende CS 20 000 79031 NIORT Cedex 9, représentée par Mme
Amélie GUILLOT, agissant en qualité de Responsable Partenariat Crédit Agricole,

DECIDE :



DDM07-08-2021 (suite)

Article 1 : D'attribuer le marché d'assurance « I.A.R.D. » - lot 3 « Flotte automobile » à
SMACL Assurances,

Article 2 : De signer l'acte d'engagement d'un montant de 12 139,20   TTC pour la
1ère année, lequel demeurera annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
SMACL Assurances et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant de l'État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'obj'et d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 4 novembre 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

/

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211104-392-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 04-11-2021

Publication le: 04-11-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM08-08-2021

Objet : MARCHÉ D'ASSURANCE « I.A.R.D. » LOT 4 PROTECTION JURIDI UE
Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu Le Code de la commande publique, et notamment ses articles R2123-1 à 7, relatifs
à la procédure adaptée,

Vu l'avis d'appel public à la concurrence n°7259463101 publié le 1er juillet 2021 sur le
profil d'acheteur et sur le site Internet www. centraledesmarches. com et
n°7259463101 publié le 6 juillet 2021 au journal d'annonces légales Ouest-France 44
relatif au marché d'assurance « I.A. R. D. » - lot 4 « Protection juridique »,

Vu Le rapport d'analyse des offres,

Vu le projet d'acte d'engagement pour le marché d'assurance « I.A. R. D. » - lot 4
« protection juridique » de SMACL Assurances dont le siège social est situé au 141
avenue Salvador Attende CS 20 000 79031 NIORT Cedex 9, représentée par Mme
Amélie GUILLOT, agissant en qualité de Responsable Partenariat Crédit Agricole,

DECIDE :



DDM08-08-2021 (suite)

Article 1 : D'attribuer le marché d'assurance « I.A. R. D. » - lot 4 « protection juridique »
à SMACL Assurances,

Article 2 : De signer l'acte d'engagement d'un montant de 1 731, 12   TTC pour la 1ère
année dont 1 474, 30   TTC pour la protection juridique de la collectivité et 256, 92  
TTC pour la protection pénale des agents et élus, lequel demeurera annexé à la
présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
SMACL Assurances et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant de l'État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 4 novembre 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire.

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211104-393-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 04-11-2021

Publication le: 04-11-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM09-08-2021

Objet : MARCHÉ DE PRESTATIONS DE SERVICES D'ASSURANCES RIS UES
STATUTAIRES

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par détégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécutlon et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L.2124-2 et R. 2161-
2 à 5, relatifs à l'appel d'offres ouvert,

Vu l'avls d'appel public à la concurrence relatif au marché de prestations de services
d'assurances « risques statutaires » publié comme suit :

le 1er juillet 2021 sur le profil d'acheteur et sur le site Internet
www.centraledesmarches. com

le 1er juillet sur le BOAMP
le 6 juillet sur le JOUE
et le 6 juillet 2021 au journal d'annonces légales Ouest-France 44

Vu le rapport d'analyse des offres,

Vu le projet d'acte d'engagement pour le marché de prestations de services
d'assurances « risques statutaires » de GROUPAMA LOIRE BRETAGNE Caisse



DDM09-08-Z021 (suite)

Régionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Bretagne-Pays de la Loire dont le siège
social est situé au 23, Boulevard Solférino - CS 51209 - 35012 RENNES Cedex,

représentée par M. Nicolas NAFTALSKI, agissant en qualité de Directeur,

DECIDE :

Article 1 : D'attribuer le marché de prestations de services d'assurances « risques
statutaires » à GROUPAMA LOIRE BRETAGNE,

Article 2 : De signer l'acte d'engagement pour des taux appliqués de 5,43% des
rémunérations CNRACL et 1, 11% des rémunérations IRCANTEC, lequel demeurera
annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
SMACL Assurances et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant de l'État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral Lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 4 novembre 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

;

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-202111 04-394-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par te Sous-Préfet : 04-11-2021

Publication le: 04-11-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM10-08-2021

Objet : Convention d'assistance sur les contrats d'assurance

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut, par délégation du conseil municipal, être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant Leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu l'examen de la proposition reçue du cabinet Consultassur pour une assistance sur
les contrats d'assurance,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition du cabinet Consultassur situé 1 rue des Goélands
- 56000 Vannes, pour une assistance sur les contrats d'assurance,

Article 2 : De signer son contrat d'un montant de 746, 55   HT annuel, lequel
demeurera annexé à la présente décision.

Article 3 : Dit que celui-ci est conclu pour une période de quatre ans à compter du
1er janvier 2022,



Article 4 : Le Maire est chargé de l'application de la présente dont ampliation sera
effectuée auprès du représentant de l État.

Article 5 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'appllcation Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours. fr
dans un délai de deux mois.

Le 9 novembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfècture de Saint Nazaire

044-214401267-20211118-401 -AU

Acte certifié exécutoire

RécepUon par le Sous-Préfet : 18-11-2021

Publication le: 18-11-2021

\. ^:

Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM'l 1-08-2021

Objet : Ré aration d'une débroussailleuse

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant Leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n"
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

1-2-2021 en date du 26 janvier 2021,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise DUBOURG AGRI-SERVICE pour la
réparation d'une débrousailleuse pour un montant de 1 744,20   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprise DUBOURG AGRI-SERVICE, située
Zl de la Seiglerie - 44270 Machecoul, pour la réparation d'une débroussailleuse,

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 1 744, 20   HT, lequel demeurera
annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente dont ampliation sera
effectuée auprès du représentant de l'État.



Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant te Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www. telerecours. fr
dans un délai de deux mois.

Le 15 novembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

AR-Sous-Préfécture de Saint Nazaire

044-214401267-202111 22-405-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 22-11-2021

Publication le: 22-11-2021

Le Maire,

^^ -.

Séverine MARCHAND
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Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM12-08-2021

Objet : Achat de matériaux our les services techni ues

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Coltectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise QUEGUINER pour l'achat de
matériaux pour les services techniques pour un montant de 1 107,90   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprlse QUEGUINER située ZA La Gentère
-44770 La Plaine-sur-Mer, pour L'achat de matériaux pour les services techniques,

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 1 107, 90   HT, lequel demeurera
annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente dont ampliation sera
effectuée auprès du représentant de l'État.



Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
['objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours. fr
dans un délai de deux mois.

Le 15 novembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211122.404-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 22-11-2021

Publication le: 22-11-2021

/

Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

N'DDMI 3-08-2021

Objet : Achat de matériel our les illuminations de noël

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant Le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue de ['entreprise YESSS ELECTRIQUE pour l'achat
de matériel pour les illuminations de noël pour un montant de 3 087,23   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de ['entreprise YESSS ELECTRIQUE située Zl de la
Guerche Sud - 44250 Saint-Brévin-Les-Pins, pour l'achat de matériel pour les
illuminations de noël,

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 3 087, 23   HT, lequel demeurera
annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente dont ampliation sera
effectuée auprès du représentant de l'État.



Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www. telerecours. fr
dans un délai de deux mois.

Le 15 novembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211122.406-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 22-11-2021

Publication le: 22-11-2021

Le Maire,

^^ --

-^

Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDW4-08-2021

Objet : Renouvellement du contrat de services du lo iciel héber e de la
médiathè ue

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales

susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant La préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue de L'entreprlse DECALOG pour renouveler le
contrat de services d'Applicatlfs hébergés (logiciel médiathèque) pour un montant
annuel de 2 026,60   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter La proposition de la SAS DECALOG située 1244 rue Henri
Dunant 07500 GUILHERAND GRANGES, pour renouveler le contrat de services
d'applicatifs hébergés,

Article 2 : De signer son contrat d'un montant de 2 026,60   HT, lequel demeurera
annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente dont ampliation sera
effectuée auprès du représentant de l'État.



DDM14-08-2021 (suite)

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www. telerecours. fr
dans un délai de deux mois.

Le 16 novembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Matre,

^-^"
/

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-202111 18^100-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 18-11-2021

Publication le : 18-11-2021
Séveriïie MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 
DDM15-08-2021

Objet : Fourniture et ose d'une cellule de refroidissement

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant La préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
Lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise Diffusion France Maintenance
pour la fourniture et pose d'une cellule de refroidissement représentant un montant
de 4 580   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprlse Diffusion France Maintenance
demeurant 41, Les Bauches 44690 CHATERAU-THEBAUD, de fournir et poser une
cellule de refroidissement,

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 4 580   HT, lequel demeurera annexé
à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente qui sera notifiée à
l'entreprise Diffusion France Maintenance et dont ampliation sera effectuée auprès
du représentant de L'Êtat.



DDM15-08-2021 (suite)

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
L'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'applicatlon Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours. fr
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 17 novembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-2021111 8-402-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 18-11 -2021

Publication le: 18-11-2021
Séverine MARCHAND



1<C=Ï<£Ï=Ï

k>?

'4^U SW^'

DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 
DDM16-08-2021

Objet : Ré aration des infiltrations à la médiathè ue
Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant

que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n"
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

1-2-2021 en date du 26 janvier 2021,

Vu L'examen de la proposition reçue de l'entreprise ATTILA pour effectuer les
réparations des infiltrations à la médiathèque pour un montant de 1 039, 97   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprise ATTILA située 32 rue Baptiste
Marcet -44570 Trignac, pour la réparation des infiltrations à la médiathèque,

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 1 039.97   HT, Lequel demeurera
annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente dont ampliation sera
effectuée auprès du représentant de l État.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
['objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire



l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www. telerecours. fr
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 17 novembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Prêfecture de Saint Nazaire

044-214401267-202111 22-407-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 22-11-2021

Publication le: 22-11-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 
DDM17-08-2021

Objet : Outil de estion des DT DICT

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L. 2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n"
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

1-2-2021 en date du 26 janvier 2021,

Vu l'examen de la proposition reçue de la société SOGELINK pour L'acquisition d'un
outil de gestion des DT/DICT, pour un montant de 1 400   HT, comprenant un pack
de 500 documents,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de la société SOGELINK située131 chemin du Bac
à Traille - 69300 Caluire-et-Cuire, pour l'acquisition d'un outil de gestion des
DT/DICT, comprenant un pack de 500 documents.

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 1 400   HT, lequel demeurera annexé
à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de ['application de la présente dont ampliation sera
effectuée auprès du représentant de l'État.



Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours. fr
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 23 novembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211129-409-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 29-11-2021

Publication le: 29-11-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDW8-08-2021

Objet : Achat de lantations our le service des es aces verts

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L. 2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvtsé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, La passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

1-2-2021 en date du 26 janvier 2021,

Vu l'examen de la proposition reçue des Pépinières du Val d'Erdre pour l'achat de
plantations pour Le service des espaces verts, pour un montant de 2 347, 90   HT

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition des Pépinières du Val d'Erdre situés 44850 Saint-
Mars-du-Désert - Les Places, pour l'achat de plantations pour le service des espaces
verts.

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 2 347   HT, lequel demeurera annexé
à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'application de la présente dont ampliatlon sera
effectuée auprès du représentant de l'Êtat.



Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www. telerecours. fr
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 25 novembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044.214401267-20211129-411-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 29-11-2021

Publication le: 29-11-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

N'DDW 9-08-2021

Objet : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE L'ÉTAT AU TITRE DE LA DSIL
2022

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'artlcle L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 26, portant délégation au Maire pour
demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions,

Considérant la nécessité d'effectuer des travaux d'aménagement pour maillage du
territoire par des itinéraires doux pour les déplacements du quotidien,

Considérant l'Appel à projet commun pour l'attribution des dotations de soutien à
l'investissement des collectivités, notamment la dotation de soutien à
l'investissement local (DSIL) pour l'année 2022

Considérant que les travaux d'aménagement pour maillage du territoire par des
itinéraires doux pour les déplacements du quotidien sont éligibles à ce dispositif,

DECIDE :

Article 1 : De solliciter une subvention auprès l'Etat au titre de la dotation de soutien
à l'investissement local afin d'alder au financement des travaux de d'aménagement
pour maillage du territoire par des itinéraires doux pour les déplacements du
quotidien,

Article 2 : La demande de subvention porte sur un montant prévisionnel de travaux à
la charge de la commune de La Plaine-sur-mer de 533 767   HT.



DDM19-08-2021 (suite)

Article 3 : Le plan de financement prévisionnel s'établit comme suit

Dépenses   HT

Maîtrise d'ouvre

Travaux

Itinéraire prioritaire n°1 - de
La Tara vers le centre-bourg

Itinéraire prioritaire n°2 -
desserte du pôle associatif
de l'Ormelette

Divers imprévus

Total   HT

Recettes   HT

30 000   Etat

DSIL

Commune

374 477   Autofinancement Emprunt

119290  

10 000  

533 767   Totale HT

160 130  

373 637  

533 767  

La part Autofinancement de la commune sera automatiquement augmentée ou
diminuée en fonction du montant de subvention attribué.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal.

Le 30 novembre 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211201-414-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 01-12-2021

Publication le: 01-12-2021
Séverine MARCHANO



DECISION DU MAIRE

^ ft-AWE SI» ^ Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM20-08-202'1

Objet : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE L'ÉTAT AU TITRE DE LA DETR
2022

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L. 2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 26, portant délégation au Maire pour
demander à tout organisme financeur ['attribution de subventions,

Considérant l'importance de mettre en conformité l'accès de 7 toilettes publiques aux
personnes à mobilité réduites,

Considérant ['Appel à projet commun pour l'attribution des dotations de soutien à
l'investissement des collectivités, notamment la dotation d'équipement des territoires
ruraux (DETR) pour l'année 2022,

Considérant que la fourniture et la pose de 7 toilettes publiques semi-automatiques
accessibles PMR est éligible à ce dispositif,

DECIDE :

Article 1 : De solliciter une subvention auprès l'Etat au titre de la dotation
d'équipement des territoires ruraux afin d'aider au financement de la mise en
conformité de l'accès de 7 toilettes publiques aux personnes à mobilité réduites,



DDM20-08-2021 (suite)

Article 2 : La demande de subvention porte sur un montant prévisionnel de
réalisation à la charge de la commune de La Plaine-sur-mer de 199 080   HT.

Article 3 : Le plan de financement prévisionnel s'établit comme suit :

Dépenses   HT

Fourniture et pose de 7
sanitaires publics

Total   HT

Recettes   HT

199 080   Etat

DETR

Commune

Autofinancement Emprunt

199 080   Totale HT

69 678  

129 402  

199 080  

La part Autofinancement de la commune sera automatiquement augmentée ou
diminuée en fonction du montant de subvention attribué.

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal.

Le 30 novembre 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211201-415-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 01-12-2021

Publication le: 01-12-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM21-08-2021

Objet : Accord artici ation effacement réseaux boulevard de la Tara - hase 3

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'articte L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n"
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

1-2-2021 en date du 26 janvier 2021,

Vu l'examen de la proposition reçue du SYDELA d'effacer les réseaux boulevard de la
Tara entre le n°23 et n°1 « phase 3 » pour un montant global de participation de la
commune de 92 234,62   TTC,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition du SYDELA demeurant bâtiment F - rue Roland
Garros - Parc d'activités du Bois Cesbron CS 60125 - 44701 ORVAULT Cedex 1,
d'effacer les réseaux boulevard de la Tara entre le n°23 et n°1 « phase 3 »,

Article 2 : De signer l'accord de participation pour un montant global de 92 234, 62  
TTC   HT, lequel demeurera annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de ['application de la présente qui sera notifiée au
SYDELA et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant de l'État.



DDM21-08-2021 (suite)

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
l'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant Le Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www. telerecours. fr
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 1er décembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

AR-Sous-Prefecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211201 ^12-AU

Acte certifié exécutoire

Réception parle Sous-Préfet : 01-12-2021

Publication le: 01-12-2021
Séverine MARCHAND



DECISION DU MAIRE

<1^ S ^

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM22-08-2021

Objet : Achat de mobiliers our le bureau « communication - événementiel »

Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n"
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

1-2-2021 en date du 26 janvier 2021,

Vu l'examen de la proposition reçue de ['entreprise Manutan pour remplacer le
mobilier du bureau « communication - événementiel » pour un montant de 1 368, 90

  
HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de ['entreprise Manutan demeurant Avenue du
XXIième siècle 95500 GONCESSE, de remplacer le mobiLier du bureau
« communication - événementiel »,

Article 2 : De signer le devis pour un montant 1 368, 90   HT, lequel demeurera
annexé à La présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'appllcation de la présente qui sera notifiée au
SYDELA et dont ampliation sera effectuée auprès du représentant de l'État.



DDM22-08-2021 (suite)

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
t'objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www. telerecours. fr
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 1er décembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211201-413-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 01-12-2021

Publication le : 01-12-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM23-08-2021

Objet : Accord artici ation effacement réseaux boulevard de la Tara - hase 2
Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant

que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L. 2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque Les crédits sont Inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue du SYDELA pour l'effacement des réseaux
boulevard de la Tara entre le n° 31 et le n° 23Bis « phase 2 » pour un montant global
de participation de la commune de 78 680,86   TTC,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition du SYDELA situé rue Roland Garros - 44701
ORVAULT cedex 1, pour l'effacement des réseaux boulevard de la Tara entre le n° 31
et le n° 23 bis « phase 2 »,

Article 2: De signer l'accord de participation pour un montant global de
78 680,86   TCC, lequel demeurera annexé à la présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'applicatlon de la présente dont ampliation sera
effectuée auprès du représentant de l'Etat.



Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
['objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal. Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www. telerecours. fr
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 3 décembre 2021
Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfécture de Saint Nazaire

044-214401267-20211206-420^U

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 06-12-2021

Publication le : 06-12-2021
Séverine MARCHAND
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DECISION DU MAIRE

Prise en vertu d'une délégation donnée
par le Conseil Municipal

(article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales)

 

DDM24-08-2021

Objet : Achat de 2 ordinateurs annule et rem lace la DDM02-08-2021
Madame Le Maire de la Commune de la Plaine sur Mer,

Vu l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) disposant
que le maire peut par délégation du conseil municipal être chargé en tout ou en
partie et pour la durée de son mandat, de traiter certaines affaires relevant
normalement de la compétence du conseil municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°ll-3-2021 en date du 23 mars 2021, prise en
application de l'article L.2122. 22 du Code Général des Collectivités Territoriales
susvisé, et notamment son paragraphe 4, portant délégation au Maire pour prendre
toute décision concernant la préparation, la passation, L'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,
lorsque les crédits sont inscrits au budget,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°lll-2-2021 en date du 26 janvier 2021,
votant le budget primitif principal 2021,

Vu le Code de la commande publique,

Vu l'examen de la proposition reçue de l'entreprise ULTRASYD Informatique pour
l'achat de 2 ordinateurs d'un montant de 1 423, 33   HT,

DECIDE :

Article 1 : D'accepter la proposition de l'entreprise ULTRASYD Informatique
demeurant au 11 À, rue Jean Moulin 44210 PORNIC, de remplacer l'ordinateur du
secrétariat et d'acheter deux ordinateurs pour les services techniques

Article 2 : De signer son devis d'un montant de 1 423,33   HT, lequel demeurera
annexé à La présente décision.

Article 3 : Le Maire est chargé de l'applicatlon de la présente qui sera notifiée à
l'entreprise ULTRASYD Informatique et dont ampliation sera effectuée auprès du
représentant de l'État.



DDM24-08-2021 (suite)

Article 4 : La présente décision sera inscrite dans le registre des délibérations et fera
('objet d'un compte rendu oral lors du prochain conseil municipal Elle pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes
ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www. telerecours. fr
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le 8 décembre 2021

Madame Le Maire,
Séverine MARCHAND

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211208-384-AU

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 08-12-2021

Publication le : 08-12-2021

'^. -

Séverine MARCHAND
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COMMUNE DE LA PLAINE SUR MER
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE

ARRETE DU MAIRE
Urba n° 7/2021

Objet : Arrêté de recherche et d'éradication des termites et autres insectes xylophages

Le Maire de La PLAINE-SUR-MER,

Vu la loi 99 471 du 8 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et les propriétaires
d'immeubles contre les termites et autres insectes xylophages,

Vu le décret n° 2000.613 du 3 juillet 2000 relatif à la protection des acquéreurs et
propriétaires d'immeubles contre les termites,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, notamment les articles L. 133-2, L. 133-2, R.
133-1 et R. 133-2,

Vu l'arrêté préfectoral du 13 novembre 2018 identifiant les Communes reconnues zones
contaminées ou susceptibles de l'être à court terme par des foyers de termites ou autres
insectes xylophages,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19 octobre 2021 fixant un périmètre de
lutte contre les termites tel que défini sur le plan cadastral qui y est joint,

Considérant que la loi, le décret, et l'arrêté préfectoral prescrivent aux propriétaires de
déclarer au Maire la présence des termites sur les immeubles bâtis et non bâtis,

ARRETE

Article 1er : II est fait injonction aux propriétaires, gérants administrateurs, syndics et à
toutes personnes responsable d'immeubles dans ce périmètre, dans le cadre des
associations syndicales qu'ils peuvent constituer à cet effet, de faire procéder à la recherche
de termites par un professionnel du diagnostic qualifié ou certifié en matière de recherche

Arrêté Urba 7/2021



de termites et de procéder à une déclaration en mairie par lettre recommandée avec accusé
de réception ou remise en main propre contre décharge précisant le résultat de diagnostic à

Mairie de La Plaine-sur-Mer

Place du Fort Gentil
44770 LA PLAINE-SUR-MER

Cette déclaration doit être effectuée de préférence sur un formulaire CERFA nB 12010*01.

Lorsqu'il y a présence de termites, elle doit être accompagnée d'un état parasitaire établi sur
un formulaire CERFA n°12010*01
En cas d'absence de termites, la déclaration effectuée sur papier libre devra être
accompagné de l'état parasitaire.

Article 2 : Les propriétaires ou leurs mandataires devront faire procéder à la recherche de
termites dans un délais de six mois après notification de l'injonction, ainsi que réaliser les
travaux de prévention et d'éradication nécessaires.

Article 3 : Toutefois, en fonction des déclarations des propriétaires, le Conseil Municipal
pourra réduire ou accroître le périmètre de lutte par une nouvelle délibération.

Article 4 : Les propriétaires ayant déjà fait réaliser des traitements préventifs ou
d'éradication en cours de validité et qui en apporteront la preuve ne sont pas tenus par
cette injonction sous réserve de production de toutes pièces justificatives.

Article 5 : Cette injonction, si elle n'est pas exécutée, est passible des amendes légales.

Article 6 : Le présent arrêté, dès réception de la Préfecture de la Loire-Atlantique, fera
l'objet d'un affichage en Mairie.

Article 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif. Le délai de recours est de deux mois à compter de l'affichage en Mairie.

Article 8 : Madame le Maire de La Plaine-sur-Mer, est chargée en ce qui la concerne de
l'exécutiorî du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à Monsieur le Préfet de la
Loire-Atlantique.

Copie conforme au Registre
Fait à La Plaine-sur-Mer, le 29 novembre 2021,

Le Maire CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, qui peut faire l'objet, dans un délai
de deux mois à compter de la présente notification :
- d'un recours gracieux devant le Maire.
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux mois qui peut être
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » (htt : telerecours. fr.

Arrêté Urba 7/2021
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Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211206-41 7-AR

rre e r a

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfèt : 06-12-2021

Publication le : 06-12-2021

/
Séverine MARCHAND
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COMMUNE DE LA PLAINE SUR MER
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE

ARRETE DU MAIRE
Urba n° 8/2021

Objet : Mise à jour du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de La Plaine-sur-Mer -
Révision du Classement Sonore.

Le Maire de La PLAINE-SUR-MER,

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L.151-43, L.153-60, R. 153-18,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 16/12/2013 ayant approuvé le Plan Local
d'Urbanisme,

Vu l'arrêté préfectoral n" 2020/RTE/0269 du 05/11/2020 portant révision du classement
sonore des infrastructures terrestres et ferroviaires du Département de la Loire-Atlantique,

ARRETE

Article 1er :
Le Plan Local d'Urbanisme de la Commune de la Plaine-sur-Mer est mis à jour à la date du présent
arrêté sur le point suivant : révision du classement sonore des infrastructures terrestres et
ferroviaires.

A cet effet, ont été annexés au Plan Local d'Urbanisme les documents suivants : l'arrêté préfectoral
portant révision du classement sonore des infrastructures terrestres et ferroviaires du Département
de Loire-Atlantique et la liste du classement sonore des infrastructures terrestres de la Commune de
La Plaine-sur-Mer.

Arrêté Urba 8/2021



Article 2 :
Les documents mis à jour sont tenus à disposition du public à ta mairie. Ils sont également accessibles
sur le site Internet de la Mairie de La Plaine-sur-Mer.

Article 3 :
La Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera transcrit sur
le registre de la mairie, transmis à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Nazaire, affiché pendant un mois
en mairie et inséré au recueil des actes administratifs de la Commune de La Plaine-sur-Mer.

Copie conforme au Registre
Fait à La Plaine-sur-Mer, le 29 novembre 2021,

Le Maire CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, qui peut faire l'objet, dans un délai
de deux mois à compter de la présente notification :
- d'un recours gracieux devant le Maire.

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux mois qui peut être
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » (http://telerecours. fr).

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211206-418-AR

rrete r a

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 06-12-2021

Publication le : 06-12-2021
Séverine MARCHAND
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COMMUNE DE LA PLAINE SUR MER
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE

ARRETE DU MAIRE
Urba n° 9/2021

Objet : Mise à jour du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de La Plaine-sur-Mer -
Création de Secteurs d'Information sur les Sols.

Le Maire de La PLAINE-SUR-MER,

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L. 151-43, L. 153-60, R. 153-18,
Vu la délibération du conseil municipal en date du 16/12/2013 ayant approuvé le Plan Local
d'Urbanisme,
Vu l'arrêté préfectoral n° 2020/ICPE/249 du 20/09/2020 portant création de Secteurs
d'Informations sur les Sols - Communauté d'Agglomération PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ,

ARRETE

Article 1er : Le Plan Local d'Urbanisme de la Commune de la Plaine-sur-Mer est mis à jour à la date

du présent arrêté sur le point suivant : création de Secteurs d'Information sur les Sols.

A cet effet, ont été annexés au Plan Local d'Urbanisme les documents suivants ; l'arrêté préfectoral
portant création de Secteurs d'Informations sur les Sols - Communauté d'Agglomération PORNIC
AGGLO PAYS DE RETZ.

Article 2 : Les documents mis à jour sont tenus à disposition du public à la mairie. Ils sont également
accessibles sur le site internet de la Mairie de La Plaine-sur-Mer

Arrêté Urba 9/2021



Article 3 : La Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
transcrit sur le registre de la mairie, transmis à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Nazaire, affiché
pendant un mois en mairie et inséré au recueil des actes administratifs de la Commune de La Plaine-
sur-Mer

Copie conforme au Registre
Fait à La Plaine-sur-Mer, le 29 novembre 2021,

Le Maire CERTIFIE sous sa responsabilité te caractère exécutoire de cet acte, qui peut faire l'objet, dans un délai
de deux mois à compter de la présente notification :
- d'un recours gracieux devant le Maire.

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux mois qui peut être
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » (http://telerecours. fr).

Le Maire,

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-214401267-20211206-41 9-AR

rrete r a

Acte certifié exécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 06-12-2021

Publication le : 06-12-2021
Séverine MARCHAND
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COMMUNE DE LA PLAINE SUR MER
EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE

ARRETE DU MAIRE
Urba n° 10/2021

Objet : Arrêté autorisant temporairement la vente ambulante de restauration sur le
parking de La Poste

Le Maire de La PLAINE SUR MER,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1311-5

autorisant les collectMtés territoriales à délivrer sur leur domaine public des autorisations
d'occupation temporaire constitutives de droits réels,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article
L. 2125-1 relatif à la redevance pour occupation privative du domaine public,

Vu la demande de Monsieur Gregory LANDREAU, demeurant l bis rue de la Noé, 44640
Saint-Jean-de-Boiseau, en date du 8 juin 2021 pour exercer une activité de vente ambulante
de restauration sur le parking de la Poste,

Considérant que cette activité puisse générer un service et une attractivité supplémentaire
pour le territoire communal,

ARRETE

Article l : Monsieur Grégory LANDREAU est autorisé à occuper de façon temporaire un
espace correspondant à l'emprise de son véhicule de restauration sur le parking de la Poste.

Article 2 : Cette autorisation temporaire est accordée dans la limite d'une demi-journée par
semaine, les vendredis de 7 heures à 14 heures.
En dehors de ces périodes autorisées, le véhicule devra être retiré, ou à défaut il devra être
stationné de façon régulière sur une place de stationnement du parking.

Article 3 : Cette autorisation temporaire est accordée à compter du 1er janvier 2022 et
jusqu'au 31 décembre 2022.

Urban°10/2021



Article 4 : Pour des raisons d'intérêt général, la mairie se réserve le droit de demander à tout
moment de retirer expressément le véhicule de restauration, notamment lors des
manifestations ou autres événements organisés sur l'emprise du parking.

Article 5 : Le véhicule de restauration devra être conforme aux règles de sécurité, ainsi
qu'aux normes en vigueur imposées par la Direction Départementale de la Protection des
Populations de la Loire Atlantique.

Artide 6 : Les droits réels conférés par cette autorisation ne peuvent être cédés, ou transmis
dans le cadre de mutations entre vifs ou de fusion, absorption ou scission de sociétés.

Article 7 : Les droits réels conférés par cette autorisation ne peuvent être utilisés pour une
affectation autre que la vente ambulante de restauration.

Article 8 : L'occupation du domaine public est consentie à raison d'une redevance de 6,40  
par mètre linéaire et par jour, conformément à la délibération du 15 décembre 2020 fixant
les tarifs communaux 2022.

^
UJ
s

^FtA'%
Copie conforme au Registre
Fait à La Plaine sur Mer,
e 2 décembre 2022

^*.

Le Maire,
MARCHAND

Le Maire CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, qui peut faire l'objet, dans un délai
de deux mois à compter de ta présente notification :
- d'un recours gracieux devant le Maire.
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux mois qui peut être
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » (http://telerecours.fr)

Urban°l 0/2021
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MAIRIE DE LA PL l SUR ER
LOIRE-ATLANTIQUE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES ARRETES DU MAIRE

Objet : Demande d'ouverture de débit de boissons temporaire de 1er et 3ène groupes le
samedi 18 décembre 2021 lors d'une animation de Noël.

Réf. : Autorisation   l - 2021

Le Maire de ]a Commune de La Plaine Sur Mer

Vu le code de la santé publique, article L.3334.2
Considérant la demande d'ouverture de débit de boissons temporaire formulée par Madame Jennifer
BOUCARD, Présidente de l'association des commerçants et artisans de la Plaine-sur-Mer « ACALP », dont le
siège social est situé 9 impasse des fleurs 44770 La Plaine-sur-Mer, pour l'ouverture d'un débit de boissons
temporaire de 1er et 3ême groupes, à l'occasion d'une animation de Noël le samedi 18 décembre 2021, de
08 h30à 14 h 30, place du marronnier et ilôt de la poste.

ARRETE

Article 1er : Madame Jennifer BOUCAKD en sa qualité de Présidente de « l'ACALP » est
autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaù-e de 1er et 3ème groupes à l'occasion d'une
animation de Noël qui aura lieu le samedi 18 décembre 2021, place du marronnier et ilôt de la
poste.

Article 2 : Cette autorisation est valable le samedi 18 décembre 2021 de 08h 30 à 14h 30.

Article 3 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Commandant de
Brigade de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef de Police Municipale, sont
chargés de l'exécution du présent arrêté.

Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à .

Madame Jennifer BOUCARD, Présidente de « l'ACALP »
Monsieur le Commandant de Brigade de Gendarmerie de Pomic
Monsieur le Brigadier Chef de Police Municipale

Fait à La Plaine-sur-Mer, le 14 octobre 2021,

Madame
Séverine

le Maire,
MARCRAND.

/

^piA%
e.
73
s
^

* a. -^ *

Boîte Postale 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNIC CEDEX - Tél. 02 40 21 50 14
Site internet : www.laplainesurmer.fr - e-mail : mairie.laplainesurmer@wanadoo.fr
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MAIRIE DE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES ARRETES DU MAIRE

PL l SUR ER
LOIRE-ATLANTIQUE

Objet : Demande d'ouverture de débit de boissons temporaire de 3ème groupe le jeudi 18
novembre 2021, à l'occasion d'une dégustation de Beaujolais nouveau.

Réf. : Autorisation   l- 2021

Le Maire de la Commune de La Plaine Sur Mer
Vu le code de la santé publique, article L.3334.2
Considérant la demande d'ouverture de débit de boissons temporaire formulée par Monsieur Gildas
GUILLOU, gérant de la SARL « Les Artisans du Goût », situé 2 place Ladmirault à La Plaine-sur-Mer, pour
l'ouverture d'un débit de boissons temporaire de 3imv groupe, à l'occasion d'une dégustation de Beaujolais
nouveau, le jeudi 18 novembre, place de l'église.

ARRETE

Article 1er : Monsieur Gildas GUILLOU en sa qualité de gérant de la SARL « Les Artisans
du Goût » est autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire de 3eme groupe à l'occasion
d'une dégustation de Beaujolais nouveau qui aura lieu le jeudi 18 novembre 2021 place de
l'égUse.

Article 2 : Cette autorisation est valable le jeudi 18 novembre 2021 de lOh 00 à 14h 00.

Article 3 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Coinmandant de
Brigade de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police
Municipale, sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

Monsieur Gildas GUILLOU, gérant de la SARL « Les Artisans du Goût »,
Monsieur le Commandant de Brigade de Gendannerie de Pomic,
Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Mumcipale.

Fait à La Plaine Sur Mer, le 17 novembre 2021
Madame le Maire,
Séverine MARCHAND.

IN
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Boîte Postale 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNIC CEDEX - Tél. 02 40 21 50 14
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

^f^sffi^ ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 238/2021

Travaux de réaménagement de la zone conchylicole du Marais
Le Maire de La Plaine sur Mer,

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relatifs aïix pouvoirs
du Maire en matière de poUce de la circulation et du stationnemeat ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-5 du Code Pénal
Vu l'uastruction ministérielle approuvée par an-êté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'airêté de police de la circulation en date du tt5 octobre 202Î formulfe par l'entreprise
Charier TP Sud -13 ree de l'ÂcronantiqGe - 44349 BocgsïeBgis - jgiîîtteny@chsrierA'
Considérant que pour pennettre des travaux de réamén^emcEt de voirie, il convient de réglementer la
circulation et le stationnement sur la mwe conchylicoîe du Mirais.

ARRETE
Article 1er : L'entreprise CHAMSR ÎT Sud est autorisée à réaliser des travaux de réaménagement de voirie,
dasïs la zoae coachylicole da Marais. Cette entreprise devra se coufomier aux dispositioas et règlements ea
vigueur.

Article 2 : A compter du LUNDI 11 OCTOBRE 2021 et pour une durée de 08 seaBeînes, la circulation et le
statioimement seront interdits sur l'eBsemblc de la voirie desservant la zone conclivHoïe du Bîaraîs. L'accès
aux rofessEOimEeîs et aux services de secoîu-s, serd maintenu diiraut toute la phase de chantier.

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par t'entreprise Charier TP Sc£.
Elle sera conforaae au présent iurêté et aux prescriptions de l'instruction mterministérieUe sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toute infiraction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Artide S : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire de
La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Semces Techniques Conmuaaux, Monsieur îe Conamandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Responsable du service de PoUce Municipale sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'application du présent arrêté.

Artide 6 : ArapUation du prfeent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Présiteit de POSNIC AGGiLO Pays de Retz
-Monsieur le DirectBiu- àss SERVÎCKi TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Coamiandant de la Blinde de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Chef du Centre de Secosu-s PréfaiUes/La Plaine
-Monsieur le Responsrfîîe du service de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le dirccteiir de l'entreprise Chsrier TP Sud
-Monsieur le Président de la zoiie conchyUcole du Marais
Copie conforme au Registre
CCTtifié est.écutoirc par le Maire

de la ppbUcation
^UVÎ^J^ J&^

Fait à La Plaine sur Mer, le 05 octob
Le Maire -^
Séverine MARCHAND

21

^
^PUt/^

ft

ee,

f
r. ^

o's:
-î? Ïr 5'

R.F. <,
l, -h.

BP 1602-LAPLAENE SUR MER. -44216PORNICcedex-Tel. 0240215014-Fax. 02 4021 05 15
Site intenet : www.Iaplainesmmer.fi-- e-mail : contact-mairie@1aplainesumiw.fi-





OSOSE
^SsS<S^sî

.^ys^x<

<4/t4sosw^

MAIRIE DE LA PUtINE SUR MER
LOIRE-ATU^NTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTOmSATION DE VORIE

n° PM 239^021

Branchement AEP
Rue des Prés Salés - VEOLIA

Le Maire de La Plaine sur MCT,
Vu le Code Génâ-al des collectivités temtoriales et notamrueat les articles L.2213. 1 et suivante relattfe aux

pouvoirs du Maire en matière de police de la circulation et du statiomieiaent ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et Î31-13 du Code Pénal.

Vu l?mstructioa ininistérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portent sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 30 Septembre 2021, formulée par l'entreprise VEOLIA EAU - Rue
Paul Laîigevîis - 22 de la Blavetière - 44210 POSNIC - dictatu.pdr@veolie.coin
Considéraat que pour pennettrc la réalisation d'un branchement AEP, il convient de réglementer la circulation et le
stationnement, au droit du chantier, rue des Prés Sales.

TE

Article 1er : Le groupe VEOLIA EAU est autorisé à réaliser un brauchement AEP, rue des Prés Salés. Cette
entreprise devra se confonner aux dispositions et règlements en. vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 25 Octobre 2921 et dans un créneau d'interveation de 30 joiirs, la circulation
automobile sera alternée manuellement et le stationnement mterdit au droit du chantier engagé, rae dfô Prés Sslés.
L'accès restera libre aux riveraras et aux véhicules de secours.

Article 3 : La signalisation temporaire de chaDtier sera mise en place et entretenue par l'ealreprise VEOLIA EAU.
Cette signalisation sera confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'instmction interministénelle sur la
signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes infiractions aux dispositioiis du présent arrêté, seront poïiisuivies confonnâment aux lois et
règlements en vigueur.

Ârticie 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de ÏA Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gerulannerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : AmpUatioa du présent arrêté sera tauosmise à :
-Monsieur le Roponsable des SERVICES TECBENIQVES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDAIt&ÎERÏE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNÎCIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise VEOUA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Momsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires ».

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
ComDte-tenu de la publication

Le-ï t3> o<^h -?0^ l

Fait à La Plaine sur Mer, le 06 octobre 2021
Le Maire, ^
Séverine MARCHAND

Le ^
t»
s '

^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRÊTE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 240/2021

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / branchement EAU POTABLE
Chemin de la Rue - VEOLIA

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Génâ-al des collectivités territoriales <A notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux
pouvoirs du Maire eaa matière de police de la ciiculation et du stationnemeat ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instruction mimstérielle sppiowvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la sigiiaUsatioa temporaire.
Considérant la demande d'an-êté en date du 30 Septembre 2021, formulée par l'entoprise VEOLIA EAU - Rue
P&dl Langeviiî - ZI <S« la BIavetièi-e - 44210 POSNÎC - dict.ai;-<.pâr@ve«»Iia.com
Considérant que poiu- pennettre la réalisation de travaux sur le réseau aérien ou souterram, pour un braactiement
EAU POTABLE, il convient de réglementer la circulation et le stationnement, au droit du chantier, chemia; de le.
Rae.

ARRETE

Article 1er : Le groupe VEOL1&. EAU est autorisé à intervemr sur le réseau de distributioix, afin de réaUser des
travaux de branchement EAU POTABLE, clieniia de la Rae. Cette eatrqprise devra se confooier aux dispositions
et règlements en vigueur.

Article 2 : A coinpter du lundi 25 Octobre 2021 et dans un créneau d'intervention de 30 jours, la ciiculadon
automobile sera alternée à l'aide de feux tricoïores et le statioxmement intefdit au droit du chantier engagé, chemin
de la Rue. L'accès resrtera libre aux nverains et aux véhicules de secours.

Arîîele 3 : La signalisation temporaire de cbantier sera mise en place et entretenue par l'eirireprise VEOLIA EAU.
Cette signaliisation sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intemmustérielle sur la
signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes mfractions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies coitfonnément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un aiBchage selon les rè^es ea vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Moûsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commaiidant de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pomic, M.oiisieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Respousable des SERYtC'ES TECHNIQUES de la Plains sur Mer
-Monsieur le Comiuandaat de la Communauté de Brigades de GENDÂÏEMEREE de Pomic
-Monsieur le Responsable du searvice de POLICE MUNîCIlPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise VEOLIA. EAU
-Moffîieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur le Président de la Communauté d'Aggloinération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires ».

Copie confomie au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la public^ion
Le ' l-^ oc^T. --?0^ t

Fait à La Plaine sur Mer, le 06 Q «t
Le Maire,
Séverine MARCHAND
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RRETEn°2 1/2 ?

Portant INTERDICTION des acthntés de pêche à pied de loisir et de baignade secteur de LA PRÉE

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1311-1 à L.1311-4 et L1421-4,
Vu le code général des collecthrités territoriales, notamment ses articles L2212-1 à L2212-5 et L.2215-1
Vu le code de la sécurité intérieure, article L.511-1
Vu le code rural et de la pèche maritime, notanament son article ÎL231 -43
Vu le code de l'environnement
Vu l arrêté préfectoral n° 51^2002 réglementant l'exercice de la pêche des coquillages sur le littoral de la
Loire-Atlantique.
Considérant les prélèvements réalisés par le laboratoire INOVALYS le 5 octobre 2021 révaant un ris ue
de pollution (13000 UFC d'E-coli pour 100 gre de CU) (Référence de seuil 4600 UFC d'E. coli pour 100
grs de CLI).
Considérant sur les bases de ces analyses la préconisation par le laboratoire INOVALYS d'une fermeture du
site jusqu'à nouvel ordre.
Considérant qu'il appaitieut au Maire, dans im souci de protection de la santé publique face à des risques
sanitaires liés à la consommation de coquillages et aux activités de baignade, de prendre toutes les mesures
de police inhérentes à la salubrité publique,
SUR PROPOSmON de Madame le Maire de LA PLAINE sur MER

ARRETE

Article 1er : A compter de ce jour jeudi 7 octobre 2021 et jusqu'à nouvel oidre, les activités de pêche à
pied de loisir et de baignade SONT INTERDITES sur le secteur de LA PRÉE.

Article 2 : Un a&cbage sur site se-a assuré par la collectivité en appui de l'mfonnation dispomble en Maine.

Artide 3 : Cet arrêté municipal sera notifié à :
-ARS-DT44-SSPE <î ars. sante. fi-

-DML/DDTM44 par courriel à l'adresse suivante : DDTM-DML-co uilla efû4oire-atlandtgie.̂ puy,fr
-Monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de Samt-Nazairc
-Monsieur le chef de secteur Pays de Retz de la SAUR
-Monsieur le Cominandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Poraic
-Pôle EAU de la Communauté d'Agglomération de Pomic
-Monsieur le responsable des services techniques

Article 4 : Madame le Maire de la commune de LA PLADO sur MER, Monsieur le responsable du service
de POLICE MUNICIPALE. Monsieur le Commandant de la Brigade de proximité de GENDARMERIE de
PORNIC, Monsieur le dijrecteur Départemental du Teiritoire et de la Mer, sont chargés, chacun en ce qui le
concenie, de l'exécution du présent arrêté.

Copie confonne au Registre

Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le 7 octobre 2021

Fait à La Plaine sur Mer,
le 7 octobre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND

^^^^.
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

DU MAIRE il0 Wl 242/202
'fLw 9 ^eR Le Maire de la Commune de La Plaine sur Mer

Vu le code Général des coUectivités Territoriales, articles L.Î211-1 LJ212-1 -L.2212-2 - LJ1213-2 2°
Vu le Code de la Sécurité ultérieure

Vu les articles R 610-S et 131-13 du Code Pénal

Considérant la demande de la société de chasse de La Plaine / Préfaffles, en date du 10 octobre 2021, rqprésentée par Monsieur Lucien
CLAVIER, Présidait, relative à l'orgamsation d'une battue sur le temtoire communal qui aura Ueu les SAMEDIS 16 et 30

OCTOBRE 2021.
Considérant la proUfératimi d'animaux sauvages nuisibles aux cultures (saaigliers, rraards et chevreuils) etl'im rieuse nécessité de

lutter contre les ris ues de collisaon sur les voies de circulation.

Considéraiit l'importance de mettre en place ua disposatifde sécurité pour l'orgamsation de cette battue, mcluant des tirs à baUes.

Objet : Oreanisation d'une battue aux sacgliers, renards et chevreuils les SAMEDIS 16 et 30 OCTOBSE
2021 par la société de chasse la PIaicc / Préfames.

AMMETE
Artide 1er : Une battue sera organisée par la société locale de chasse pour lutter contre la prolifération d'animaux
sauvages et les risques de collision sur les voies de circulation, sur le temtoire de la ommune de La Plaoe sur Mer, les
SAMEDIS 16 et 30 OCTOBRE 2021. Afin d'assurer une sécurité optimale, des francMssements matéridisés par la
société de chasse, seront mis en oeuvre de 8 HOO à 14 EOO surles portions de voies daiommées :

-RD 13 (Route de la Piaine Sur Mer f Pornic)
-Secteur route de la Briandière
-Secteur route la Roctière
-Secteur route de la Fertais
-Secteur de la Reiiaudière
-Secteur des Virées

-Secteur Chemio lîaiaon

-Secteur de Port-Giraud
-Secteur de la Guichardièrc
-secteur boulevard Charles de Gaulle

-Secteur boulevard des Nations-Unies
-Route de la Pointe Saint-Gffldas RD 313, côté La Plaine.

Artîcîe 2 : Les axes de firanchissements définis dans l'article l du pr&ent amêté seront sfaicteiaent niterdits à la
ciiculation rites véhicules et des piétons, pendant toute la phase àss opârations engagées.

Article 3 : Les meiabres de la société de chasse mettront en place ime signalétique spécifique à cette opération en amont et
en aval des chemins cités dans l'article 1CT du présent arrêté. Ce dispoitif sera complété par des barrières mterdisaat l'accès

à toute personne non autorisée durant la pénode des tiis.

Article 4 : Toute infiaction aux dispositions du présent arrêté sera pomsuivie conformémieiri. aux lois et règlements en.
vigueur. Le présent arrêté sera affiché sur site.

Artide 5 : Monsieur le Directeur Général des Semées de la Mairie, Moiisieur le Connnaadant de la Conuauaauté de Bri^des de
Gendannede de Ponric, Moasieur le Brigadier-Chef Principal de Police Municipale, M:oxisi^B- le responsable des semées techmques
communaux sont chargés, chacun en ce yii le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Artfdle 6 : Ampliation du présent anêté sera tranamse à :
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de Gaidaimerie de Pomic
-Monsieur le Chef du Centre de secours de La Plaine - Pré&îlles
-Maiisieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE - LA PLAINE air MER
-Monsieur leTespcmsable des services techniques.
-Monsieur Lucîai CLAVIER, Président de la société de dusse

Copie conforme au r^istre
fr.FI-/1/4,,

Cerdfié exécutoire par le Maire
C(»npt&-tsmu de la pubUcarion le :

Fait à La Plaine sur Mer. le 13 octobre fl

LeNfaire
Sévaine MARCHAND.

'i^
.

^';y

. ^ t:<: -^
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NAIRXE DE LA PLMNE SUR NER
LOIRE-ÂTLANTÎQUE

TE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

1° PM 243/2021

Branchement Enedis - 38 Rue du Jarry - SPIE

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des coltecfivités temtoriates et ndamment tes artfctes L.2213.1 et suivante relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polrce de la drculation et du stationnement ,
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes arttoles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instrucUon ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisatkm temporaire.
Considérant la demande d'airêté en date du 4 Octobre 2021, fonnulée par l'entreprise SPIE Citynetwork - ZA La Forêt BP
5 - 44140 LE BIGNON coumel : sonja. plneaufêspîe. com
Considérant que pour permettre la réalisation d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la drculation et te
stationnement, au droit du chantier- 38 me du Jairy.

ARRETE
Article 1er : Le groupe SPIE Citynefawork est airtorisé à réaliser un branchement Enedis 38 Rue du Jany -. Cette entreprise
devra se confomfâr aux dispositions et règlements en vigueur. fChanffer n° 72Ï050Ï5J.

Artide 2 : A compter du lundi 18 Octobre 2021 et pour une durée de 30 jours, te statkwinement sera interdit et la circulation
sera alternée manuellement, 38 me du Jany, au droit des travaux engagés. L'accès aux servues de secours ainsi qu'aux
riverains sera maintenu.

Artide 3 : La signalisatton temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par le groupe SPIE Citynetwork. Cette
signalisatfon §erâ conforme au présent anêté et aux prescriptions de l'insbuctfon interministérielle sur la signalisatnn
temporaire.

Article 4 : Tout^ infracttons aux disposituns du présent arrêté, seront poursuivies confomiCTnent aux lois et r^lements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publicatron et d'un affichage seton tes règles en vigueur. Madame te M^re de La
Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Senrices Techniques Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendamierie de Pomic, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Pdce Mun'icipate sont chargés, chacun en ce qui
te onome de l'applrcation du présent arête.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMEmE de Pom'c
-fttonsieur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe SPIE Citynetwork
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur te Président de la'Communauté d'Agglomérafon de Sainte-Pazanne sennce e fransport scolaire >

Copie confonne au Regfâtre
Certifié exécutoire par te Marc
Compte-tenu de la publrcabon
Le

Fait à La Plaine sur Mer, te 1 Octobre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAN

^

°^'
^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

<4/>^UM SW^ ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 244/2021

Chantier de réfection du beffroi de l'Eglise « Notre-Dame de l'assomption »
mSTALLATION DE LA BASE VIE - RUE LEON FOURNEAU

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Génâ-al des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs du
Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-5 du Code Pénal

Vu l'instmction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Coiisidérant la deruande d'arrêté de police de la circulation en date du 13 octobre 2021 formulée par l'entreprise
LEFEVRE - 4 rue Gutenberg 44985 SAmTE-LUCE sur LOIRE Courriel : itremv.busneIAiefevre.fr
Considérant que pour pennettre l'installation de la « base vie » au profit du chantier engagé, il convient de réglementer
temporairement la circulation et le stationnement rue Léon Fourneau - MARDI 19 OCTOBRE 2021 de 9HOO à 13HOO

ARRETE
Article 1er ; Afin de pemiettre la livraison et la imse en place des bungalows de chantier pour les travaux du beffroi,
l'entreprise LEFEVRE est autorisée à positionner un véhicule de levage et des véhicules de livraison, sur le domaine
public.

Article 2 : MARDI 19 OCTOBRE 2021 de 09 H 00 à 13 HOO, la circulation et le stationnement seront interdits
rue Léon Fourneau, afin de permettre les opérations de gmtage en sécurité et d'étancher le p&imètre durant toute la
phase d'mstallation sur le site dédié. (Espace public, côté Ouest de l'Eglise). La me Léon fourneau sera fermée à la
circulation publique dans une portion comprise entre l'impasse Léon Foiimeau et la me Joseph Rousse. En raison de la
largeur de la voie et pour des ruotifs impérieux de sécurité, ces opérations se dérouleront sous route barrée.

Article 3 : Une déviation sera mise en place en amont et en aval de la voie impactée, par les voie adjacentes. La
circulation des iétons sera strictement interdite dans la zone récitée et sera déviée en fonction de l'em rise
occu ée.

Article 4 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise LEFEVRE. Elle sera
conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation temporaire.

Article 5 : Toute mfi-action aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements en.
vigueur.

Article 6 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire de La
Plaine sur Mer, Monsiew le Responsable des Services Techmques Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Fomic, Monsieur le Responsable du service de Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l'application du présent arrêté.

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Directeur des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieiu- le Chef du Centre de Secours Préfailles/La Plaine
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICDPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise LEFEVRE
Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
^ lî J l o/^o^ t
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Fait à La Plaine sur Mer, le 15 octo r
Le Maire
Séverine MARCHAND
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<1ft^iES ^ ARRE-hEno2 5/2021

Portant ROUVERTURE àes activités liées à la pêche à pied de loisir et de baignade sur le secteur
de la Prée.

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1311-1 à L1311-4 et L1421-4,
Vu le code général des collectro'rtés territoriales, notamment ses articles L.2212-1 à L2212-5 et L2215-1
Vu le code de la sécurité intérieure, article L.511-1
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R.231-43
Vu le code de Fenvnronnement

Vu l'arrêté préfectoral n° 51/2002 réglementant l'exercice de ïa pêche des coquillages sur le littoral de la
Loirc-Atlantique.
Considérant que les dernières analyses bacténologiques réalisées par l'Ageace Régionale de la Santé des
Pays de la Loire en date du 15 Octobre 2021, ne révèlent plus de risque de pollution sur le secteur de La
Prée.
Considérant que ces résultats autorisent la levée de l'interdiction de pêche à pied de loisir et de
baignade sur le secteur précfté.
SUR PROPOSITION de Madame le Maire de LA PLAINE sur MER

ARRETE

Article 1er : l'airêté référencé PM 241/2021 en date du 7 Octobre 2021 est abrogé.

Article 2 : Les activités Uées à la pêche à pied de loisir et de baignade sau- l'ensemble du littoral de la
commune de LA PLADO sur MER sont de nouveau autorisées à compter de ce jour, Limdi 18 Octobre
2021.

Artide 3 : Un af&chage réglementaire sera assuré par le service de POLICE,

Article 4 : Cet arrêté municipal sera notifié à :
-ARS-DT44-SSPE^ ais.sante. fr
-DML/DDTM44 par comriel à l'adresse suivante : DDTM-DML-eo^J'-^ew îoire-atlanti ue. >ouyJ5-
-Monsieur le sous-préfet de l'anondissement de Samt-Nazairc
-Monsieur le chef de secteur Pays de Retz de la SAUR
-Monsieur le CoBoamandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Pôle EAU de la Communauté d'Aggloméradon de Pomic
-Monsieur le responsable des services techniques

Article 5 : Madame le Maire de la commune de LA PLAINE sur MER, Monsieur le responsable du service
de POLICE MUNICIPALE, Monsieur le Commandant de la Brigade de GENDARMERIE, Moiisieur le
directeiir Départemental du Territoire et de la Mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

Copie conforane au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

le Ml^Wts

Fait à La Plaine sur Mer, le 18 Octobre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND
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AIRIE DE LA PLAINE SUR ER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
  

PM 246/2021

Autorisation de stationneinent pour la pose d'une benne de chantier - 84 boulevard de
l'Océan - EURL CHAIIPENTIER

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Génâral des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs du
Maire en matière de police de la cu-culation et du stationnement ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure

Vu les articles R 610-5 et 131-13 du code pénal
Vu le Code de la route,
Vu l'instmction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la sigiialisation temporaire.
Considérant la Demande d'autorisation de voirie par courriel en date du 15 octobre 2021 fonnulée par l'entreprise
CHARPENTIER - Entreprise de maçonnerie ZAC de la Gémère - Impasse de la Fertais 44770 LA PLAINE sur
MER courrielcha ntierentre msete'wanadoo.fi-

Considérant que pour pennettre le stationnement d'une benne de chantier au droit de la propriété située 84 boulevard de
l'Océan au Connier, du lundi 25 octobre 2021 au 31 janvier 2022, il convient de réglementer la circulation et le
stationnement, au droit de l'emprise occupée sur l'accotement publie.

ARRETE

Article 1er : l'eatreprise CHARPENTffiR Christian est autorisée à occuper ua einplacement de stationnement pour ime
beime de chantier au droit du 84 boulevard de l'Océan (Propriété MASSONNEAU Florent) du 25 octobre 2021 au
31 janvier 2022. L'entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 25 octobre 2021 et jusqu'à la date mentionnée dans l'article ler du présent arrêté,
une zone de stationnement temporaire sera réservée au droit du 84 boulevard de l'Océan, au profit de l'entreprise de
maçonnerie CHARPENTIER Christian. D conviendra à ce ue cette benne de chantier soit arfàitcment balisée en
amont et en aval et ne as cm iéter de manière inconsidérée sur la chaussée. Un ai ment rétro-réfléchissant
devra être dis se sur la artie arrière de ce contenant en acier.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantia- sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire. EUe sera confonne
au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intenninistérielle sur la signalisation teuqroraire. Pour des raisons de
sécurité, les piétons seront invités à progresser sur l'accotement opposé. Toute infraction aux dispositions du présent
arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 4 :1.e présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire
de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Moiisieur le Commandant de la
Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 5 : Ainpliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Directeur des Sa-vices techniques de la Plaine sur Mer
-Madame la Commandante de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Brigadier-Chef Principal de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur R1CHAROEAU Didier (entrq)rise CHARPENTIER Christian)
-Monsieur le Président de la communauté d'Agglomération de Sainte-Pazaime service « Transport scolau-e »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
Copie conforme au Registre Fait à La Plaine sur Mer, le 19
Certifié exécutoire par le Maùe Le Maire
Compte-teau de la publication Séverine MARCHAND

e 2021
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AIRIE DE LA PLAINE SUR MER
<s^<â^ LOIRE-ATLANTIQUE

- ^ AMOTE DE CIRCULATION
n° PM 247/2021

<l/Ï^NESUl^
Res ction de circulation pour travaux d'élagage sur voie pour le compte d^ENEDIS -

route de la Fertais - Entreprise ABELJADE
Le Maire de La Plaine sur Mer,

Vu le Code Général des collectivités temtoiiales et notanament les articles LJ1213.1 et suivants rclatife aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure

Vu les articles R 610-5 et 131-13 du code pénal
Vu le Code de la route,
Vu t'instruction mmistérielle approuvée par anêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la Demande d'autorisadon par cournel en date du 15 octobre 2021 fonnulée par la société ABELJADE -
Impasse Louis BUERIOT 6 Zone de la Guerche sud - 44600 SADfT-BREVIN LES PINS coumel:
abel'adefo. 'waûadoo.fi-

Considérant que pour pennettre des travaux d'élagage pour le compte d'ENEDB, route de la Fertais, il convient de
réglementer la circulation, en foncdon de l'état d'avancement de l'intCTvention réalisée sur la portion de voie
mqïactèe.

ARRETE

Article 1er : Moiisieur VIGNARD Didier, représeiitant l'entreprise ABELJADE, pétitionnaire de la présente
deaaande est autorisé a procéder à une opération d'élagage pour le compte d'ENEDIS route de la Fertais. Le
pétidomnaire devra se confonner aux dispositians et règlements en vigueur.

Article 2 : Le lundi 25 octobre 2021, de 8H30 à 12HOO et de 13HOO à 16H30 la circulation automobile sera alternée
manuellement au droit du chantier d'élagage. Cette opération sera reconduite le MARDI 26 OCTOBRE 2021 de
8H30 à 12HOO.

Artide 3 : La signalisation tenyoraire de chantier sera mise en place et eotreteaue par le pétitionnaire. Elle sera
confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'mstrucdon mtemunistérielle sur la signalisation temporaire. Pour
des raisons de sécurité, les piétons seront invités à progresser sur l'accotement opposé.

Article 4 : Toute infi-acdoa aux disposidons du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Monsieur le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proxunité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de PoUce
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent anêté.

Article 6 : Ançliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des Services techmques de la Plaine sur Mer
-MoDsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Poraic
-Monsieur le Brigadier-Chef Prmcyal de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur VIGNARD Didier, Pédtiomiaire, représentant la Sté. ABELJADE
-Monsieur le Président de la communauté d'Agglomération de Sainte-Pa2anne service « Transport scolaire »
-Monsieur le directeur de l'ageace COVED de Pomic.

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenn de la publication

Fait à La Plaine sur Mer, le l octobre 2021
LeMaùe
Séverine MARCHAND. ^PL^<,
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MAIRIE DE LA PLA1INE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 248/2021
Arrêté portant pernussion de voirie et restriction d'usage du Domaine Public

(Arrêté général pour toute la durée du chantier)

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Gén&al des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du
Mau-e en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intâieure
Vu les articles R 610-5 et 131-5 du Code Pénal
Vu l'iiistruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Vu l'airêté municipal référencé PM 244/2021 en date du 15 octobre 2021 portant sur l'instaUation de la base vie
Considérant la demande d'arrêté de police de la circulation en date du 13 octobre 2021 fonnulée par l'entreprise
LEFEVRE - 4 rue Gutenberç 44^5 SAINTE-LUCE sur LOmE Courriel : 'erem -.busnel ffslefevre.fr
Considérant l'ampleur et la durée du chantier engagé pour la réfection du bef&oi de l'Eglise, il convient de réglementer
la circulation et le stationnement rue Léon Fourneau et Place Ladmirault pour une période estimée à 6 mois à compter
du 19 octobre 2021.

ARRETE

Article 1er : Pour permettre les travaux de réfection du beffroi de l'Eglise, le domame public sera afifecté comme suit :
PERMISSION DE VOIRIE
-Une wne sera affectée à la base vie du chantier comme définie sur plan
-Une zone sera affectée au cantonnement
-Une emprise sera infectée au chantier en partie Nord de l'Eglise
Ces trois périmètres définis seront neutralisés par des clôtures normalisées et seront strictement iaterdits au ublic. Le
demandeur devra veiller à respecter scmpuleusement les prescriptions validées par le coordinateur SPS. En périphérie du
befiGroi, le demandeur est autorisé à unplanter l'échafaudage nécessaire à la réalisation des travaiix de réfection.

PLAN PIC

RESTRICTION DU DOMAINE PUBLIC
-Les sautaires en partie Nord de l'Eglise seront inaccessibles au public et affectés iimquement à l'usage du chantier.

RESTRICTION DE CmCULATION
-La zone de stationnement en partie Sud/Est de l'EgUse sera iaterdite au public et affectée strictement à l'usage du
chantier.

Article 2 : Les dispositions citées dans l'article l du présent arrêté prendront effet à compter du :
MARDI 19 OCTOBRE 2021 'us u'à la fin du chantier.

Article 3 : Le demandeur a à charge :
-La mise CD place et le maintien de la signalisation
-La signalisation de jour comme de nuit de son chantier
-La mise en place de la signalisation de réservation de la zone de statioimement pour chaque intervention 15 jours au
mmimum avant prévision d'exécution.
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MADUE DE LA PLAT ^ SUR ̂ IER

LOIRE-ATLANTIQUE

(Suite et fin de l'arrêté référencé PM 248/2021 du 19 octobre 2021)

Article 4 : La signalisation tempoa-aire de chantier sera mise en place et entretenue par Pentreprise LEFEVRE. Elle sera
confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction mtemunisténelle sur la signalisation temporaire.

Ardde 5 : Toute inj&action aux dispositions du présent arrêté, sera poiirsuivie confonnément aux lois et règlanents en
vigueur.

Article 6 : Le présent airêté fera Pobjet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Responsable du SCTVÎCC de Police Municipale sont chaigés, chacun en ce qui le
concerne de l'^)plication du présent arrêté.

Article 7 : Ançtiation du présent arrêté saa transmise à :

-Monsieur le Duecteur des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Poraic
-Monsiau- le Chef du Centre de Secours Préfailles/La Plaine

-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entrq>rise LEFEVRE

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
le.

Fait à La Plaine sur Mer, le 19 octobre 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND

<^VLA%,̂

^

^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR . 1ER
LODO-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 249/2021

Chantier de réfection du beffroi de l'Eglise « Notre-Dame de l'assomption »
Mise en lace de la zone de cantonnement du chantier.

Le Maire de La Plaine sur Mer,

Vu le Code Gâi&al des collectivités territoriales et notammeat les articles L.2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs du
Maire en matière de police de la circulation et du statiomiemeat ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-5 du Code Pénal
Vu l'mstruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signaiisation temporaire.
Vu l'arrêté municipal référencé IPM 244/2021 en date du 15 octobre 2021 portant sur l'msfcallation de la base vie.
Vu l'airêté municipal référencé PM 248ÛÔ21 en date du 19 octobre 2021 portant pemiission de voine et restriction
d'usage du domaine Public
Considéraoî la demande d'airêté de police de la circulation en date du 13 octobre 2021 formulée par l'enûieprise
LEFEVRE - 4 rue Guteiiberg 44985 SAÎNTE-LUCE sur LOIRE Courrid : .crem^.bu8sne  tefevreA-
Considérant que pour permettre la inise en place de la zone de cantoimeinent au profit du chantier engagé, U convieat de
réglementer temporairement la circulation et le statioimemeat Pi®CC Ladmiraiîlt - LUNDI 25 OCTOBEUE 2021 de
8H<M)àl2H08

ARRETE

Arttde 1er : Afin de pemiettre la livraison et la mise em place de la zone de caatoimemeût au profit des travaux de
réfection du beffloi ainsi que la condamnation de la zaae de chantier, le demai^eur est autorisé à positionner le véhicule
de grotage et les véhicules de livraison, sur le dcnname public.

Artide 2 : LUNDI 25 OCTOBRE 2621 de 08HOO à 12 HOO, to circuIatioE et le statioEneinent seroat ÎRterdits
Place Ladnurauit, afiu de pemiettre les opérations de grutage en sécurité et de maintemr durant toute la phase
d'eagagement, un pédmètre de manuteation étandie.

Article 3 : En taison de la laigeur de la voie et pour des motifs impérieux de sécurité, les opérations citées dans l'article 2
du présent arrêté, se dérouleront sous ROUTE BAREEE. La Place Paul Laàmrault sera famée à la drculafion.

Artide 4 : Le dispositif op&ationael de DEVÎATION sera organisé de la manière suivante :

-~lour Is rae Léoc Foiimeaa : par la rue Joseph Rousse / rue Pasteur /rue de la Libération (RD 13).
-Pour la rue Josq»!» Rousse : par la rue Pasteur /rue de la Libération (RD 13).

Article 5 : La circGlation des aétons serestrictemeBé inîeriÊte au drcit de la zone de iBStnirtention et de sécurité.
La circulation des '©tons sera déviée en fonetioîî de l'ern rise de ce 'rimètre étanche.

Article 6 : La signalisation tempoiaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'enù-epnse LEFEVRE. EUc sera
confonne au pi^at arrêté et aux prescriptions de l'instruction intenainistérielle sur la sigpalisation teiiqioraire.

Article 7 : Toute mfracdoa aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie confonnément aux lois et règlements en
vigueur.
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MÂIRGE DE LA PLAINE SUR MER

LOIRE-ATLANTIQUE

(Suite et fin de l'arrêté référencé PM 249/2021 du 19 octobre 2021)

Article 8 : Le présent airêté fera l'objet d'une publication et d'un afficlmge selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le CommandaBt de la Brigade de
Proximité de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Req)onsàble du service de Police Municq»ale sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l'application du présent arrêté.

Article 9 : Ampliation du présent arr&é sera transmise à :

-Monsieur le Directeur des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARÎ ERIE de Poraic
-Mcmsicair le Chef du Centre de Secours Préfàflles/La Plaiae
-Moasiajr le Re^ponsdîle du sendce de POUCE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'eatreprise LEFEVKE

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Conyte-tmu de la publication
le:

Fait à La Plaine sur Mer, le 15 octobre 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND

^PL^
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. -A.

30

^

Page n° 2/2

BP1602-LAPLAINESURMER-44216PORNICcedex-Ta. 0240215014-Fax. 0240210515
Site otemet : www.Itplainesurmer. fr - e-mail : contact-inairie@lq}IainesumiCT. fi-





^ÎAmiE DE LA PLAINE SUR l
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 250/2021

Chantier de réfection du beffroi de l'Eglise « Notre-Dame de l'assomption »
Arrêté portant permission de voirie pour l'alimentation du chantier au réseau électri ue

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code GéDéral des collectivités temtoriales et DDtamment les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoiis du
Maire en matière de police de la circulation et du statioimemeat ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité latérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-5 du Code Pénal
Vu l'arrêté municipal référcacé FM 244/2021 en date du 15 octobre 2021 portant sur l'installation de la base vie
Vu l'arrêté municipal référcn.cé PM 248/2021 en date du 19 octobre 2021 portant pemùssion de voirie et restriction
d'usage du domaine public
vu l'arrêté municipal référencé FM 249/2021 en date du 19 octobre 2021 portant sur la mise en place de la zone de

>i^*mtonnement du chantier

Vu l'insbruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté de police de la circulation en date du 13 octobre 2021 formulée par l'entreprise
LEFEVRE - 4 rue Gutenberg 44985 SABNTE-LUCE sur LOIRE Courriel : 'eremv.busnel B'Iefevre.fr
Considérant que pour pennettre la mise en ouvre des travaux de réfection du beftioi de l'Eglise, un branchement
provisoire au réseau électrique doit être opéré, auprès du fournisseur ENEDIS

ARRETE
Article 1er : Afin de permettre l'aluneatation. électrique du chantia-, l'entreprise LEFEVRE a sollicité les services du
gestionnaire de réseau. ENEDIS est par conséquent dans l'obUgation de réaUseT un BRANCHEMENT PROVISOIRE

idonné sur le domaine ubBc.

Article 2 : Afin de permettre la réalisation du branchement par les services d'ENEDIS et l'iitilisation du branchement par
l'entreprise LEFEVRE, le gestionnaire du réseau électrique est autorisé à positioimer des supports pour assurer la
traversée de route de la canalisation du branchement provisoù-e. Le gestionnaire de réseau devra prendre attache avec le
directeur des services techniques pour la validadon sur le site du positioimement des supports et le cheinmement de la
conduite.

La hauteur libre sous conduite sera au roï'nimnm de 05 mètres. De part et d'autre de la traversée de route, le
gestionnaire de réseau est autorisé à faire chemiaer la conduite sur le domaine public jusqu'au cliantier. La conduite devra
être protégée de caamère à ne pas induire de risque pour les usagers du domaiae publie. (Poids, ancrage, attache et
autres).

Article 3 : L'entreprise LEFEVEE, utilisatrice du branchement provisoire, assurera la surveillance de ce dernier pendant
toute la diuée d'exploitation et jusqu'à la dépose par les services d'ENEDIS.
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER

LOIRE-ATLANTIQUE

(Suite et fin de Parrêté référencé PM 250/2021 du 19 octobre 2021)

Artide 5 : Toute mfiaction aux disposidons du présait arrêté, sera poursuivie confonnément aux lois et règlenients en
vigueur.

Article 6 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un afiRchage selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur le Requnsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le Coimnandaut de la Brigaxie de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Responsable du service de Police Mimicipale sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l'applicatiou du présent arrêté.

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

-Monsieur le Directeur des SERVICES TECHNÏQUES de la Plaine sur Mer
lonsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic

-Monsieur le Chef du Centre de Secours Préfames/La Plaine
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise LEFEVRE

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Conç>te-tenu de la piiblication
le

Fait à La Plaine sur Mer, le 19 octobre 2021
Le Maire
Séverine MARCOAND

.
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<£>^ MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE  

PM 251/2021

Pose de signalisation directionnelle -Tout secteurs- ES^A

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coftectMtes terriîoriates et notamirent les artfctes L.2213. 1 et suivants Felatife aux pouwirs du Maire
en matière de police de la circulation et du stattonnement ;
Vu te Code de la route.
Vu te Code de la ̂ curité Intérieure
Vu tes arfetes R 610-5 et 131-13 du Code Pénai.
Vu l'instruction ministérfelle ajyrouvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur ta signalisation temporaire.
Considérant la demaide d'anêté en date du 25 Ocîobne 2021, formulée par l'entreprise ESVIA-3 rue àes Chaintre&-4416<Ï
INDRE, courriel : j. rondn@esvia.fr
Considérant que pour permettre la pose de agnalisaGon direclionnelte (marché lot N'I), il convient de régterrenter te
statfonneiront, au droit du chantier, le temps des travaux, sur la totalité de la commune de la Plane Sur Mer.

ARRETE

Article 1er : Le groupe ESVIA est autorisé à réaliser la pose de signalisation directionnelle sur l'ensemble de la Commune.
Cette entrejïise devra se conformer aux disputions et reglements en vigueur.

Article 2 : A wmpter du Vendredi 5 Novembre M21et pour une durée de 31 jours, te stationnement sera interdit sur
l'ensembte de la commune au droit des travaux étages. L'accès aux service de secoure ainsi qu'aux riverains sera
maintenu.

/Wde 3 : La signalisatkm temporaire de chanfer sera mise en place et entretenue par te groupe ESVIA. Cette signalisation
sera confomie au pFèswi. arrêté et aux ppescriptions de l'irefructron interministérielle sur la signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes infractrons aux dispoitfons du présent arrêté. seiont poureinvies conformément aux lois et règtemente en
vigueur.

Article 5 : Le présent arretè fera l'objet d'une publicatron et d'un afffch^e seton les règles en vgueur. Madame te Maire de La
Plaine sur Mer, Monsfeur te Responsabte des Servfces Tedinkjues Communaux, Monsiwr le Commandant de la Brigaie de
Proximité de Gendarmerie de Pomic. htonsieur le Brigadier-Ctwf Principal de Rîlice Muncipate sont chargés, chacun en ce qui
te concerne de Fapplication du yesent arrêté.

Article 6 : Amph'atkm du présent airêté sera transmise à :
-Monsfeur le R^ponsabie do SERVICES TECHNIQUE de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades (te GENDARMERIE de Pwnic
-Monsieur le Responsabte du ̂ rvice de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe ESV1A
-Monsieur le directeur de l'^ence COVED de Pomic
-Mtonsieur te Président de la Communauté d'/^gtonrérafon de Sainfe-Poanne service « transport scolaire »

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire

lu de la Rublicatfon
Le ^'y>îlo?^o^t

Fait à La Plaine sur Mer, te 25
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

bre 2021

^PL4^
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MÂIME DE LA PLAINE SUR MER
LOmE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTOmSATION DE VOIRIE

n° PM 252/2021

Travaux de voirie (pose d'enrobés à chaud)- 2 route de la Prée et 38 rue de Mouton -
GUILBAUD BROYAGE SUR PLACE (GPSB).

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu les articles R 610-5 et L-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure
Vu l'instruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la s^nalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté de police de circulation en date du 12 Octobre 2021 formulée par l'entreprise
GUILBAUD BROYAGE SUR PLACE (GBSP)- 6. la Berfhelandière 85140 CHAUCHE - courriel:
gtï^p8S140®gnsB|, çpi(x.
Considérant que pour permettre des travaux de voirie, pose d'enrobés à chaud, il convient de réglementer la
drculation et le stationnement au droit du chantier.

ARRETE

Article 1er : L'entreprise GBSP est autorisée à réaliser des to-avaux de voirie pour la pose d'enrobés à chaud :
2RoutedelaPrée
38 rue de Mouton

Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Artide 2 : A compter du lundi 25 octobre, et pour une période de S jours , la drculatioa automobile sera
alternée manuellemait et le stationnement interdit au droit des chantiers - 2 Route de la Prée et 38 Rue de
Mouton.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par Fentreprise GBSP. Elle sera
confbraae au présent arrêté et aiix prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation temporaire.

Article 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un aCRchage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux. Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Responsable du service de Police
Mimidpale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêtÉ.

Artide 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise SAS GBSP
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Poraic.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutou^ par le Mau-e
Compte-tenu de la publication^
Le7^^/10^?0-

Fait à La Plaine sur Mer, le 25
Le Maire
Séverine MARCHAND
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

AR TE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRffi

n° PM 253/2021

Travaux de réfection d'étanchéîté sur toiture du PRiU « Le Pronostic »
- rue Joseph Rousse. Joseph Rousse.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notainmeiit les articles L.2213. 1 et suivaots reladfe aux
pouvoirs du Maire en matière de police de la circulation et du stetioimement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les ariiclo R 610-5 et 13Î-13 du Code Pénal.
Vu l'mstruction mimstédelle approuvo par airêté du 5 novembre 1992, portant sur kl signalisation temporaire.
Considérant la demande d'airêté eu date du 18 août 2021, fonaulée par l'eatreprise PRO TECH TOEF / ATTSLA
- 32 rue Baptiste Marcet 44570 TRIGNAC
Consi^rant que pour pennettre la réalisation de travaux de réfection d'étanchéité sur toiture d'un immeuble
bordant la chaussée (Bar PMU le Pronostic), il convient de réglementer la circulation et le stadonnement, au droit
du chantier ree Joseph Rousse.

ARRETE

Article 1er : L'entreprise PRO TECH TOÏT / ATTILA est autorisée à mtervsnir sur laz toiture d'un immeuble
boniant la voie de circulation le Téseau de distribution, rue Joseph Rocsse. (FMU Le Pronostie). Cette entrqmse
devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 15 Novembre 202Î et pour une période de 02 jonurs, la cuculation automobile et le
stationnement seront interdits au droit du chantier engagé, rue Joseph Rousse, portion coiaprise entre
l*u»tersection formée par la rue Pasteur et l'accês au paridng des Lakas. L'accès restera libre aux riveraiîis et
aux: véhicules de secoiu-s. Une déviation en amont et en aval de la portion impactée sera mise en place par
\7EOIIA. Les trans rts scclaîres devront im srativeïaent em raEter la roate dé rteoîeEtoïe 313 om-
desservir Féeoîe vée « Notr&-Daisae » rae de PréfaEIes sur les rotations da matiB et du soir.

Ârticîe 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entoretenue par l'entreprise PRO TECE
TOIT / ATTILA. Cette signaUsatioa sera ccmfomie au présent arrêté et aux prescnptioos de l'instruction
intemunisîérieUe sw la signalisation temporane.

Artide 4 : Toutfô infiractioiis aux (fepositions du présent arrêté, semât poursuivies cocfonnémeat aux lois et
règlemeiits en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une pubUcation et d'un affichage selon les règles en viguew. Mactene le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Semées Teclmiques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Mimicipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.
Article 6 : AaqpUarion du présent anêté sera transmise à :
-Mwsieur ïe RespmsAle des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Ma-
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMEME de Pomic
-Monsieur le Rjesponsable du savice de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mcr
-Monsieur le duecteur de l'entoqmse VEOUA EAU
-Monsiear te diiectear de l'agaice COVED de Ponde
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomâation de Sainte-Pazanne « strvice transports scolaires

Copie conforme au Registre
Ctatifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le * -^^/-^O /- o^

Fait à La Plaine sur Mer,
I^e Maire absent
Séverine MARC
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR
LOIRE-ATU^jTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

 

PM 254/2021
Branchement Enedis - Chemin des Roseaux - SPIE

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code G&ieral des coltecthrités temtoriales et notaTiment les aifetes L.2213. 1 et suroants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polfce de la drculation et du stafionnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instructfon ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arreté en date du 13 octobre 2021, formulée par Fentreprise SPIE Citynetwork - ZA La Forêt BP
5 - 44140 LE BIGNON courriel : sonja. pineau@SDEe. coin

Consklérant que pour permettre la réalisation d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la circulation et le
stationnement, au droit du chantier- Chemin des Rosoux.

ARRETE

Article 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis Chemin des Roseaux. Cette
entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur. (Chantiw n°7211964S).

Article 2 : A compter du lundi 22 Novembre 2021 et pour une durée de 30 jours, te stationnement sera interdit et la circulation
sera alternée manuellement. Chemin des Roseaux, au droit des travaux engagés. L'accès aux services de secours ainsi
qu'aux riverains sera maintenu.

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par te groupe SPIE Citynetwork. Cette
signalisatun sera conforme au préont arrêté et aux prescriptfons de rinstmcBon intemiinistéridte sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toutes infracfions aux dispositfons du présent anêté, seront poursuwies conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publicatton et d'un affichage seton tes r^les en vigueur. Madame le Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Seroces Techn'iques Communaux, ̂ nsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de Fapplicafon du présent anêté.

Arfa'cle 6 : AmpliaGon du present airêté sera transmfee à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomfc
-Monsieur te Responsable du senrice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsfeur te directeur du groupe SPIE Citynetwoik
-htonsieur te directeur de Fagence COVED de Pomic
-Monsieur te PrKktent de la Communauté d'Aggtomératun de Sainte-Pazanne service e transport scolaire »

Copie confomne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenude la publteation,
Le

c?c.4-oà=^-*^

Fait à La Plaine sur Mer 25 Octobre 2021
Le Maire,
Séverine MARCH
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DU MAIRE n° PM 255^021
Le Maire de la Commune de La Plaine sur Mer

Vu le code Général des coUecdvités Temtoriales, articles ï^îll-l LJ212-1 -1.3,112-2 - L.2213-2 2°
Vu le Code de la Sécurité Intérieure

Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal

Considérant la demande de la société de chasse de La Plan» / Préfailles, ea date du 10 octobre 2021, représentée par Monsieur Lucien
CLAVIER, Prfâident, relative à l'oi^amsarion de battues sur le temtoire coDMnimaI programmées VENDKEDI 12 NOVEMBRE -

SAMEDI 30 NOVEMBRE - SAMEDI 11 DECEMBRE et SAMEDI 18 DECEMBRE 2021.
Considérant la prolifération d'anùnaux sauvages nuisibles aux cultures (sangliers, renards et chevreuiïs) et Fun rieuse nécessité de

lutter contre les ris nés de coBision siur les voifâi de circnlatiun,

Considérant l'inapartance de mettre en place un dispositif de sécurité pour l'or^nisation de cette battue, mcluant des tirs à baltes.

Objet : Organisation de battues aiix ssagKers, reaar^ et chevreiuls VENDREDI 12 NOVEMBRE -
SAMEDI 30 NOVEMBRE - SAMEIÎi 11 DECEMBRE et SAMEDI 18 DECEMBRE 2021 par la société de

chasse la Plaine / PréfaiBes.

AMRETE
Article 1er : Des battues seront organisées par la société locale de chasse pour lutter contre la proliférarion d'animaux
sauvages et les risques de collision sur les voies de circulation, sur le temtoire de la commune de La Plaine sur Mer :
VENDBEDI 12 NOVEMBRE - SAMEDI 30 NOVEMBRE - SAMEDI 11 DECEMBRE et SAMEDI 18 DECEMBRE
2021. Afin d'assurcr une sécurité optimale, des frandussements inaterialisés par la société de chasse, seront mis en ouvre
de8 HOO à 14 H (t0 sur les portions de voies déuoomées :

-R» 13 (Route de la Plaine Sur Mer / Pornic)
-Secteur roHtc de la Briandière
-Sectecr route la Roctière
-Secteur route de la Fertais
-Secteiir de la Resisudière
-Secteur des Vu-ées

-Secteur Chemin Hamoa
-Secteur de Port-Giraud
-Secteur de la Guîcliardière
-secteur boulevard Charles de G&uïïe

-Secteur boulevard des Natioiis-Unies
-Route de la Poiïite Ssînt-Gadas RD 313, côté La PIaiîse.

Article 2 : Les axes de J&anchissements définis dans l'article 1ER du présent aiTêté seront strictement interdits à la circulation
des véhicules et des piétons, pendant toute la phase des opératious engagées.

Article 3 : Les membres de la société de chasse mettront en place une signalétique spécifique à cette opâ-atiom en amont et en
aval des chemins cités dans Farticle 1CT du présent arrêté. Ce dispositif sera complété par des barrières interdisant l'accès à
toute pearsoime non autorisée durant la période des tirs.

Article 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera poursuivie confcu-mémient aux lois et règleineats en vigueur.
Le présent arrêté sera affiché sur site.

Artide 5 : Monsieur le Directeur Géréral des Services de la Mairie, Monsieur le Commaiidaat de la Coiiimunauté de Brigades de
Gendannene de Pomic, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de PoUce Mumcqîale, Monsietn- le responsable des sendces techmques
communaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Artide 6 : Ampliadon du présent arraé sana transmise à :
-Monsieo le Canunandaat de la C<mmiunauté de Brigades de Gendannerie de Ponuc
-Mcmsiair le C3iefdu Centre de secours de La Plaine - PrêfiuUes
-Monsieur le Responsable du servit» de POUCE MUNICIPALE - LA PLAINE sur MER
-Monsieur le respmsàble des services techniques.
-Monsiair Ludo CLAVIER, Présidait de la société de chasse

Copie «mfomie au registre
Catifié exécutmre par le Maire
ComptB-t«iudelapublicati<Mile:t^. 5 /-^°j

Fait à La Plaine sur Mer, le 27
Le Maire
Séverine MARCHAND.
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DE LA PL l SUR ER
LOIRE-ATLANTIQUE
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ARRETE DE C CULATION
  

PM 256/2021

Autorisation de stationnement pour une intervention d'élagage sur un branchage
surplombant la voie publique - 79 avenue de la Saulzinièrc Le Cormier

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Génâ-al des collectivités territoriales et notamment les articles LJÎ213. 1 et suivants relatifs aos. pouvoirs du
Maire en matière de police de la circulation et du stationnement,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure

Vu les articles R 610-5 et 131-13 du code pénal
Vu le Code de la route,
Vu l'instmction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la Demande d'autorisation de voirie en date du 31 août 2021 formulée par l'entreprise de paysage
CAILLAUD David -13 La Fertais 44770 - LA PLAINE sur MER courriel : paysaeiste. caiUaud(%emaiI. com

Considéraiit que pour pennettre le stationnement ponctuel d'un véhicule à naceUe au droit du n° 79 avenue de la
Saulzinière au Cormier - MERCKEDI 03 NOVEMBRE 2021 de 13h30 à 16h00, U convient de réglementer la
circulation et le stationnement, au droit de l'emprise occupée.

ARRETE

Article 1er : l'entreprise de paysage CAH.LAUD David est autorisée à occuper un emplacement de stationnement pour
un véhicule à nacelle MERCREDI 03 NOVEMBRE 2021 devant le 79 avenue de la Sauhmière, de 13h30 à
16h00. L'entreprise devra se confonner aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : MERCREDI 03 NOVEMBRE 2021, une zone de stationnement temporaire sera réservée au droit du logement
précité dans l'article 1er du présent arrêté au profit de l'entreprise de paysage CABLLAUD David. II conviendra à ce ue le
véhicule soit ariàitement balisé en amont et ne s cm iéter de manière inconsidérée sur la chaussée. Les feux de
détresse du véhicule concerné devront être im "rativement actwés durant toute la riode d'occu tion.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par le pédtiomiaire. Elle sera confonne
au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intemiinistérielle sur la signalisation temporaire. Pour des raisons de
sécurité, les piétons seront invités à progresser sur l'accotement opposé.

Article 4 : Toute infi-action aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie confonnément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire
de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Sendces Techniques Communaux, Monsieur le Commandant de la
Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l'application du présent airêté.

Article 6 : AmpUation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le responsable des Services techniques de la Plaine sur Mer
-Madame la Cominandante de la Brigade de Proximité de GENDARMEREE de Pomic
-Monsieur le Brigadier-Chef Principal de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur David CAILLAUD, paysagiste

La Plaine sur Mer, le 27/10/2021
Certifié exécutoù-e par le Maire Le Maire
Compte tenu de la publication le : , Séverine MARCHAND

^"S>/^^/-?Q^^
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NIAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DU PM n° 257/2020

Le Msire de la Commune de La Plaine sur Mer

Va le Code général des collectivît& tenitoriales et notamment les articles Ui213.1 et smvants relatifs
aax pouvoirs du Mssre en matière de poKce de la circulation et du statiomnemes»t ;

Vu le Code de la route
Vu le Code de î& Sécurité Intérieure

Considérant la demande par coarrid en date du 27 octobre 2021 formulée par Monsieur Yann
DOUAÏID - artisîîn boulanger Bot de la Poste Courrid : 'snn-ttouaud a oraa e.fr

Considérant la nécessité de réserver quatre cunplacements de stationnement au droit du quai de
déchargement de la boulangerie « l'Arbre à pains » (Parking de la Poste) au profit d'un véhicuîe poids locrd.
(Opération Se remplacement d'un meterîd professionnel de cuisson)

Réserration de quatre places de stationnement au droit du quai de déchargement de la boulangerie v. L>Arbre àpaii^ »
(parking de la Poste) du MARDI 02 au SAMEDI 06 NOVEMBRE 2tt21.
OpCTation de remplacement d'un mafénel professioimel de cuisson.

ARRETE

Article 1er : Les places de stadonnement sur le parldng de la Poste, situées au droit du quai de déchargeaient de la
boulangerie «L'Arbre à pains », sont résCTvées du MARDI 02 au SAMEDI 06 NOVEMBKE 2021, au profit d'un
véhicule lourd opérant dans le cadre du remplacement d'un matériel professionnel de cuissou.

Article 2 : Des pacuneaux et barrières seront mis en place par les services techniques commimaux.

Article 3 : Toutes ia&actions aux dispositions du présent arrêté seront poursuivies conformément aux règlements et
lois en vigueur.

Artide 4 : Le présent arrêté fera l'objet d'ime publication et d'un affichée selon les règles en vigueur. Monsieur le
Directeur Général des Services de la Mairie de La Plaine sur Mer, Monsieur le Commandant de la Brigade
Territoriale de Gendanuerie de Pomic, Monsieur le Bngadier Chef Ikrincipal de Police Municipale, Monsieur le
responsable des services techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 5 : Ampliation du présent airêté sera transmise à :
-Monsieur te Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMEKUE de Ponric.
-Monsieur le Responsable du ssamce de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer.
-Monsieur le Responsable des services techmques de la commune de La Plaine sur Mer.
-Monsieur Yana DOUAUD - Artisan boulanger, pétitioiinau-e de la prêseste demande.

Copie conforme au Registre
Catifié exécutoire par le Maire
conipte-tenn

de la publication le :

<L^/lo/^oZl

Fait à La Plaine sur Mer, le 28 octobre 202 l

Le Maire,
Séverine MARCHAND
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DE PLAINE SUR MflER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DU MAIRE PM n° 258/2021

Le Maire de la Commune de La Plaine sur Mer
'^UNESW^-

Vu le Code général des coUectivités territoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relatifs
aux pouvoirs du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;

Vu le Code de la route
Vu le Code de la Sécurité Intérieure

Considérant la demande par courriel en date du 22 octobre 2021 formulée par Monsieur Antonio
CHARPENTIER, Président du syndicat mytilicole « La Bouchot de l'Aflantiquc »

Considérant la zone d'emprise réservée aux travaux de dragage du Port de Gravette et Pincapacité
d'ouvrir un périmètre de stockage au profit des professionnels, sur les uafrastructures portuaires dédiées au
stationnement.

Considérant la nécessité de réserver à la demande du président du syndicat des mytiliculteurs, des
places de stationnement Boulevard de la Tara situées entre la rue du LOTTREAU et la rue de L'HOWZON
pour le stockage des pieux nécessaires au renouveUemcnt des parcs à bouchots.

Objet :
Réservation d'un espace de stockage sur les places de stationnement situées boulevard de la Tara entre les numéros 145 et
153 (Portion de stationnement comprise entre la rue du Lottreau et la rue de l'Boriwn).

ARRETE
Article 1er : Les places de stationnement situées boulevard de la Tara entre les numéros 145 et 153 sont réservées à
titre exceptionnel, pour le stockage des pieux des mytiliculteurs du 27 octobre 2021 au 28 février 2022

Article 2 : Des panneaux et barrières seront mis en place par les services techniques communaux. Une
matérialisation du site de stockage sera permauente de *our comme de nuit. îjes mytiliculteurs devront manouvrer
avec un maximum de sécurité dans les opératioiis de manutentions entre la zone de stockage et les mfi-astructures
portuaires. Les conducteurs d'eaffss devrout circuler pour chaque rotation avec un dispositif lunameux
réglementaire, type gyrophare de couleur orange. Le statioimement de véhicule, susceptible d'entraver l'accès au
périmètre réservé, sera strictement interdit. Le site d'occupation devra être préservé par des moyens de protection
adaptés a&n d'éviter tout endommagemeut du revêtement bitumeux, des bordures de trottoirs et des plantations.

Article 3 : Toutes infi-actions aux dispositions du présent arrêté seront poursuivies confonnémeat aux règlements et
lois en vigueur.

Article 4 : Le présent arrêté fera l'objet d'ime publication et d'un af&chage selon les règles ea vigueur. Monsieur le
Directeur Génâ-al des Services de la Mairie de La Plaine sur Mer, Monsieur le Commandant de la Brigade
Territoriale de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Municipale, Monsieur le
responsable des services techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic.
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICBPALE de La Plaine sur Mer.
-Monsieur le Reqwasable des services techniques de la commune de La Plaine sur Mer.
-Monsieur CHARPENTIER Antonio, Président de l'association syndicale mytilicole « La Bouchot de l'Atlandque »
-Monsieur BFTARD Thierry, Prêsideat de l'association de la zone ostréicole du Marais

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
compte-teau

^T/îo/-^^ i

Fait à La Plaine sur Mer, le 27 octobre 2021

Le Maire,
Séverine MARCHAND.

Boîte Postale 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNÏC CEDEX - Tél. 02 40 21 50 14
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MAIRIE DE LAPLAINE SUR MER
LOIRE-ATIAN^IQUE

/to//<^

ARRETE BE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 259/2021

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / branchement EAIDÎ USÉES
Rue de JoaUand - VEOLIA EAU

Le Maire de La PIaiae sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités temtoriales et notamment les articles L.2213.1 eS. suivants relatife aux
pouvoirs Ai Maire en matière de police de la circulation et du statioimement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Liférieure
Vu les articles II 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instmction ministâielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant au- la signalisation temporaire.
ConsidÊrant la demande d'an-êté ea date du 13 Octobre 2021, fonnulée par l'eatreprise VEOIIA EAU - Rce
Paul L8i%evm - ZI de la Blsvetière - 44210 KÏEINIC - tKcfc8fc2.pdr@veolia. eora

Considà-ant que pour pennettre la réalisation de travaux sur le réseau aérien ou souterrain, pour un branchemot
EALDC USEES, a convient de réglementer la circulation, au droit du chantier. Rue de Juaîlaad.

ARRETE

Artide 1er : Le groupe VEOLIA EAU est autorisé à iutCTvemr sur le réseau de distnbution, afin de réaliser des
travaux de branchement EAUX USÉE, Rue de JoaBbad. Cette entreprise devra se confomiCT aux dispositions et
règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du Msrdî 9 Novembre 2021 et dans un crâaieau d''inteTvention de 39 jours, la circulation
automobile sera altemée niansieUemeat au droit du chantier engagé. Rue de JoaEanâ. L'accès restera Ubre aux
riverains et aux véhicules de secours.

Artîde 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et eatretenue par l'entreprise VEOLIA EAU.
Cette signali^tioa sera confoame au préseaat arrêté et aux prescriptions de l'instruction mtermimsténelle sur la
signalisation teniporaue.

Article 4 : Toutes m&actions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies cooforméDieat aux lois et
règlements en vigueur.

Âitide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication el d'un aflichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieiu- le Responsable des Services Techmques CommunaïBL, Monsieur le
Conunaadant de la Brigade de Proxicaité de Gendannede de Pornic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chaigés, chacun en ce qui le concerne de l'appliration du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaise sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Conimuiiauté de Brigade de GEMDÂRMEKEE de Pomic
-Monsieur le Respoiisable du service de POLICE AIUNÎCIPALE de La Plaine sur Mer
-3Monsieur le directeur de l'entreprise VEOLIA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COYED de Pomic
-Monsieur le Présideat de la CommuTiauté d'Agglomération de Samte-Pazaane « semée transports scolaires ».

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu. de la.publication
Le ^3^0|^0^1

Fait à La Plaine sur
Le Maire,
Séverine MARCII
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NAIIUE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

tf^USE95S. ^i' ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 260/2021

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / brancliement EAU POTABLE
D96 Rue louis Bourmeau- VEOLIA

Le Maire de La Plaiae sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territorialfô et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux

pouvoirs du Maire en matière de police de la cuculation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles ît 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'iastruction numst&ielle approuvée par airêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisadon temporaire.
Coiisidérant la demande d'arrêté en date du 20 octobre 2921, fonnulée par l'entreprise VEOLXA EAU - Rue Paul
Langevin - ZI de te BIavetière - 44210 POKNIC - dict.atcLpdr@veoMa.om
Considérant que pour pennettre la réalisation de travaux sur le réseau aérien ou souterrain, pour un branchement
EAU POTABLE, il convient de réglementer la circulation et le stationnement, au droit du chantier, D96 Rue Louis
Bomnmeau.

ETE

Article 1er : Le groupe VEOLIA EAU est autorisé à mtervenir sur le réseau de distribution, afin de réaliser des
travaux de raccordement EAU POTABLE, D96 Xiie Louis Banrmesti, Cette entreprise devra se confoniier aux
disp<»itions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du Samedi 20 Novembre 2021 et dans un créneau d'intervendon de 30 jours, la circulation
automobiïe sera alternée par feiGC tncolonres et le statioiuietûent iateidit au droit du chantier eaigagé, D96 Riie loais
Bourmeau. L'accès restera libre aux rive;rauis et aux véhicules de secours.

Article 3 : La signaU^tion temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise VEOLIA EAD.
Cette signalisation sera eonfomie au présent arrêté et aux prescriptions de l'mstruction mtemumstérielle sur la
signalisatioa temporaire.

Article 4 : Toutes infiactions aiix dispositions du présent arrêté, senmt poursuivies confonnéaaeût aux lois et
règlements en vigueur.

Artide S : Le présent arrêté fera l'objet d'une pubUcadon et d'un ajffichage selon les Bègles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Twhmques Coinmunaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pomic, Mooiiieur le Brigadier Chef Principal de
Police Muaicipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'^pplication du présent arrêté.

Article 6 : AinpUation du présent arrêté sera transnuse à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandaat de la Communauté de Brigades de GENDABMERÎE de Poraic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise VEOLIA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglooération de Samt&-Pazaune « service teaasports scolaires ».

Copie çonfonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le ~ Z^/JO/-Ç>O^E

Fait à La Plaine sur
Le Maire,
Séverine MARCHA
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n°PM261/202

Travaux de voirie (pose d'earobés à chaud) - 2 route de la Prée et 38 rue de Mouton -
GUILBAUD BROYAGE SUR PLACE (GPSB .

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les artides L2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Etante,
Vu les artides R 610-S et L-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure
Vu l'instruction mtaistérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant kl nouvelle demande d'arrêté de police de drculation en date du 28 Octobre 2021 formulée par
i'entreprise GUILBAUD BROYAGE SUR PLACE (GBSP)- 6, la Berthelandière 8S140 CHAUCHE - courriel:
dîso8S140!@iemaiI.coin.

Considérant que pour permettre des travaux de voirie, pose d'enrobés à chaud, il convient de réglementer la
drculation et le stationnement au droit du chantiier.

ARRETE

Artide 1er : L'entreprise GBSP est autorisée à réaliser des travaux de voirie pour la pose d'enrobés à chaud :
2RoutedelaPrée
38 rue de Mouton

Cette enfaïprise devra se conformer aux dispositions et règlements en v^ueur.

Artide 2 : A compter du MARDI 02 NOVEMBRE 2021, et pour une période d'un MOIS, la circulation automobile
sera alternée manueUement et le stationnement interdit au droit des chantiers - 2 Route de la Prée et 38 Rue

de Mouton.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise GBSP. Elle sera
conforme au présent arrêté et aiix prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation temporaire.

Artide 4 : Toute infracdon aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie coiiformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article S : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaiix, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Responsable du service de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de Vapplication du présent arrêté.

Arttde 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pornic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNIQPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise SAS GBSP
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pomic.

Faità La Plaine sur Mer, le 2 Oct b e 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND ^.>.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le: -?^/10/-ÇO^l

^ ^
BP 1602 - LAPLAINE SURMER-44216POKNIC cedex-Ta. 0240215014-Fax. U2 40 21 05 15 * L-t<

Site intanet : www.lîg>lainesunnCTA- e-mail : contact-mairie@laplainesunnff.fr





0«è£S=î
<c?s
^S3

MAIME DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

^"ï^^^ ARRETE DE CIRCOLATION
PORTANT AUTOmSATION DE VOIRIE

ii°PM262/202A
Raccordement téléphonique -Rue de l'Uot - Entreprise ODEON TP

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu les artides R 610-5 et L-131-13 du code pénal
Vu le ode de la Sécurité Intérieure
Vu l'insmiction miiustérieUe approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté de police de drculation en date du 15 octobre 2021 formulée par l'entreprise
ODEON TP - impasse du BouriIIet 85710 LA GARNACHE - courriel : service. tFavatix@odeontp. fr
Considérant que pour pennettre des |r?iv,au?; ,dç raccordement té)|^h<iiijttgfle. il convient de réglementer la
circulation et le stationnement au droit du chantier - rue de LIIot.

ARRETE

Artide 1er : L'entreprise ODEON TP est autiorisée à réaliser des travaux de raccordement téléphonique, rue de
l'Ilot Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Artide 2 : A couapter du MERCREDI 03 NOVEJioRE 2021, et pour une période de 1S jours, la circulation
automobile sera alteraée maaneBLemeat, et le stationnement interdît au droit du chantier engagé - Rue de ITlot.

Arttde 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise ODEON TP. Elle
sera conforme'au présent arrêté et aux prescriptions de l'instroctton interministérielle sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie confomiément aux lois et règlements
en vigueur,

ArUde 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une pubUcation et d'un affichage selon les rè^es en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Moiisieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pornîc, Monsieur le Responsable du service de Police
Munidpale sont chargfe, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Arîide 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARBfiERïE de Poraic
-Monsieur le Responsable du senrice de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise ODEON TP
-Monsieur le Président de la Communauté d'A^Iomération de Sainte-Pazame « service transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Ponuc.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le= -? S/i 0/-?0 .^

Fait à La Plaine sur Mer, le 29 octobre 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

'''LtBOWR^ ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

IE° PM 263/202
Raccordement téléphonique -Rue de Mouton - Entreprise ODEON TP

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUecUvités territoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu les artides R 610-5 et L-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure
Vu l'instruction ministérielle approuvée par airêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalîsatiion temporaire.
Considérant la demande d'an-êté de police de circulation en date du 18 octobre 2021 fonnulée par l'entreprise
ODEON TP - Impasse du Bourillet 85710 LA GARNACHE - courriel : seni'ice.ttravaux^odeontpJfr
Considérant que pour pennettre des travaux de raccordement téléphoirique. il convient de réglementer la
drculation et le stationnement au droit du chantier - rue de Mouton.

ARRETE

Article 1er : L'entreprise ODEON TP est autorisée à réaliser des travaux de raccordement téléphonique, rue de
Btouîon. Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du MARDI 16 NOVEMBRE 2021, et pour une période de 15 jours, la circulation automobile
sera %Iteri»ée manuellement et le stationnement interdit au droit du chantier engagé - Rue de Mouton.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise ODEON TP. EUe
sera onforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intenninistérielle sur la signalisation
temporaire.

Artide 4 : Toute inft^ction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une pubUcation et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Commmiaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Poraic, Monsieur le Responsable du service de Police
Munidpale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Arttde 6 : Anipliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pornic
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise ODEON TP
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service ti-ansports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pomîc.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

Le: ^9/tQ/~?O^I

Fait à La Plaine sur Mer, le 29 octobre 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND

^tA'%.
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LOIRE-ATL^CTTTQUE

ARRETE DE CIRCULATIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

î^0 Pu 264/2021
Branchement Enedis - Rue de Joalland - SPIE

Le Maire de La Plane sw Mer,
Vu le Code Générd des collectivités territoriales et notanrunent tes artKtes L.2213.1 et suivants relatife aux pouvors du Maire
en matière de polce de la circulatkm et du statkmnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artfctes R 610.5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instmcfon minidérielfe ̂ prouvée par arrêté du 5 novembre 1992, portait sur la signalisatton temporaire.
Conskférant la demande d'anété en date du 18 octobre 2021, fomnulée par rertreprise SPIE atynetwork - ZA La Forêt BP
5 - 44140 LE BIGNON courriel : sonia. ineau®s 'e.com
Considérant que pour permettre la réalisafcn tfun branchement Enedis, ï convient de régtementeT la circulatk)n et te

statunnement, au droit du chaifer- me de Joalland.

ARRETE
Article 1er : Le groupe SPIE Citynelwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis Rue de Joalland. Cette entreprise
devra se conformer aux disposituns et règlements en vigueur. (ChanVwn''7212ïaS1).

Artide 2 : A compter du lundi 29 Novembre 2021 et pour une durée de 30 jours, te statunnement sera interdit et la circulation
sera alternée mEïiueltement. me de Joalland, au droit des travaux engagés. Laccès aux seivices de secours ainsi qu'aux
riverains sera ma'ntenu.

ArUde 3 : La signalisatron temporaire de chantier sera mise en place ri entretenue par te groupe SPIE Cityndwork Cette
sigraifâaBon'sera wnforme au présent anêté et aux prescriptrons de l'insbuctBn mterministérieUe sur la signdisatun

temporaire.

Article 4 : Toutes inftactkwis aux disposHfons du présent arrêté, seront poursuivies conlbrmément aux k)is et réglemente en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera Fobjet d'une publcation et d'un affichage seton les regtes en vigueur. Madame le Mare de La
'piane'sur Men Monsieur te Responsable des' Senrices Techn'iques Commuraux, Monsieur te Commandant de la Brigade de
Proximite'de'Gendarmene de Pomic. Monsieur te Brigadier-Chef Principal de PoUce Munidpate sont chargés, chacun en ce qui
te concerne de ran^cdhm du présent areté.

Article 6 : Ampliation du présent aireté sera fransmisea^
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plane surMer_
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brades de GENDARMEME de Pomfc
Monsieur te Responsable du senrice de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te dinedeur du groupe SPIE Citynetwork
-Monsieur te directeur de l'agenceCOVED de Pomk; , ^ , _
-Monsteur te Prêsitfent de la Communauté d'Aggkmiaadon de Sainte-Pazanne seivice i b-anspon scolaire >

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Cwnpte-tenu de, la publicafen
Le r^3/t<0/^o«

Farta La Plaine sur Mer, te 29
Le Maire,
Séverine MARCHAND.
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

0^<£> .
.. <L>Î

^/t4co SCR *^

Modification d'un brsnchemenê Enedis - Rue des Accacias - SPIE

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Généra! des coltectivltés temtoridtes et notanment tes artfcies L.2213. 1 et suivants relatifs aux (»uvoirs du Maire
en matière de police de la ciiculatfon el du stafionnemenî ;
Vu te Code de la route.
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131.13 du Code Pénal.
Vu l'instnicSon minisiéffelle approuvée par airêtë du 5 novembre 1992, portant sur la signalisatfon tem(»raire.
Considérant la demaide d'arrêté en date du 15 octobre 2021, formulée par l'entr^îree SPIE Citynetwork - ZA La Forêt BP
5 - 44140 LE BIGNON ooumei : sonia.Rineay^stsie.cQiii
Considérant que pour permettre une intervention portant sur la modification d'un branchement Biedis, i! convient de
réglementer la circulaticm el te stationnement, au droit du chantier- rue des Accacias.

ARRETE

Article 1er : Le groupe SPIE Citspietwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis Rue des Accadas. Cette entrepris
devra se conformer aux dispositions et règtements en vgueur. (Humwo ES cftaoffer non communiqué}

Article 2 : A compter du lundi 13 Décembre M21 et pour une durée d'une " umée te stationnement sera interdit et la
cinxilaBon ora alternée manuellement, rue des Accadas, au droit des travaux engagés. L'accès aux servoes de secotss
ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Article 3 : La s^nalisatfon temporaire de chantiw sera mise en place et entretenue par le groupe SPIE Citynetworiî. Cette
signalisaUon sera conforme au présent amêtê et aux pfescriptions de l'instmcfon intemiinistéridte sur la signalisatlcm
temporaire.

Article 4 : Toutes infractions aux
vigueur.

du présent arrêté, seront [KîursuivBS conformément aux fois et r^terrfânts en

Article 5 : Le présent arrêté fera l'obpt d'une puîriication et d'un affichage seton les règles en vigueur. Madame te Mare de La
Plaine sur Mer, Monsieur te ResponsaMe des Service Tediniques ûîmmunaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomfe, htonsieur le BrigadiCT-Chef Prirci^l de Pdce Munteipate sont chfflgés, chacun en ce qui
te concerne de fapplicatron du présent arrêié.

Artide 6 : AmpliaUon du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNîQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Cwnmandant de la Communauté de Brigades de GENDARFAERIE de Pomfc
-Monsieur te Rfôponsabte du senrice de POUCE BSUNICIPAUE de La Plane sur Mer
-Monsieur te dinoteur du groupe SPIE CBynetwork
-tonsieur le directeur de l'sgence COVED de Pomte
-Monsieur te Président de la Communauté d'Aggiomération de Sainte-Pazanne service . trîuiisport scolaire »

Copie confonne au R^istre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de. la publication
Le -?3 /tO/-^0^1

Fait à La Plair» sur Mer, te 29 Octobre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND. ^«-^

..^. -.
R. F.
l. -A.

^

J
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOffiE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOffiîE

n° PM 266/2021

Chantier de réfection du beffroi de l'Eglise « Notre-Dame de l'assomption »
Mise en lace de la zone de cantonnement du chantier.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités temtoriales et BOtamment les articles L.2213. 1 et suivants relatife aux pouvoirs du
Maire en matière de police de la cuculatioii et du stationnfflaeD. t ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité latérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-5 du Code Panai
Vu rinstnicrion mimstânelle approuvée par arrâé du 5 novembre 1992, portaut sur la signalisation teniporaire.
Vu l'arrêté municipal référence PM 244/2021 eu date du 15 octobre 2021 portant sur l'instaUation de la base vie.
Vu l'airêté municipal référencé PM 248^2021 en date du 19 octobre 2021 portant pemiission de voirie et restnction
d'usage du domaine Publie
Considérant la demande d'arrêté de poUce de k circulation en date du 3 Novembre 2021 fonaulée par l'eatreprise
LEFEVRE - 4 rue Gutenberg 44985 SAINTE-LUCE sur LOIRE Courriel : 'erem . busnel a iefewe. ft-
CoDsidéraiit que pour permettre la mise en place de la zone de cantonnement au profit du chantia- engagé, il convieDt de
réglementer teinporairament la circulation et le stationnemeat Place Ladmîrault - LUNDI 8 Novembre 2021 de
9HOO à 12HOO

ARRETE

Article 1er : Afin de permettre la Uvraison des éléments d'échafaudage pour le chantier du beffroi, le demandeur est
autorisé à positionner le véhicule de grutage et les véhicules de Uvraison, sur le domaine pubUc.

Article 2 : LUNDI 8 Novembre 2021 de 09HOO à 12 HOO, la circulation et le stationnement seront interdits
Nace Ladmirault, afin de pennettre les opérations de grutage en sécurité et de inaintemr durant toute la phase
d'engagement, un pénmètre de manutention étanche.

Artide 3 : En raison de la largeur de la voie et pour des motifs imp&ieux de sécurité, les opérations citées dans l'ardcle 2
dï pi&ait aiiaé, se déroxderoot sous ROUIE BARREE. La Pkce Paul Ladmirault sera fennec à la circulation.

Artide 4 : Le dispositif opérationnel de DEVIATION sera organisé de la manière suivante :

-Pour la rue Léon Fourneau : par la rue Joseph Rousse / rue Pasteur /rue de la Libération (KD 13).
-Pour hi rue Joseph Rousse : par la rue Pasteur /rue de la Libération (KD 13).

Article 5 : La drculation des iétons sera strictement interdite au droit de la zone de manutention et de sécurité.
Lacircidation des iétons sera déviée en fonction de l'em rise de ce 'rimètre étanche.

Artide 6 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreimse L]EFEVRE- Eue sera
con&mie aupr^tairâé et aux prescriptions de rinstruction mtemumstérieUe sur la signalisation temporaire.

Article 7 : Toute infi-actioa aux dispositions du
vigueur.

présent airêté, sera poursuivie confonnément aux lois et règlements en

Page n° 1/2
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MAÏMIE DE LA PLAINE SUR MER

LOIRE-ATLANTIQUE

(Suite et fin de l'arrêté référencé PM 2^/2021 du 05 Novembre 2021)

Artide 8 : Le présent aircté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Monsieur le Maue de La
Pbme sur Mer,' MoDsieur le Responsable des'Semces Techniques Conimunaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de
pioumitéde Ga^armerie de Pomic, Monsieur le Req»onsable du sa-vice de Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l'application du p-ésent arrcté.

Article 9 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

-Monsieur le Directeur des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proxnnité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Chef du Centre de Secours PréfaiUes/La Plaine
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE
-Monsieur le directear de l'entpqmse LEFEVRE

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compto-tenu de la publication

le: CS/^t/^o^

Fait à La Plaine sur Mer, le 05 Novembre 202 l
Le Maire
Séverine MARCHAND

^p^»
<y " <P

/

y/ ^
^&: ^
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DELAPLÂi E SUR
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DU MAIRE
PM 267/2021

Autorisation de stationnement pour un taxi de la société KEOLIS SANTE PAYS DE
RETZ

Le Maire de La Plame sur Mer,
Vu le Code Général des ollectivités territoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs du
Maire en matière de police de la cù-culation et du stationnement,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure

Vu les articles R 610-5 et 131-13 du code pénal
Vu le Code de la route,
Considérant le procès-verbal en date du 1° octobre 2021 établi par JADE AMBULANCE SERVICE prévoyant le
changement de dénominatioû sociale de la société prenant désormais l'identité de KEOLIS SANTE PAYS DE RETZ.
Considérant l'existeace depuis le 11 juillet 2007 d'un droit de stationnement réservé sur le parking de la Poste - Avenue
des sports. (Emplacement TAXI).

A RET

Article 1er : L'arrêté référencé PM 75/2007 en date du 11 'ufflet 2007 est abro e.

Article 2 : A compter du 10 novembre 2021, la société KEOUS SANTE PAYS DE RETZ, représentée par Monsieur
Christophe BARIL, Directeur de secteur, dispose d'un emplacement de stationnement dans le bourg de La Plaine,
strictement réservé au service « TAXI ».

Article 3 : remplacement mentioimé dans l'article 1er du présent arrêté est matérialisé à l'endroit suivant :
-Parking de la Poste - Avenue des sports.

Article 4 : L'emplacement défini dans l'ardcle 3 du présent arrêté est à usage ïmique et ne pourra accueillir que les
véhicules de la société KEOLIS SANTE PAYS DE RETZ, affectés à ce type spécifique de transport.

Article 5 : Toute mfiaction aux dispositioiis du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 6 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire
de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le Conunandant de la
Brigade de Proximité de Gendarmerie de Ponde, Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'q)plication du présent arrêté.

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera traasinise à :
-Moiisieur le responsable des Services techniques de la Plaine sur Mer
-Madame la Commandante de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Brigadier-Chef Principal de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur Christophe BARS.. directeur de secteur pour KEOUS SANTE PAYS DE RETZ

Certifié exécutoire par le Maire
Compte tenu de la publication le :

La Plaine sur Mer, le 10/1 1/2021
Le Maire
Séverine MARCHAND ^PL^v

V»

^-
R.F.

L.-fi..

>!*-
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AIRIE DE LA PLAI E SUR
LOIRE-ATLANTIQUE

La Plaine sur Mer, le 09 novembre 2021
Le Maire

A

KEOLIS SANTE PAYS DE RFTZ

Monsieur Christophe BARIL

Directeur Secteur Pays de Retz
9 rue des Guittières

44310 SAINT PHILBERT de GRAND LIEU

Objet :

Actualisation attestation d'autorisation

De stationnement sur l'espace public.
Votre courriel en date du 02/11/2021
Nosréf:SM/PM/JL
Service : POUCE MUNICIPALE

ATTESTATION D'AUTORISATI DE STATIO

Je soussignée, Séverine MARCHAND, Maire de la commune de La Plaine sur Mer, atteste que
la société KEOUS SANTE PAYS DE RETZ, représentée par Monsieur Christophe BARIL,
Directeur Secteur du Pays de Retz, est titulaire d'un emplacement de stationnement sur le
parking de la Poste, par arrêté municipal référencé 267/2021 au profit du véhicule suivant :

Marque : SKODA Modèle « Octavia » Immatriculation : EV-644-CD

La présente attestation d'autorisation de stationnement annule et remplace celle du 19
janvier 2021.

Pour faire valoir ce que de droit.

Le Maire,

Séverine MARCHAND.

^
^PLA/^

..;

'^L'<
^' R.F.

-. 
ŝ
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LOIRE-ATLANTI UE
ARRETE CIRCULATION

Portant autorisation de voirie

n° PM 268/2021

Restriction de circulation pour travaux d'élagage sur voie - 85 rue de Joalland -
Entreprise ABELJADE
Le Maire de La Plaine sur Mer,

Vu le Code Général des collectivités tearitoiiales et notainment les articles L.2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la ciiculatioa et du statiomiement ;
Vu le Code de la Sécurité Intà-ieure
Vu les articles R 618-5 et 131-13 du code pénal
Vu le Code de la route,
Vu l'instmction ministérielle approuvée i^sr arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Comsidérant la Itemande d'autonsation par coumel en date du 05 novembre 2021 fonnulée par la société
ABELJADE - Impasse Louis BLEmOT 6 Zone de 1s Guerche sud - 44600 SAINT-BïlEVIN LES PINS
courriel : abel'ade ̂ 'wanadoo. fr
Considérant que pour pennettre des fa-avaux d'élagage, 85 rue de JoaKand, il convient de réglemeater la circulation,
en fonction de l'état d'avancement de l'intervention réalisée sur la portion de voie impaelée.

ARRETE

Artide 1er : Monsieur VIGNARD Didier, représentant l'entreprise ABELJADE, pétitionaaue de la présente
demande est autorisé à procéder à une opâration d'élagage - 85 rue de Joalland. Le pétitionnaire devra se coDfonner
aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : du LUNDI 22 NOVEMBRE au JEUDÎ 25 NOVEMBRE 2021, de 8E30 à 12HOO et âe 13HOO à Ï6B3Q
la circulation automobile sera alternée manuellement au droit au elïsatîer d'élagsge - 85 rue de JoaIEanâ.

Artitile 3 : La signalisation teiBpmaire de chantier sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire. Elle sera
confonne au présent airêté et aux prescriptions de l'instruction intemunistérielle sur la signalisation temporaire. Pour
des raisons de sécurité, les piétons seront invités à {(rogrefâer sur l'accotement opposé.

Article 4 : Toute infiactian aux dispositions du préscsit airêté, sera poursuivie confonnâaieat aux lois et règlements
en vigueur.

Article 5 : Le présent anêté fera l'objet d'une pubUcation et d'un affichage selon tes règles en vigueur. Monsieur le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Rfôponsable des Semées Techniques Commimaux, Monsieur le
Coimnandant de la Brigade de Proxouté de Geadannerie de Pomic, Monsieur le Bngadier Chef Principal de PoUoe
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Arfide 6 : Aiqpliation du pr&ent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Reqioasàble des Services techniques de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMEME de Pomic
-Monsieur le Brigadier-Chef Principal de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur VIGNARD Didier, Pédtionnaire, repiéseatant la Sté. ABELJADE
-Monsieur le Pr&ident de la communauté d'Aggloraération de Samte-Pazanne service « Traosport scolaire »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par k Maire
Compte-tenu de la publication

^ ̂ 5/^/^t/

Fait à La Plaine sur Mer, le 09 novem > 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND.

^L4/^
ç-
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR l
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

  ?M 26^2021

Renouvellement du réseau EAU POTABLE- rue de Gravette. (Portion comprise entre t'intersection
cfe la rue du Ruisseau au Nord et l'mtersecGon cf© te nie de te Mazure au Sud).

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des cdtecthntés territorate et notamment tes arttetes L.2213.1 et suwants relalife aux pouvoirs du Maire en matière
de police de la circulatiwi et du statronnement ;
Vu te Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'insbuctton ministérielle aM>rouvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temE»raire.
Considérait la dwiande d'arrêté en date du jeudi (M ncwembre 2021, formulée par l'entreprise Société Armoricaine de CanalisaUons
(SARC) - Zl Le Moulin Neuf - 44760 LA BERNERIE-EN-REIZ courriel : atex-boSteau sarcouest. fr
Considéreuit que pour [^nnettre la réalisatfon du renouveltement du réseau d'eau pot^te, il convient de rêgiementer la arculafion et te
stationnement, au droit du chantier - rue de Gravette - Portion comprise entre la me du Ruisseau et la rue de la ISazure.

ARRET .
y^ticte IM- : Le groupe SARC est arimsé à réaliser des fravaux de renouvellement du réseau EAU POTABLE- rue de Gravdte, dans
une portions comprise enbre l'intorsecUon de la me du Ruisseau ̂  l'intersecUon de la rue de la EÊazure. Cette entreprise devra se
conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 22 novembre 2021 jusqu'au vendredi 17 décembre 2021, la drculatkîn et le stattonnennent seront
interdits me de GraveUte dans une rtion corn rise au Noid l'intersectfon de la rue du Ruisseau et au Siri r l'intersecBon de la rw
de la Mazure. L'cfficès aux servfces de secours, aux Transports notaires ainsi qu'aux riverains sera maintenu. Une DEVIATION swa mise
en ce en amont el en aval de la rHondevoieîm actée.

Article 3 : La signalisation temporare de chantier %ra mise en (riace et enbetenue par te groupe SARC. Cette signalisation sera conforme
au présent arrêté et aux prescriptions de l'insbucfion interminist&rfelte sur la agnalisation temporaire.

Article 4 : Toutes infractfons eux disposffions du présent anrèté, seront [Xïursuhries confomtément aux lois et règlements en vgueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publfcafon et tfun affichage seton les règles en vigueur. Madame le Maire de La Hane sur
Mer, Monsieur te Responsable des Serves Techniques Communaux, Monsieur ie Commandant de la Brigade de Proximité de
Gendarmerie de Pomre, Monsieur le Brigadier Chef Prind^l de PoBce Municipale sont changés, choun en ce qui le concerne de
l'applicafion du présent aneté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera bansmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsfeur le CommEndant de la Communauté de Brades de GENDAfiffiîERIE de Pomic
-Monsieur le Responsabte du servfce de roiJCE MUNICIPALE de La Raine sur hter
-Monsieur le directeur du groupe Sodété Armoricaine de Canalisations
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur te Président de la Communaute d'Aggtamératfon cte Sainte-Pazanne ̂ nrice <E trMisport scolaire » /

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de Iç publication

Le ^[M[fbo/Lï

Fait à La Plaine sur Mer, te 09 novembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

L4^,
.f^

^:î
_'^

R.R ^
t. -A,
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AIRIEDE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DU MAIRE n° PM 27(V2021

Le Maire de la Commime de La Plaine sur Mer
Vu le code Général des collectivités Territoriales, articles L.2212.2, L.2212.3 et L.2212.5

etL.2213.2
Vu le Code la Route. Vu le Code la Sécurité Intérieure

Ctonsidérant la comméim»radon de la câpémome de la Sainte Barbe qui se déroulera SAMEDI 11 DECEMBRE
2021

Considérant la iiécessité de mettre en place un périmètre de stationiiementrcservé sur une partie du paridng de la
Poste, dans le cadre de la revue des peisonnek siyeurs-pompiers et gradés ainsi que des matériels.

Objet : Réseryation d'une partie du parkmg de to Poste. Cérémonie de la Sainte-Barbe.
SAMEDI 11 DECEMBRE 2021.

ARRETE:

Article 1er : Un pâdmètrc délimité sur le paridng de la Poste, avenue des sports, sera strictement réservé
à l'organisation de la revue des personnels et des maténels du Centre de Secours de Préfailles / La Plaine
du Vendredi 10 décembre 2021- 17h00 au Samedi 11 décembre 2021 -15 hOO

Artide 2 : Des panneaux et des barrières sur lesquels sera affiché le présent arrêté, ainsi qu'un périmètre
matérialisé, délimitant « la zone de stationnemeat réservée » matérialiseront Fmterdiction.

Artide 3 : Toute mfiaction aux dispositions du présent airêté sera poursuivie coiifoiménieat aux lois et

règlemaits en vigueur.

Artide 4 : Madame la Directrice Général des Services de la Mairie, Monsieur le Coinmandant de la
Communauté de Brigades de Gendanaerie de Ponuc, Monsieur le Brigadier<;hef Principal de Police
Municipale, Monsieur le responsable des services techniques communaux sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Artide 5 : Anqïliadon du présent arrêté sera transmise à :

-Monskur k Commandant de la Comnmnauté de Brigades de GENDARMEIIIE de Pomic
-Monsieur le Chef du Centre de secours de La Plaine - PféfaiUes
-MoDsieur le Brigadier-ChefPrincq»al, responsable du service de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le responsable des semces techniques.

Copie oouforme au registre
Certifié exécutoire par le Maire
Coaç»te-teuu de
lapubUcationle: ^-{^ {/lC^

Fait à La Plaine sur Mer, le 09 novembre 2021
Le Maire,
Séverme MARCHAND. ,

l VL^
.. <-.. -fi
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AIRIE DE LA PLAINE SUR .'ER

LDIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 271/2021
Intervention sur réseau aérien ou souterrain / branchement EAU POTABLE

Rue de la Mazure.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités ten-itoriales et notaimnent les articles L.2213. 1 ^ suivants relatife aux
pouvoirs du Maùe en iiiatière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Inténeure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pmal.
Vu l'mstructian ministâ-ielle approuvée par an-êté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 14 octobre 2021, fiannulée par l'entreprise VEOUA EAU - Rue Paul
Langevia - ZE de la BIavctière - 44210 POKNÏC - dicfcat6s.pdi-@veolia.com
Considérant que polir pennettre la réalisation de travaux sur le réseau aérien ou souterrain, pour un branchemoit
EAU POTABLE, il convient de réglementCT la circulation et le stationnement, au droit du chander, rue de la
Mazure.

Article 1er : Le groupe VEOUA EAU est autorisé à intervenir sur le réseau de distribution, afin de réaliser des
taavawc de racconiemeat EAU POTABLE, rue de la Mazure, Cette enta-eprise devra se corfonner aux
dispositions et lèglements en vigueur.

Article 2 : A compter du mercredi 10 novembre 2021 et dans un caréneau d'infasreention de 30 jours, la circulation
automobUe sera alternée . r feiix tricolores et le stationnement mterdit au droit du chantier engagé, me de la
Mazure. L'accès restera libre aux riwrams et aux véhicules de secours.

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par rentreprise VEOUA EAU.
Cette signalisrôon sem confonne au présent an-êté et aux prescriptions de l'instfuctioa inteniumstârieiïe sur la
sigaalisadon teug>oraire.

Article 4 : Toutes mfiactioas aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies confoimémeat aux lois et

règlemente en vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une pubUcation et d'un affichage selon les rè^es en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Respoiisable des Services Techniques CoDnnunaux, McBasieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ainpliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la KainesurMCT
-Monsieur le Commandant de la Commwaauté de Brigades de GENDAItMEaiE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise VEOLIA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Samte-Pazanne « service transports scolaires ».

Çf»pie coiiforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-teuu de la publication

Le ̂ J6Ï^I{^\

Fait à La Plaine sur Mer, le 10
Le Maire,
Séverine MARCHAND

^c
2021
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AIRIE DE LA PLAINE SUR NER
LOXRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

  PM 272^2021

Branchement Enedis - Impasse de ta Gateburière (Bernier) - SPIE Citynetwork

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suwanls relatife aux pouvoirs du Maire
en matière de pdice de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu te Code de la ̂ curité Intérieure
Vu tes articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instrucfion ministérielle approuvée par surêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaine.
Considérant la demande d'anêté en date du 22 septembre 2021, formulée par l'entrcprise SPIE Citynetwork - ZA La Forêt
BP 5 - 44140 LE BKSNON coumel rsonia.pineauteore.çem
ConsMérant que pour permettre la reaBsafion d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la circulatron et te
statfonnement, au droit du diantier- lm(»sse de la Gateburière. ÇBemier)

ARRETE
Article 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis Chemin Imp^sede la Gateburière
(ZAC). Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur. (Chwûer no72120778).

Article 2 : A compter du lundi 15 Novembre 2S121 et dans un créneau d'interventron de 30 jours, le statfonnement sera interdit
et la drculatfon sera alternée manueHement, Impasse de la Gateburière, au droit des travaux er^agés. L'accès aux senrices
de seours ainsi qu'aux riverains de la ZAC sera maintenu.

Article 3 : La signaiisalfon temporaire de chantier sera mise en pla» et entretenue par le groupe SPIE Cityn^worfc Cette
agnalisafon sera conforme au présent arrête et aux prescriptions de l'instrucfon irrterminfâtérielle sur la signdisation
temporaire.

Article 4 : Tout^ infractions îuix dispt^itions du présent arreté, seront (wursuwies conformément aux bis et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une puUicatfon et d'un afffchc^e oton tes règles en vgueur. hfedamete hfaire de l-a
Plaine sur Mer, lUtonsfeur te Resporfâable des Services Technkiuo Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proidmité de Gendannerie de Pomic, Monsieur te Brigadier-Ghef Principai de Pdice Municipaie sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'applicatron du présent arrêté.

Arficle 6 : Ampliation du présent curêtë s^a transmise a :
-Monsieur le Responsdate des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine surhfer_
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur te Responsable du sentoe de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE Citynetwork
-Monsieur le directeur de l'ageno COVED de Pomte
-Monsieur le Président de la'Communauté d'Aggtomération de Sainte-Pazanne senrice e transport scolaire >

Copie wnforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire

Fait à La Plair» sur Mer, te 10 novembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAN ^»LA/^

Le ^lu^zi :<-

RJF. .»
L.-^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATEON
PORTANT AUTORISATION DE VQDUE

n° PM 273/202

Chantier de réfection du Beffroi de l'Eglîse « Notre-Damc de l'assomption »
Livraison d'un asceaseiir de chantier sw la zone de casiÉoimeraeii

Le Maire de La Plame sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités temtoriales et notamment les articles I..2213.1 et suiTOnts reladfs aux pouvoirs du
Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-5 du Code Pénal
Vu l'insbrucdon muustérielle approuvée par acrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Vu l'arrêté municipal référencé PM 244/2021 en date du 15 wtobre 2021 portant sur l'installation de la base vie.
Vu l'arrêté mumcipal référencé fM. 248/2021 en date du 19 octobre 2021 portant penni^ion de voirie et Testrictiau
d'usage du domaine Public
Vu l'an-êté municipal référencé PM 266/2021 portant sur la inise en ouvre d'une ïssae de cantoimemeut du chantier-
Considârant la demande d'arrêté de police de la cireutation en date du 09 Novembre 2021 fonuulée par l'entreprise
LEFEVRE - 4 rae Gutenberç 44985 SAINTE-LUCE sur LOÎIÎE Courrie? : 'erem '.lïKsnel iS'fcfevre.fr
Considérant que pourpeimettre la livraison d'un ascenseur de chantier sur la zone dédiée au cantonnement, U convient
de réglementer temporaiieinent la circulation et le stationnement Place Laâmîraialt dans un créneau prévisionnel
compris entre le LUNDI 15 et le VENDREDI 19 NOVEMBRE 2021 - Durée d'O érittîon : 2 H CO

ARRETE

Artide 1er : Afin de permettre la livraisoa d'un ASCENSEUR au profit chantier de rénovation du Befi&oi de l'Eglise, le
demandeur est autorisé à positionner un véhicule de grutage et le véhicule de livraison, sur le doiDaine pubUc.

Asliele 2 : Dans un créneau prévisioimel compris entre le LUNDI 15 NOVEMBRE 2021 et le VENDRFJ)! 19
NOVEMBRE 2021, la drctslation et le stationnement seroat interdite teaiporaîremeiit poïir une durée de
DEUX HEURES Place Ladinirault, afin de penaettre les opérations de gmtage eu sécurité et de mainteûir durant
toute la phase d'engagement, un périmètre de nnanutention étanche.

Article 3 : Eu raison de la largeur de la voie et pour des motifs impérieux de sécurité, les opérations citées dans l'article 2
du présent arreté, se dérouleroDt sous ROUTE BARREE. La Place Paul Ladmirault sera feimée à la circulation.

Article 4 : Le dispositif opérationnel de DEVIATION sera organisé de la manière suivaiite :

-Poair Is nie Léon Fourneau : par la rue Joseph Rousse / rue Pasteur / rue de la Libération (RD 13).
-Pour la nie Josqpîi Roasse : par la rue Pasteur/rue de la Libération (RD 13).

Article 5 : La circulation des iétons sera strictement interdite au droit de la zone de manutention et de sécurité.
La circulation des iétons sera déviée en fonction de l'en rise de ce érimètre étanche.

Article 6 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'eatreprise LÈFEVKE. Elle sera
confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'instmction mterministérielle sur la signalisation temporaire.

Article 7 : Toute mfiacrion aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie confonnément aux lois et règlements ea

Pagen°V2
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MAIRIE DE LA PLAENE SUR MEM

LOIRE-ATLANTIQUE

(Suite et fin de l'arrêté référencé PM 273/2021 du 10 Novembre 2021)

Artide 8 : Le présent arrêté Sera l'objet d'une pubiïcation et d'un aScïiage selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur le Responsabk des Services Techniques Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Re^onsable du service de Police Municipale sont chargés. chacun en ce qui le
concerne de Fapplicatiaa du présent arrêté.

Article 9 : Ançliation du présent arrêté sera transnuse à :

-Monsieur le Directeur des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Coinmandant de la Brigade de Proxinuté de GENDARMEKIE de Pomic
-Monsieur le Chef du Centre de Secours Pré&iUes/La Plaine

-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUmCTPALE
-Monsieur le directeur de Fenteeprise LEFEVRE

Copie confimne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
CoBqite-teanu de la putolication
le: ^IM^ZA

Fait à La Plaine sur Mer, le 10 Novembre 2021
Le Maire
Séveruie MARCHAND

ç"^
-.^1
.^ ^.. -?

(.. -A.
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IRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
n° PM 274/2021

Autorisation de stationnement sur le domame public pour permettre l'exécution d'un
chantier sur le domaine privé - chemin des RaiUères

(Emprise de 2 mètres)
Le Maire de La Plaine sur Mer,

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les ardcks L.2213. 1 et suivants relatife aux pouvoirs du
Maire en madàre de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du code pénal
Vu le Code de la route,
Vu l'instmction ministérieUe iç»prouvee Par airêté du 5 novemhre 1992, portant sur la signalisation teayoraire.
Coasidérant la Demande d'autorisation de voirie ttansnrise par courriel le 02 novembre 2021 fomiulée par Madame
CLOATRE EinmanueUe, lagénieure travaux Société TERIDEAL - Agence de Guérande - 13 rue de laPré Neuve 44350
GUERANDEcouniel : ecloatieîff teridealfr

Cansidâraiit que pour pennettre l'exécution de travaux sur le domaine privé, nécessitant la réservation d'une emprise sur le
domaine public poiur le dépôt teinporaire de matériaux chenun des RaîUères, au droit du chantier, le LUNDI 15
NOVEMBRE pour une durée de DEUX SEMAINES, il convient de réglementer la circulation et le stationnement, au
droit de l'emprise occupée.

ARRETE

Artide 1er : La société TERIDEAL, péùtionDairc de la présente demande est autonsée à occuper un. einplacement de
stationnement pour un véhicule de chantier et le dépôt de matériaux à compter du LUNDI 15 NOVEMBRE 2021 pour une
durée de DEUX semaines. Le pétidonnaire devra se conformer aux dispositioais et règlements eu vigueur.

Article 2 : LUNDI 15 NOVEMBRE 2021 et pour une durée de DEUX SEMAINES, une zone de stationnement
temporaire sera rcservée sur le doinaine public, au droit du chantier engagé au profit de la sodété TERIDEAL. D
conviendra .e la zone d»em rise soit rfattcment balisée en amoD^t et en aval et ne as cm iéter de manière
inconsidérée sur la chaussée.

Artide 3 : La signalisation temporaire de chander sera mise en place et entretenue par le pédtioDnaire. Elle sera confamie
au présent arrêté et aux prescriptions de l'instraction intennmistérielle sur la signalisation temporaire. Pour des raisons de
sécurité, les piétous seront invités à progresser sur l'accotement opposé.

Article 4 : Toute infi-action. aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie confoimémeat aux lois et règlements en
vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une pubUcation et d'un af&chage selon les règles eu vigueur. Monsieur le Maire
de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techmques Communaux, Moiisieur le Commaadant de la
Brigade de Proxunité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Polio Municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du préseut arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des Services techniques de la Plaine sur Mer
-Moiisieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMCERDE de Pomic
-Monsieur le Brigadier-Chef Principal de POLICE MUNICIPALE
-Madame Emmanuelle CLOATRE, Ingéaieure ùavaux Sté. TEMDEAL
Copie confoime au Registre Fait à La Plaine sur Mer, le 10 no
Certifié exécutoire par le Maire Le Maire
Compte-tenu de la publication Séverine MARCHAND.

^f^f^^î
Boîte Postale 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNIC CEDEX - TéL 02 40 21 5 14
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RIE DE Ul LAINE SUR MER
LOXRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCU TION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

  
PM 275/2021

Branchement Enedis - Chemin des Roseaux - SPIE Citynetwork

Le Mare de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités territoriales et notamment les artfcles L2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polfce de la circulatron et du statfonnement ;
Vu le Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les artrctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instruction minbtérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisatkm temporaire.
Considérant la demande d'arrêtë en date du 13 octobre 2021, formulée par fentreprise SPIE Citynrtwork - ZA La Forêt BP
5-44140 LE BIGNON courriel : sonia.oineau@swe. com
Considérant que pair pemiettre la réalBatfon d'un brancheinent Enedis, il convient de réglementer la circulatk)n et te
statronnement, au droit du chantier- Chemin des Roseaux.

ARRETE

Article 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis Chemin des Roseaux. Cette
entreprise devra se confoimer aux dispositfons et règlements en vigueur. (Chantier n"72119648).

Artide 2 : A compter du lundi 22 Novembre 2021 et dans un créneau d'inteivention de 30 jours, te stationnement sera interdit
et la circulation sera alternée manueltement, Chemin des Roseaux, au droit des travaux eng^és. L'accès aux senrices de
secours ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Aitide 3 : La signalis^fon temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par te groupe SPIE Citynetwork^ Cette
signalisatron sera conforme au présent airêté et aiix prescriptions de l'insbucfion interministérielle sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toutes infractions aux dispositrons du présent arrêté, senant poursuivies conformément aux kxs et règlements en
vigueur.

Artide 5 : Le présent airêté fera l'objet d'une publcatkm et d'un aflfchage seton les règles en vigueur. Madame te Maine de La
piainesur Mer. Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux. Monsieur te Commarelant de la Brigade de
Proximité de Gendannerie de Pomfc, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de Fapplk^tun du présent arrêté.

Article 6 : Ampliafion du prêont anête sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Ptaine surMer_
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur te Responsable du senrice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE CHynetwork
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de la pubHcation

Le ̂ [M/ï^t

Fait à La Pteine sur Mer, te 10 novembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

?LA^

^
R.F-
L.-h
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE WJ MAIRE n° FM 276^021
Le Maire de la Commune de La Plaine sur Mer

Vu le code Général des coUecdvités Temtoriales, articles LJÎ211-1 L.2212-1 - L^212-2 - LJ213-2 2°
Vu le Code de la Sécurité Intérieure

Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal

Considérant la demande de la société de chasse de La Plaine / Préâilles, transmise par caurdel en date du 10 novembre 2021, npiésentée
par Momieur Lucien CLAVIER, Président, relative à l'oaganisation d'une battue sur le tenitoire communal programmée

SAMEDI 20 NOVEMBRE 2021.
Coasidéraiit la prolifération d'animaux sauvages nuisibles aux cultures (sangliers, renards et chevreuils) et l'im rieuse nécessité de

lutter contre les ris ues de collfaaon sur les voies de circulation.

Considérant Pùaportaace de mettre en place un dispositif de sécurité pour Poiganisation de cette battue, incluant des tirs à balles.

Obieé : Otsanisation d'une bsétue aux sangliers, reRards et chevreuils SAMEDI 20 NOVEMBRE 2021 par
la société de chasse la Plaine / Préfailles.

ARRETE
Article 1er : Une battue sera organisée par la société locale de chasse pour lutter contre la prolifération d'animaux sauvages et
les risques de collision sur les voies de cu-culation, sur le territoire de la commune de La Plaine sur Mer : VENDREDI 20
NOVEMBRE 2021. Afin d'assurer use sécurité optimale, des frsnehissements matéri&Ksés par la société de chasse seront
mis en ouvre de 13 H30 à 18 H09 sur les portions de voies dénommées :

-RD 13 (Route de la Plaine Sur Mer / Pornic)
-Secteur route de la Briandîère
-Secteur route I® Roctière
-Secteur route de la Fertais
-Secteiu" de la Ilenaadière
-Secteur des Virées

-Secteur Chemm Hamon
-Sectear de Port-Gîraud
-Secteur de la Guîclsardière
-secteur boulevard Charles de GauBe

-Sectear boulevard des Nations-UBies
-RoBte de la Pointe Saint-GiIdas KD 313, côté La Plaine.

Article 2 : Les axes de fianchissements définis dans l'article l du présent arrêté seront strictanent interdits à la cuculation
des vâhicules et des piétoiis, pendant toute la phase des opérations engagées.

Article 3 : Les membres de la société de chasse mettront en place une sigpalétique spécifique à cette opération ea amont et en
aval des chemins cités dans l'aitiele 1e1" du préseut airêté. Ce dispositif sera complété par des barrières interdisant l'accès à
toute personne non autorisée durant la pédode des tirs.

Artide 4 : Toute mfraction aux dispositions du présoat arrêté sera poursuivie confonnémeat aux lois et règloments en vigueur.
Le prient arrêté scia affiché sur site.

Artide 5 : Monsieur le Directeur G&iéral des Services de la Mairie, Monsieur le Commandairt de la Coainnmauté de Brigades de
Gendannene de Ponuc, Moasieur le Brigadier-Chef Princqral de Police Municipale, Monsieur le responsable des services techniques
communaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Artide 6 : Ainpliarion du prêsaitairêté sera transmise à :
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDAIUWEREE de Ponric
-Monsieur le Chef chi Ceatre dte secotars de La Plaine - PréfaiUes
-Monsiwr le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE - LA PLAINE sur MFJR-
-Monsieur le tespaasable des savices tjeduuques.
-MimsieuT Luciai CLAVIER, Président de la société de chasse '.;

Copie confcnne au r%isfae
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication le :

Fait à La Plaine sur MET, le 10 novembre 20 l
LeMaire V^rl-fl
Sévwine MARCHAND. "'J.

Boîte Postale 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNIC CEDEX - Tél. 02 40 21 14
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LOffiE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 277/2021

Chantier de réfwtion dll Beffîroi de l'Egiise « Notre-Dame de I*assomption »
'vr&isoa coiaplémentaire sur la zone de cantomiemeiit. (Coiffe ̂ censeur de chentiei'^

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Géaéral des coUecdvitfâ territoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatife aux pouvoirs du
Maire en matière de police de la circulation et du stationnenient ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-5 du Code Pénal

Vu l'instrucdon ministérieUe approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation teniporaire.
Vu l'arrêté mimicipal référe;ncé PM 244/2021 en date du 15 octohre 2021 portant sur l'installation de la base vie.
Vu l'airêté mumcipal référencé VM. 248/2021 en date du 19 octobre 2021 portant permission de voirie et restriction
d'usage du domaine Public
Vu l'arrêté municipal référencé PM 266/2021 portant sur la mise en ouvre d'une zone de cantonnement du chantier.
Considérant la demande d'arrêté de police de la ciTOulation en date du 10 Novembre 2021 fonnulée par l'CTtreprise
LEFEYRE - 4 rue Gutenberg 44985 SAINTE-LUCE sur LOIRE Courrie! : 'ereaa ".biOsnel&ilefewe.fr
Considéraut que pour permettre la Mvraison d'un inatérîel com léinentaire lié à la coiffe d' ascenseur de cb&atier sur
la zone dédiée au cantonnement, il convient de réglementer tempOFairemait la ciiculation et le statioDnenaent Place

Ladmirautt dans un crmeau prévisionnel compris entre le LUNDI 22 et le MARDI 23 NOVEMBRE 2021 -
Durée dto 'ration :3H 00

ARRETE

Article 1er : Afin de pennettre la livraison d'un compléinent de matériel lié au montage d'un ASCENSEUR au profit
chander de rénovation du Bef&oi de l'Eglise, le demandeur est autorisé à positionaer un véhicule de grutage et un
véhicule de livraison, sur le domaine public.

Article 2: Dans un créneau prévisionnel compris ente le LUNDS 22 NOVEMBRE 2021 et le MARDI 23
NOVEMBRE 2021, la arculation et le statioBnement seront mîerdits temporairement potir une durée de
TROIS HEURES Place LadnuT&uIt, afin de pemiettre les opérations de grutage en sécurité et de mamtenir durant
toute la phase d'engageinent, un périmètre de manutention étanche.

Article 3 : En raison de la largeur de la voie et pour des motifs uiq>édeux de sécurité, les opérations citées dans l'article 2
du présent airêté, se dérouleront sous ROUTE BAIlîlEE. La Place Paul Ladmirault sera fermée à la circulation.

Artide 4 : Le dispositif opérationnel de DEVIATION sera organisé de la manière smvaate :

-Pour la rue Léon Fourneau : par la rue Joseph Rousse / rue Pasteur / rue de la Libération (RD 13).
-Pour la rue Joseph Rousse : par la rue Pasteur/rue de la Libération (RD 13).

Article 5 : La circulation des iétons sera strictement interdite au droit de la zone de manutention et de sécurité.
I« circulation des ictons sera déviée en fonction de Fem rase de ce 'rimètre étanche.

Artide 6 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entrepnse LEFEVBE. EUe sera
cotrfmme aupi&ent arrêté et aoc prescriptions de rinstruçtion mtemunistérielle sur la signalisation tenq»oraire.

Artide 7 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie confonnément aux lois et règlements en
vigueur.

Page n° 1/2
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MAmiE DE LA PLAINE SUR MER
LOHO-ATLANTIQUE

(Suite et fin de l'arrêté référencé PM 277/2021 du 10 Novembre 2021)

Artide 8 : Le présent airêté fera l'objet d'uDe publieaticni et d'un affichage selon les règles en vigueur. Monsieur le Mwe de La
Plaine sur Mer,* MoDsieur le Responsable des Semées Techniques Coinmunaux, Mdfâieur le Commandant de la Blinde de
Proximité de Ctendanuerie de Pomic, Monsieur le Responsable du semce de PoUce Mumcqïale sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l'^plication du présent arrêté.

Article 9 : AnçiUatioû du present arrêté sera ttansmise à :

-Monsieur le Directeur des SERVICES TECHmQDES de la Plaine mr Mer
-Monsieur le Coimnandant de la Brigade de Proxiruité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsicm le Chef du Centre de Secours PréÉulles/La Plaine
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICD'ALE
-Momieur le directeur de l'entrqfrise LEFEVRE

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Conçïte-taiu de la publication

lc:Â5/M^

Fait à La Plaine sur Mear, le 10 Novembre 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND

l-A/^
^

\' 's
. ^ *
* L.-^-
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LOIRE- T

TE DE CIRCULÂTIO '
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

PM 278/2021
Branchement Enedis - me de Joalland - SPIE Citynetwork

TIQUE

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités territoriales et notamment les cuticles L.2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de pdfce de la cinculatkm et du stationnement ,
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instmcCon ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Consklérant la demande d'arrêté en date du 18 octobre 2021 , formulée par l'entreprise SPIE Citynetworit - ZA La Forêt BP
5 - 44140 LE BIGNON courriel : sonia.Dineau®SDie.com
Considérant que pour permettre la réalisatron d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la drculatton et te
statfonnement, au droit du chantier- me de Joalland.

RRETE
Artide 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis rue de Joalland. Cette ertreprise
devra se conformer aux dispositrons et règlements en vigueur. (Chantw n'°72120351).

Article 2 : A compter du lundi 29 Novembre 2021 et dans un créneau d'interventkm de 30 jours, te stationnement sera interdit
et la drculatun sera aHemée manuellement, me de Joalland, au droit des travaux engagés. L'accès aux services de secoure
ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisatron temporaire de chanfier sera mise en place et entretenue par te groupe SPIE C'rtynetworit^ Cette
signalisatton sera conforme au présent arrêté et aux prescriptrons de l'instructnn interministérielle sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toutes infractfons aux disposBnns du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publicatfon et d'un affuhage seton tes regles en vigueur. Madame te Mare de La
pianesur Mer, Monsieur te Responsable des Senrices Technkiues Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomfc, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Pdice Munkîipate sont chargés, chacun en ce qui
te concerne de rapplicatton du présent arrêté.

Article 6 : Ampliatnn du présent anêté sera transmise a :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomfc
-Monsieur te Responsable du sennce de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE C'rtynetwork
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic

Copie conforme au Registre
Certifié exécuterire par te Maire
Compte-tenu de ja pubfcatfân

Le^//c, /îoL(

Fait à La Plaine sur Mer, te 10 novembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

^LA/^_
tp

RF *
1.^.

s
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ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

^ PM 279/2021
Branchement Enedis - Avenue des Dames - SPIE Citynetwork

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des cdtectivités territonates et notamment tes artrctes L.2213.1 et suivants relatife aux pouvcwis du Maire
en matière de polk^ de la circulatton et du stationnement ;
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artrcles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instmctton ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portait sur la signalisatron temporaire.
Considérant la demande d'anrêté en date du 18 octobre 2021, formulée par l'entreprise SPIE Citynetwoik - ZA La Forêt BP
5 - 44140 LE BH3NON courriel : sonia. "ineaula)s"ie.com

Considérant que pour permettre la réalisation d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la circulation et te
statkinnement, au droit du chantier - Avenue des Dames.

RRETE
Artide 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis Avenue des Dames. Cette
entreprise devra se conformer aux dispositrons et règlements en vigueur. (Chantier n°72119256).

Article 2 : A compter du lundi 29 Novembre 2021 et dans un créneau d'interventkin de 30 jours, le stattonnement sera interdit
et la circulation sera alternée manuellement. Avenue des Dames, au droit des travaux engagés. L'accès aux senrices de
secours ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisatkm temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par te groupe SPIE Citynetworit Cette
signalisation sera conforme au présent arrêté et aux prescnptions de l'instructton interministCTielle sur la signalisafon
temporaire.

Article 4 : Toutes infractions aux dispoations du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux tais et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publicaUon et d'un afffchage seton les règles en vigueur. Madame le Malrc de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Servfces Techniques Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomc, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Pdfce Muntaipate sont chargés, chacun en ce qui
te concerne de l'applicatron du présent arrêté.

Article 6 : Ampliatkm du présent arrêté sera transmise à :
-l^onsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine surMer_
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur te Responsable du servk^ de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE Citynetwork
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomic

Copie conforme au Regisbe
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenuçle ta,publrcation

Le ̂ ^/'^

Fait à La Plaine sur Mer, te 10 vembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND. .

^PLA/^
f^'\

L.-t^-
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'flt^ïSW^ RRETE DE CIRCUL^TIOr
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

0 PM 280/2021
Branchement Enedis - Boulevard Jules Verne - SPIE Citynetwork

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités tenritoriates et notamment les artrcles L.2213.1 et suhrante relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polfce de la circulatkm et du stationnement ;
Vu le ûîde de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610.5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instructkm ministérielle approuvée par anêté du 5 novembre 1992, portent sur la signalisatkm temporaire.
Considérant la demande d'anété en date du 26 octobre 2021, formulée par l'entreprise SPIE Citynetwork - ZA La Forêt BP
5 - 44140 LE BIGNON courrid : sonia.oineaufiteoie.com
Consklérant que pour pemiettre la réalisatkm d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la circulatton et te
statfonnement, au droit du chantier- Boulevard Jules Verne.

RRETE

Article 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis Boulevard Jules Verne. Cette
entreprise devra se conformer aux disposituns et règlements en vigueur. (Chantier n'l72119642).

Artide 2 : A compter du lundi 06 Décembre 2021 et dans un créneau d'interventun de 30 jours, le statiwinement sera interdit
et la drcuiafkxi sera alternée manuellement, boulevard Jules Verne, au droit des travaux engagés. L'accès aux senrices de
secours ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Artide 3 : La signalisatron temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par le gi1oupe SPIE C'rtynetwork Cete
synalisatkîn sera conforme au présent arrêté et aux prescriptnns de l'insbuctkîn interministérielle sur la signalisafion
temporaire.

Artkde 4 : Toutes inftactrons aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux k)is et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent airêté fera l'objet d'une publkatkîn et d'un affichage seton les règles en vigueur. Madame te Marede La
piaine'sur Me^, Morfôieur te R^ponsabte des' Senrices Techniques Communaux. Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendannerie de Pomrc, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Pdice Muncipate sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'application du présent areté.

Article 6 : Ampliafion du présent aroté sera transmise a :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine surMer_
-Monsteur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monaeur te Responsable du senrice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe SPIE Citynetwork
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomrc

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publ'ication
Le 'Â^M^t{

Fait à La Plaine sur Mer, te 10 novembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAN . ,PLA/A.

f>

.. ^.ï
. K.'
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N^ERIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATUINTIQUE

AISRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

Modification d'un branchement Enedis - me des Âccacias - SPIE Citynetvtfork

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général do collectivités territoriales et notamment tes artkiles L.2213.1 et sui^nts relattfs aux pouvoirs du Maire
en matfère de polfce de la circulation et du stationnNnerrt ;
Vu te Code (te la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artrctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'irKtnidion minBtérette approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la agnalisalion temporaire.
Conskiérant la demoide d'arreté en date du 26 octobre M21, fonnuiée pa- l'entreprise SPIE CKynefefork - ZA La Fora: BP
5 - 44140 LE BIGNON coumd : soni8.pineau@soie.com
Considérant que pour permettre la modificafion d'un branchement Enedis. il convient de réglementer la circulation et te
stationnement, au droit du diantier- rue des Accadas.

ARRETE
/Wele 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser la modifcaUon d'branchement Enedis rue des Accacias.
Cette entreprise devra se conformer aux disposittons et règlements en vigueur. (Muiséro cfaffiatre ; 721fS736).

Article 2 : A compter du lundi 13 Décembre 2021 et pour une durée d'une journée, le statronnement sera interdit et la
circulafion sera alternée manuellement, Rue des Accaciîs, au droit des travaux engaK|és. L'axfe aux serwes de secours
eunsi qu'aux riverans sera maintenu.

Article 3 : La signafisafion temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par te groupe SPiE Citynehvork. Cette
signalisation sera conforme au présent arrêté et aux pnescriptkms de rinstmctkm interministeîfelle sur la signdi^tion
tNnporaire.

Article 4 : Toutes infractrons aux disfwsitions du présent anêté, seront poursuive conformément aux tois et règlements en
wgueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'ot^et d'une puMfcation et d'un affichage selon les règles en wgueur. Madame le Kfâns de La
Raine air Mer, htonsiaur le Re^onsable des Services Technique Communaux, Monaeur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Polfce Munfcipate sont chargés, chacun en ce qui
te wnceme de rapplic^fon du présent arrêté.

Article 6 : Am{riiatkHi du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsabte des SERVICES TECHNIQUES de ta Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur te Resixinsabie du sennce de roLICE MUNICIPAI..Ë de La Plaine sur hfer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE Citynetworfe
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomfc

Caçse conlbrme au Registre
Certifié exécubire par te Maire
Compte-tenu de la publk^bon

^ ^(^Iw

Fait à La Plaine sur Mer, te 10 vembre 2021
LeMaipe. ^
Séverine MARCHAND. ^LA/^,

sX

i.-'\,
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NÂIRIE DE LA PLAINE SUR NER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° m 282^021
Travaux d'effscement de réseaux - Impasse de la Roche Percée / Impasse du littoral - EIFFAGE

ENERGIE SYSTEMES
EVOLUTIQIî ©t RENFORCEMENT des D"SPOST:OKS TECHNIQUES D'IKTER^CTIO '

Le MaiEe de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Généial des coliectivités temtoriates et notamment tes articles L.2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polfce cte la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les arSctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instmcfion ministérielle approuvée par arrêté du 5 novenbre 1992, portant sur la sgnalisation temporaire.
Vu les travaux d'efeoment des réseauut engagés boulevard de la Tara sous maîtrise d'ouw^e du SYDELA, fasarrt l'objet
d'un airêtè référencé PES 225ff021 en date du 14 septembre 2021
Vu l'arrêté référencé PPfi 224^2021 réglementant la drculatfon sur tes impos^ de la Roche Percée et du Littoral dans la phase
des travaux d'effacement de réseaux sur ces voies, en complément de ceux du toutevard de la Tara.

Conskiéiant la demande d'anêté en date du 10 Septembre 2021, fomiulée par l'entreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTElViES -
Zl de la Sangle - 44^0 NORT sur ERDRE courriel : contacfcnortsurerdre. en» i eiffa g.cotn
Conskiérant que les travaux d'effacement concemerrt les hsdbBations desseivies par l'impasse de la Roche Percée et par
l'impasseduUUoral.
Considérant que tes travaux d'efiacementcomprenrent l'enfouissement des rénaux dans tes voiries précitées et que la faible
largeur de ces demières requièrent des contraintes d'interventions s^cifiques.
ConsMérant qu'il y a lieu de permettre l'interventron de l'entreprise EIFFAGE, attributaire des fravauxd'efla»menî pour te
compte du SYDEÙ!i et qu'il est nécessaire de réglementer la circulatfon afin d'assurer la sécurité des usa rs comme
celle des intervenants.

ARRETE
Artide 1er : l'arrêté référencé Pfâ 224/2021 en date du 14 septembre 2021 est abrogé.
Le'prêsent anêfé référencé PM 282/2021 prescrit tes conditions de réalisation des travaux d'effàoment des réseaux sur tes
voies de la Rocte Percée et du Littoral.

Article 2 : PERR13SSION DE VOIRIE : A compter du LUND115 NOVEK3RE 2021 à 08HOO et pour une durée de DEUX
SEfâAiNES, Fenbepri^ EIFFAGE est autoriste à rêalior des bavaiK d'enfouissement de rénaux sur l'impa^ de ^ Roche

Percée'ana que'sur l'Jmpasse du Littoral, dans la portion comprise entre le boulevard de la Tara et la limite de desserte des
habiteîfons riveraines

Art'icle 3 : CONDmONS DE CIRCUIATIOH : Pendant tes phases d'ouverture de tranchée, de pose de conduites, de
rcbouchage'd^'toandiées^de twassement et de compotege, la circulafon sera interdile aux véhicules motorisés sur les
deux voiries cftées dans l'artfcte 2 du présent arrêté.

Article 4 : Afin de permettre l'accès aux parcelies privatives, la circulation sera rétablie, solfâreseree d'imPéraufe. tech"î^ues^l]
de"^unte, "chaqifâ'soir,'soit par rebouchage, soit par pose de plaques de ̂hB^TOnt EnJoumo^df, _(^Je^Poncfale!le
et'darelamesureoùlasécunsation de la arculation de véhfcute d-usagers est optimale, raccès <tes. ParcdlfâPrivauvesPourra
ê!re*'rêt£fclie~sur~de'courtes durées pour autant que la demande en aura été formulée par écrit au maître d'ouvrage
l'0(rération (SYDELA) et que tes ontrainies d'exécution du prestetare le permette.
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

Suite et fin de l'arrêté référencé ?M ?B212Q2^

Article 5 : CIRCULATtON DES PIETONS : Afin de pennetbe l'accès des rivwans à leur propriété, la circulation piétonne sera
maintenue en préservant un cheminement sécurisé. Ponctuellement, ta drculatfon do> pi&ons pourra être suspendue pour des
impératiis impérieux de sécurité. (GfwWon d'engins de dîSîtier/dé^iaFgement de matériels ete..)

Article 6 : SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS : A tout moment, de JOUR comme de NUFT, tes servfces de secours
doh/ent être en capacité d'intenrenir dans l'impasse de la Roche Percée et dans l'impasse du Littoral. Pour ce faire, le
prestatdfe aura à dispositkm et pendant toute la durée d'inîervention sur les voies pnêcifêes des plaques d'ecier
opéfationneBes pennettant te franchissement ûes tramîhées par les véhteutes des servkses de secours. La mise en ouvo de
ces e ui ements de franchissement est de la réro Eve des service de secours le restataire est tenu de s'
conformer strictemenL

Article 7 : Toutes inftactions aux dispositkms du présent arrête, seront poursuivies conformément aux lois et réglemente en
wgueur.

Article 8 : Le présent arrêté fera l'objet d'une pubicatkm et d'un affichage selon tes règles en vigueur
Madanre le Maire de La Plaine sur Mer, Madame la Directroe Générate des Servk^s, Monsieur le Responsable des Services
Twhniqufô Communaux, Monsfew te Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomk;, Monsieur le
Brigadier-Chef Principal, responsable du service de POLICE MUNICIPALE sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l'applfcaGon du présent anêté.

Article 9 : Ampliatton du prient arrêté sera transmis à :

-Monsfâur te R^ponsdîEe des Sen/ices techniques de la Rane sur Mer
-Monsieur le Commmdant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomte
-Monsieur le Responsable du service de POUCE SWUNICiPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe EEFFAGE ENERGIE SYSTEMES
-Monsieur te directeur de l'egence COWD Pomic
-Monsieur le Président de la'Communauté d'Aggtomération de Sairrte-Pazanne « senrio transport scolaire ».

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-teny de la publication

Le:^^4/M/

Fait à La Plaine sur Mer. te 10 novembre 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND.

?'%.
^.^
^ .." ^

F *
L.-^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATy^NTIQUÊ

<<J^ so<*^ AKMETE CÏïlCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VODUE

n° PM 283/2021
Intervention sur réseau d'eaux usées - Remise en état et à la côte de la chaussée.

16 me de Joalland. VEOLIA EAU

Le Maire de La Plai&e sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités temtoriales et notammeut; les articles L.2213. 1 et suivants relatife aux
pouvoirs du Maire en madère de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Inténeure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Féoal.
Vu l'ùistruction muiistérielle approuvée par airêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation taiçroraire.
Considérant la demande d'anêté en date du 13 octobre 2021, formulée par l'entreprise VEOUA EAU - Rue
Paul Langevin - Zt de la BIavetièrc - 44210 PORNIC - dictatu.pdr@veolia.com
Coasidérmt que pour permettre la réalisation d'une uitervention sur le réseau EAUX USEES, il convient de
réglemeuter la circulation et le stationnement, au droit du chantier 16 rue de Joalland.

ARRETE

Ardde 1er : L'entreprise VEOUA EAU est autorisée à réaliser une mtervCTfion sur le réseau EAUX USEES 16
rue de JoaIIand. Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A conq>ter du Lundi 15 novembre 2021 et dans un créneau d'intervention de 30 jours, la circulation
automobile sera alternée manuellecaent, et le stationneroent mterdit au droit du chantier engagé, 16 rae de
JoaUand. Durant la phase d'engagement, les piétons seront mvités à passer mqpérativement sur l'accotement
opposé.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sea-a mise en place et entretenue par l'eatreprise VEOLIA EAU.
Cette signalisation sera confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'mstruction inteiministérieUe sur la
signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes infiactions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies coofomiément aux lois et
règlements en vigueur.

Article S : Le présent arrêté fera Fobjet d'une pubUcadon et d'un afGch^e selon les rè^es en vigueur. ̂ ^me le
Maire~de'LaPIame sur MCT, Monsieur le Responsable des Services TechmquesConummaux, Monsieur le
C^mmdajrt de'to'Brigade de Proxiiaité de Gendaimerie de Pormc, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municii»le sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.
Article 6 : AnipUation du présent arrêté sera transmise à.
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES delaPJainesmM^
-M^ieur le Coimnandant de la Communauté de Bdgades de G^iDARAORIE dePomic
-Monsieu- le Re^onsable du service de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entrcprise VEOLIA EAU
-Monsieur le directeur de FagenceCOVED de Ponric . , . _ ^__. ^^___^^i^
-Monsieur le President de laCommuDauté d'Agglomération de Sainte-Pazaime « service transports scolaires ».

Copie confonne au Registre FaiULaPlamesurMer. lel novembie2021
CCTtifié exécutoire par le Maire LeMarc»^^xT^ 4
C^te^deîapidxUc^m" Séverine MARCHAND ^?LA^
" ^[^{ïoV) "^

.-^;e '3
B.F. *
L.-^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLÂNTÏQUE

ARRETE DE CIRCU TION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM28^2021
Travaux d'adduction télécom / aiguillage et nettoyage de conduite - boulevard de la Tara

Le Maire de La Plairo sur Mer.
Vu te Code Général des collectivités temtoriales et notamment tes artdes L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polfce de la circulatron et du statfonnement ,
Vu le Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les arfctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu rinstruction ministérielle ̂ prouvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisafcn temporaire^^
Considérant la demande d'arrêté en date du 02 novembre 2021, fomnulée par l'entreprise SODILEC TP - 580 me Morane
SauinferZA La ̂ vinière CS 30015 - 44151 ANCENNIS CEDEX coumel : c.denieinets^sodilec-fp. fr

n, d'aiguillage et nettoyage de conduite, il con\nent de
: Boulevard de la Tara.

ARRETE
ArBde 1er : L'entreprise SODILEC TP est autorisée à réaliser des bavaux d'adductfon Télécom d'aiguill^e et de nettoyage
de conduite sur le boulevard de la Tara. Cette entneprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Ardde 2 : A compter du lundi 15 novembre 2021 et pour une durée de 12 joure, la circulation sera alternée manuellement et
iesteh'onnement fnterdit au droit des chantiers engago et cités dans Fartfcte 1" du présent arrêté.
Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'CTtrepnse SODll-ECTP, c®tte
sïnalisafon>SOT"confomie~au''present anêté et aux prescriptions de l'insbuctun intemninistérielle sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toutes inftactfons aux dispostons du présent anêté, seront poursuivies conformément aux tois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent anêtë fera l'objet d'une publication et d'un affictege ̂ o"^^CTYi9U^MÏ^te Jre^ !;
'Monsieur'ie Resporeabte des Servfces Techn-iques Communaux, Monsieur te Commandant de la Brigade de

pSSTGeSereïpomlcT^ns^rTeBrig^ Principal de Police Munfcipate sont chaigés, chacun en ce qui
te concerne de l'applicafion du présent anêtè.

Article 6 : AmpliaUon du présent arrêté sera transmise a :_
'-Monsieur te Responsable des Semées techniques de la Ptairresu^Me^^^^ ̂  ^_
-Monieur le Comirondant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE dePomic
-Mon^ur le Responsable du seivfce de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise SODILEC TP
-Monsieur le directeur de l'agenceCOVEDPomic . _.. »_ ___"
'-'M^'nïî le Pr^ientïelas'Communauté d'Agglomératun de Sainte-Pazanne « sennce transport scolaire ».

Copie confomie au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

te ^iS[M(W^

Fait à La Plaine sur Me le 10 novembre 2021
Le Maire
Séverine MARCH V<-A»A^

. ^;'
^

.,..,^.
R.F- *

* L.^-
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MAIME DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

ll°PM28S/202î

Création de deux mètres de GC entre le réseau existant et le regard dient / Création d'une
chambre et remise en état de la chaussée par pose d'enrobé - 37. rue de la Cormorane.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des oUectivités territoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu les articles R 610-5 et L-131-13 du ode pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure
Vu l'instruction ministérieUe approuvée par arrêté du 5 oovembre 1992, portant sur la sigaaUsation temporaire.
Coiisidérant la demande d'arrêté de police de drculation en date du 29 novembre 2021 SOGETREL- 8 Rue Benoît
Frachon 44800 Saint Herblala - courriel : AdxniB4>dI@sogetoreifr
Considérant que pour permettre la pose d'une chambre et la création d'une tranchée pour le compte du fournisseur
ORANGE 37, rue de la Cormorane, il convient de réglementer la drculation et le stationnement au droit du
chantier.

ARRETE

Artide 1er : L'entreprise SOGETREL est autorisée à réaliser la pose d'une chambre, la création d'une tranchée
pour le compte du fournisseur ORANGE, 37, rue de la Cormorane et la remise en état après travaux de la
chaussée. Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Arfâde 2 : A compter du lundi 29 novembre 2021, et pour une période de 11 joure, la drculation automobile
sera alternée manueHement et le stationnement interdit au droit du chantier - 37, rue de la Connorane.

ArUde 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'enfreprise SOGETREL Elle
sera conforme-au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction interministérieUe sur la signalisation
temporaire.

Artide 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Article S : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les rè^es en vigueur. Madame le
Maïre'deU "Plaine sur Mer. Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Responsable du service de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le oncerne de l'application du présent arrêté.

Artide 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximitîé de GENOARMEmE de Pornic
-Monsieur le Responsable du semce de POUCE MUNIOPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise SOGETB5'

;»
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Pomic.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

^: A^(^^

Faità La Plaine sur Mer. le 10 nttvembre 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND"

f

.
^{-A1^^
^y^.

. ^^^
^^*
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AIRIE DE LA PLAINE SUR M R
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DU MAIIO P ïn° 286^021

Le Maire de la Commune de La Plame sur Mer .....
Vu le Code Général des CoUecdvités Temtoriales et notainment les articles LJ!213.1
de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code dé la Route
Vu les articles R 610-5 et L 131-13 du Code Pénal
Vu le code la Sécurité Intérieure
Vu rarrêté préfectoral référencé SIRACEDPC n° 2021-227 en date Ai 5 novenAre portant sur le port du masque pour les pcrsonnfâi
de onze ans'ou us sur la totaiïté du territoire du dé arteinent de la Loir&-Atlaati ne.
Vu la demande fommlée par Monsieur Gildas GUILLOU, somcitant l'autorisatioa d'oigamser une animation (
JEUDI 18 NOVEMBKE 2021, dénommée « Beaujolais nouveau » de l IhOO à13h00.
Considérant ïs nécessité de réserver des emplacements pour l'ostaUatiaa de stands en périphérie du parvis de l'Eglise.
Objet :
Of^anisadoa d'ime animatîoa fcstive dénommée « Beaujolais nouveau »
JEUDI 18 NOVEMBRE 2021

Réglementation du stationnement Place Ladnmault.

ARRETE

Article 1er : Le stationnement des véhicules est interiit sur les emplacements délimités se situant en pédphérie de la Place
Ladmiiault : JEUDI 18 NOVEMBRE 2021 de 09h00 à 14h00.

côté gauche et côté droit de la me Léon Fourneau, . , ,. . "__". _- D.. i. r.. -.i.^
- côté gauche et côté droit de la rue Joseph Rousse (entre le restaurant « Au retour du marché » et î'ancienne Bibliothèque)

Article 2 : Des pameaux et bamères seront nus en place par les services teclmiques commmiaux, complétés par une
information de la présente mterdiction.

Artide 3 : Les orgamsateos devront mettre en ouvre touto les mesures de protection lios à la lutte contre la COVID-19
duiaaUedCTOulCTiait de la manifestation. (Gel désinfectant, port au masque, respect des tSstandatwns).

Artide 4 : toutes infractions aux dispositions du présent arrêté seront poursuivies confonnément aux règlements et lois en
vigueur.

Arôde 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigaeur. Monsieurle Dïwteur
Général desSffvios'de'la'i^me delà Plaine sur Mer, Monsieur le Commandant de la Brigade Temtoriale deGendarmoe
dePomi^'Monsieurle'Brigadier-Chef Principal de PoUce Municipale, Monsieur le responsable des services techniques sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Aiqpliation du présent arrêté sera traosmi^ à.
^Monsieur le Commandaat de la Brigade de Proximité de GENDAIÎMERIE de Poraic
-Monsieur le Rfâponsable du service de la POUCE MUNICIPALE
-Mouieur le Re^onsable des services techniques de la commune de La Plaine sva Mer.

Fait à La Plaine sur Mer, le 17 novembre 2021

Copie couforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
compte-teau ^
deïpubii cationle: Ï^ ^Ovi.-

Madaine le Maire,
Sévmne MAROEïAND .f^-

Boîte Postek 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNIC CEDEX - Tél. 02 40 21 5014
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTÏQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 287/2021

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / Branchement eau potabSe - Rue du Lottreau.

Le Maire de La Plaine sur Mer.
Vu te Code Général des coiiectivités territoriales et notamment les arttetes L.2213. 1 et suwants relartife aux pouvoirs du Maire
en matière de (xilice de la circulatfon et du statronnement ;
Vu le Code de la route,
Vu te Code {te la Sécurité Intérieure
Vu les arttetes R 610-5 et 131.13 du Code Péna!.
Vu l'instruction ministérielle approuvée par anêté du 5 novembre 1992, portant sur la signdisafion temporare.
ConsideranUa demande d-airêtê en date du 14 octobre 2021, formulée par l'entreprise VEOUA Eau -Zl de Blavetière Rue
Paul Langevin - 44210 Pomfc coumei : dlcfc£^i. i}dr@veolia. com
Considérant que pour permettre la réalisation de travauxsuHëreseau aérien ou souterrain pour jjn branchement en eau

potebte, il convient de réglementer la circulatfân et te stationnement, au droit du chantier - Rue du Lottreau.

ARRETE
ArHcle 1er : Le groupe VEOLIA Eau est autorisé à inteivenir sur le reseau de distribution- afin de realisel'^, trawï( de
îscordement'enoeaur po^te-- Rue du Lottreau. Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en

wgueur.

Artide 2 : A compter du jeudi 18 novembre 2021 et dans un créneau d'intervenfon de 30 jours, la circutetkMi sera alternée
nîanueire menteï'te'stefionnementinteniit. Rue du Lottreau, au droit des travaux engagés. L'accès aux services de secours

ainsi qu'aux riverains sera mairrtenu.

Article 3: La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par te groupe VEOLIA Eau. Cete
Ïnîsiion"se^'a)nfoiTne~aur pr^ent arête et aux prescriptions de l'insbuction interministérielle sur la signaBsafion

temporaare.

Article 4 : Toutes inftactfons aux dispositions du présent arrêté, seront poureuMes confc>miément awc tais et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent airéîé fera l-objet d'une publication et d'un affichage selon les régies en vgueur. Madame le_MaEede ^
?î^°sw liteFÏtorfâreur'ie Rfôpon^bie'des Services Techniques Communaux, Monsieur te commandantde^aBÇadede
SSd^àSl^S'ÏS^Br^iï^PTO^ sont chargés, chacun en ce qui
te conome de Fapplication du présent arrêté.

-'Monsfâur ie Roporeabte du senrice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-lytonsieur te diiwteur du groupe VEOLIA Eau
-Monsieur le directeur de l'^ienceCOVED de Pomic _. _ , . ___. ^ ..^
-Monsfâur le Prêsyent'de la'Communaulé d'Agglomérafcn de Sainte-Pazanne servfce e transport scolaire i

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de te publication^
Le'"^^^<00 -^0-S t

Fait à La Plaine sur Mer, te 18 novembre 2021
LeMaire, t. A/^
Séverine MARCHAND. ^

^^ s
.F. *

L.-^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER

LOIRE-ATUNTIQUÊ

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 288/2021
Intervention sur réseau aérien ou souterrain / Branchement eau potable- 63 boulevard Jules

Verne.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités temtonates et notamment les articles L2213. 1 et suivants relaUfe aux pouvoirs du Maire
en

Vu te Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les artfctes R 610-5 et 131.13 du Code Pénal.
Vu Hnsfructton ministérielle approuvée par anpêté du 5 novembre 1992, portant sur la signali^fion temporaue.
Considé^it la demande d'anêté en date du 07 octobre 2021, formulée par l'entreprise VEOUA Eau -a de Blav^ière Rue
Paul Umssvi" - 44210 Pomic coumel : diefcaSu. odr@vedia. com
Considérant que pour permettre la réalisatfon de travaux sur le réseau aérfen ou souterrain, pour un branchement en eau
potebte, ilconwent de i^lementer la circulatton et te stafionnement, au droit du chantier - 63 boulevard Jules Verne.

ÂR ETE
Artide 1er : Le groupe VEOLIA Eau fôt autorisé à intervenir sur le réseau de distribufion, afin de rediser des bwraux de
racrordement en'eau" potable - Rue du Lottreau. Cette entreprise devra se conformer aux dispositk>ns et règlements en
vigu^ir.

Article 2 : A compter du jeudi 18 novembre 2021 et dans un créneau d'interventton de 30 jours, la circulation sera alternée
manueHementetr'lestefionnement intenjit, 63 boulevard Jules Verne, au droit des travaux engagés. L'accès aux servfces de
secours ainsi qu'aux riverains sera mîHntenu.

Article 3 : La signalisation temporaife de chantier sera mise en place et entretenue par le groupe VEOLIA_Ea",.(Ïte
sTgnaiis^on~sera"conforme au" présent arrêté et aux prescriptions de l'instrudKin interministérieite sur ta signalisatton
temporaire.

Artide 4 : Toutes infractions aux dispositrons du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux tois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera robjet d'une publrcation et d'un affichage selon tes règles en vigueur. Madame le Marede La
pîaine'sur Me^, 'Moreieur~ie R^porfâable des Services Techniques ûîmmunaux, Monsfâur te Commandant de la Bngadede
Piwtimitè'de" Gendarmerie de Pomic, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui
te onceme de l'epplication du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrête sera transmise a^
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine surMer_
-Monseur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERiE de Pomfc
-Moiteur le Roponsabte du service de POUCE KUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe VEOUA Eau
-Monsieur le directeur de l'agenceCOVED de Pomc ^ . _.. " ___. " _^__. _.^...,_
-Monsfôur 'le President'de la'Communauté d'Aggtomératfon de Sainfe-Pazanne semce e transport scolaire »

Fait à La Plaine sur Mer, te 18 nove
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le ' -^^ ^Jo-O -gO-S. l ^^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

Renouvellement du réseau EAU POTABLE- me de Graveîêe. (Pûrtion comprise entre l'întersection de
te nie du Ruisseau au S^ord et fmtefsec&on de te nie de la Mazwe au Sud).

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coBectivités iemtoriates et notamment tes artides L.2213. 1 et suivants relatife aux pouvoirs du Maire en matière
de pdfce de la circulation et du stationnement ;
Vu te Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instmctron ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la agnalisafon temporaire. ^
Ôonsiderantta demande d'arreîé en date du jeudi 04 novembre 2021, formulée par l'enbeprise Société Armoricaine de Canalisations
(SARC) - Zl Le Sifiouiin Neuf - 44760 LA BERNERIE-EN-RETZ courriel : aiex-bolteau sarcouest. fr
C^nsMeEant que pour peimettre la réaJisatton du renouvellement du réseau d'eau potable il convient de réglementer te circulation et te
stetiorewnent, aurdroit'du chantier - rue de Gravette - Portion comprise entre la rue du Ruisseau et la rue de la ^azure.

ARRETE
Article 1er : Le groupe SARC est autorisé à réalteer des travaux de renouvellement du réseau EW POTABLE-_ rue de Grayette, dans
une'portonscompnse entre l'irtersecUon de la rue du Ruisseau et i'intereection de la rue de la F»Sazure. Cette enbeprise devra se
confonner aux djspos'rtfons et règlements en vgueur.

Article 2 : A compter du lundi 22 novembre 2021 jusqu'au vendredi 17 décembre 2021, la drcuiation et le stafionnerrent oront
inteîîttsNede'Gwette, dareune rtfon com rise au Nord r l'intersectfon de la nie du Ruisseau et au Sud ^nterswfon de la [ue
deÏaïure. UaccesaiK'senflcesde seoaws, aux Transports scolaires ainsi qu'aux riverains sera maintenu. Une DEVIATION sera mise

en ace en amont et en aval de la rtiondevoieim actèe:

. La déviation de la circulation se fera par la rue de Joalland, Boulevard Jules Verne, rue de la Gravette suwant le plan ci-joinfc

- Pour l'intervention de racconfement des réseaux au nord du carrefour rue du Ruisseau/^du Lottreau; 1^ travauxjuedeja
Gravette'SCTont'i^iE^'en'demie^haussée. La circulation sera alternée manuellement et le stationnement sera interdrt au i

du chantier.

. Une antenne de raccordement sera réalisée rue du Lottreau. Ces travauî; seront réalisés en demiw:haussée. La circulation sera
alternée manudlement et te stoionnement sera interdil au droit du chantier.

- Une antenne de raccordement sera réalisée me du Ruisseau. Cfô travaux seront réalisés en demie<haussée. La circulsUon
SCTS alternée manueîEement el le st&îionnement sera interdit au droit du chantier.

Aiticte 3 : La signalisafon temporaiEe de chantier sera mise en place et entretenue ParlegrouPe^ARC-cette signalisatton sera conforme
aupi^ent^rrête et aux prescnpSons de l'instrucfon interministérielle sur la signalisation temporaire.
Artide 4 : Toutes inftacbons aux dispositions du présent airêté. seront poursuivies conformément aux tais et règlements en vigueur.
Article 5 : Le présent anête fera i'objet d'une publication et d'un affichage seton les règles_en vigueur ̂ ameje. Mairede ̂ ^ w[

''M^n^urr'RÏonsabiedw ^^n^s~Tec^ Commandant de la Brigade de Proximitë de

^nda^TderoPom£WMo^eur'ie Ïrigadier-Chef Principal de Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de

l'applfcafion du présent arrêté.

Boîte Postale 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORN1C CEDEX - Tél. 02 40 21 5014
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AIRIEDELA PLAINE SUR BflER
LOIRE-ATLANTIQUE

Suite et fin de «'arrêté Référencé 289/2021

Article 6 : Ampliafion du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDAFlMEraE de Pomfc
-Monsieur te Responsable du service de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe Sodété Armoricaine de Canalisations
-Monsieur te directeur de Fagence COVED de Pomc
-Monsieur te Presklent de la Communauté d'Agglomérafcn de Sainte-Pazanne servfce e transport scolaire i

Copie conforme au R^istre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de la publicaGon
Le

Fait à La Haine sur Mer, le 19 novembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

PL4<fc

^^^
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dÂÏRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 290/2021
Raccordement téléphonique -Rue du Moulin TiUac - Entreprise ODEON TP

Le Maire de La Plaine sur Mer,

Vu le Code Général des coUecdvités territoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relatife aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Iloute,
Vu les artides R 610-S et L-131-13 du code pénal
Vu le ode de la Sécurité Intérieure
Vu l'instruction mînistérieUe approuvée par arrêté du 5 novenabre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté de poUce de circulation en date du 18 octobre 2021 fDnnulée par l'entreprise
ODEON TP - impasse du BouriUet 85710 LA GARNACHE - courriel : semce. traraux@»odeontpA-
Coiisi-dérant que pour permettre des travaux de raccorâeinçpt tiçlçpNniqnç. a convient de réglemeBter la
circulation et le stationnement au droit du chantier - rue du Moulin Tillac.

ARRETE

Artide 1er : L'entreprise ODEON TP est autorisée à réaliser des travaux de raccordement téléphonique, rue du
Moulin Tillac. Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur.

Arttde 2 : A compter du LUNDI 29 NOVEMBRE 2021, et dans un créneau préviaonnel estimé à 15 jours, la
cu-culation automobfle sera alternée inanueUement et le stationnement interdit au droit du chantier engagé - Rue
du Moiriin TUIac. Les piétons devront cheminer à l'opposé de l'accotement dédié.

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise ODEON TP^EUe
Mra'~confonne-CM-prfeent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intërministérieUe sur la signalisation
temporaire^ Ïîne~pT é-siçn?Iïsation devra impérativçmCTt êtrç mi«?ç çn WUWB en amflfflt4ii vJraç<? Tpnnç.

Artide 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté. sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les rè^es en vigueur. Madame le
M^*'de'La îlaïne" sur'Mer,"Monsieur le Responsable des Serrices Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant deï~Brigade de Proximité de Gendannerie de Poraic, Monsieur le Responsable du service de Police
MumdpaÏe sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'appUcation du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES deîaplaIIesl"'Me1'
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Pro3dmité de GENDARMEME de Pornic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de FentrepriseODEONTP ^ ^ ^ ^ _ " ._, __,.
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Poroic.

Copie confonne au Re^stre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le:

Fait à La Plaine sur Mer, le 26 novembre 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND

". '^
.. 'f^, .^
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

^ /ÏA  g»^ ARRETE DE CIRCULATIOK
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n°PM 291/2021
Remise en état d'une chambre de raccordement ORflLNGE -4 rue de PréfaMIes D 751 -

Entreprise ODEON TP

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités territoriales et notamment les artides L.2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu les articles R 610-5 et L-131-13 du code pénal
Vu le code de la Sécurité Intérieure
Vu l'instruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté de police de drculation en date du 18 octobre 2021 formulée par l'enùïprise
ODEÔNTP -Impasse du BouriUet 85710 LA GARNACHE-courrieI: semce.travaux@odeontp.fr
Considérant que pour permettre des travaux de remisn en état d'unç chambre de racconlement QRANÇP. il
convient de réglementer la circulation et le stationnement au droit du chantier - 4 rue de PréfaiUes.

ARRETE

Article 1er : L'enfa-eprise ODEON TP est autorisée à réaliser des travaux de remise en état d'une chambre de
raccordement ORANGE, 4 rue de Préfaffles. Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et règlements en
vigueur.

Artide 2 : A compter du LUNDI 29 NOVEMBRE 2021, et dans un créneau prévisionnel estimé à 15 jours, la
drculation automobUe sera alternée manuellement et le stationnement interdit au droit du chantier engagé - 4
ruedePréfames.

Artide 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entt-eprise ODEON TP. EUe
sera onforme'au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intermimstérieUe sur la signaUsation
temporaire.

Article 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La 'Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Tedmiques Communaux. Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Responsable du service de Police
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDAtïMERIE de Poroic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNIQPALE
-Monsieur le directeur de l'entreprise ODEON TP
-Monsieur le Président de la Communauté d'A^lomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Ponuc.

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenp de la publication

I":'tôkl<iou

Fait à La Plaine sur Mer,
Le Maire
Séverine MARCHAND

2 novembre 2021

^LA/^
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MWE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

AimîSTE DE CmCULATION
  

ÉM 292/2021

Autorisation de stationnement au profit d'un véhicule de livraison - 02 rue Joseph Rousse
Mise en place d'une citerne GAZ enterrée. Client AUBRY Antoine.

Le Maire de La Plame sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L>2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs du
Maire en matière de police de la circulation et du statioimemeat ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du code pénal
Vu le Code de la route,
Vu l'instmction mmistérieUe approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signaEisation temporaire.
Considérant la Demande d'autorisation de voirie par coumel en date du 18 novembre 2021 fomnilo par la SAS
ENERGIE OUEST - 34 bis rae Arnaud Franco - 44110 CHATEAUBEIANT eourriel:

ioie. iî«ubeKnof« ener îeouest. fr
Considérant que pour permettre le stationnement d'un véhicule de livraison au droit 02 rue Josepîî Rousse, lundi 29
novembre 2021, il convient de réglementer la ciiculatioa et le statioimemeat, au droit de l'emprise occupée sur
l'accotement public. (Places de ststioimeiîient).

ARRETE

confonaer aux dispositions et règlements eu vigueur.

Article 2 : A compter du iïisdi 29 noveaabre 2021 et dans un ciéneau estimé à 2 X HEURES dans la matnîéc, le
stationnement sur les places réservées nonnalement à cet effet sera interdit au droit du 02 rue Joseph Roasse. (Axe
boudque 1900).

Article 3 : La signaUsation temporaire àe chantier sera inise en place et eateetenue par le pétitioimaire. EUe sera. coaforme
auinésmt arrêté et aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation temporaire. Pour des raisons de
sécurité, les piétons seront invités à progresser sur l'accotement opposé. Toute infraction aux dispositions du présent
arrêté, sera poursuivie confonnémeat aux lois et règlements en vigueur.

Article 4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichée selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire
de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Sendces Techniques Coinmimaux, Monsieur le Commandant de la
Bri^de de Proxùmté de Gendarmene de Pcuoc, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Municipale sont chaxgés,
chacun en ce qui le concerne de l'appUcation du présent arrêté.

Article 5 : Ampliatioa du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Directeur des Services techniques de la Plaine sur Ma-
-Madame la Conuaandante de la Brigade de Proximité de GENDAKMERIE de Pomic
-Monsieur le Brigadier-Chef Principal de POLICE MUNICIPALE
-Mocsiwt le directeur de la SAS ENERGIE OUEST
-Monsieur le Président de la commioauté d'A^lomération de Sainte-Pazanne service « Traiiisport scolaire »
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Poraic
Copie'confome au Registee _FffltàLa plâme sur MCT'le 26 'embre 202 î
Certifié exécutoire par le Maire 1^ Maire
Conipte-tenudelapubHcation Séverine MARCHAND

kw^ ?ûU
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ÎAÏRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 293/2021
Raccordement téléphonique -Rue de Mouton - Entreprise ODEON TP

Le Maire de La Plaine sur Mer.

Vu le Code Général des coUectivités territoriales et notamment les articles L2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du Maire en matière de poliî'e de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Route,
Vu les articles R 610-S et L-131-13 du code pénal
Vu le ode de la Sécurité Intérieure _ __^ . . ,. _, __^_____...
Vu Finstruction mimstérieUe approuvée par airêté du 5 novembre 1992. portant surja signalisation teDPOrare__^
C^nsidérant'ia'demanded'airêté de poîice de circulation en date du 18 octobre 2021 formuléePa^mtreP"se
ODEON'TP' ̂  impasse" du-BouiriUet 85710 LA GARNACHE - courriel :  rvîçe. ^ywx^TOnW-fr- et

^ngationfonnulée parle biais des servitestechniques communaux le 26 novembre 2^
Ïo3érantvqurp^penne«Te~desh- de ̂ rr^e^r téléphoffiquç, U convient de réglementer la
circulation et le stationnement au droit du chantier - rue de Moutxtn.

AR TE

Article 1er : L'entreprise ODEON TP est autorisée à réaliser des fravaux de racconlement téléphonique, rue de
Mouton. Cette entreprise devra se confonner aux dispositions et règlements en vigueur.

Artide 2 : A compter du LUNDI 29 NOVEMBRE 2021, les travaoc autnmés préalablemen^par^arrêté^63/2021
sont'prolonges'jiuqu'au veodredî 10 décembre 2021^1a circulation automobae sera alteBêfe;
le stationnement interdit au droit du chantier engagé - Rue de Mouton.

Artide 3 : La signalisation temporairede chantier sera mise en place et e"trete"uepar^en^epnse ODEONJT̂ U^
^"orfoTewauïésent'arrêté-et~aux prescriptions de l-instruction intermimstérieUe sur la signalisation
temporaire.

Artide 4 : Toute infracdon aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie onformément aux lois et règlements
en vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'"^affichage^dontes_règles^^gu^Ma^e ^
SïrTd'e" S Sel^"MCTrM o^ieurTe~ Responsable d_es Services" Techmqu^^Communau^Mo^J^
Smr^aS d^ÏÏrSe ïpr^^deGe^^^rd e'Ponuc: Monsieur le-^onsable du seivice de Police

M^mdîaîe^oDt'diarg^chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.
Artide 6 : Ampliation du présent arrêté sera trajiamse à :
'-Moteur leResponsabledes SERVICES TECHNIQUES delaPlaine^rMe^ ̂ _^
-Nônsiew le Commaiidant de la Brigade de ProxumtéjleGENDARMEME de Pomic
Monsieur le Responsable du serrice de POUCE^IUNICIPALE

^SÏSïtïla'SSSS. é^.nd.S^P^.-c.b^p.rt. so^.
-Monsieur le directeur de l'agence COVED Poraic.

Copie conforme au Regisb-e
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

î£^9f>^w

Faità La Plaine sur Mer, le 26 novembre 2021
Le Maire
Séverine MARCHAND

^LAM^
:-^-s
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
U)IRE"jn-LANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

noPM294/2021
Adduction TELECOM / regard client / poteau ORANGE -13 avenue de la Saulzinière - Le Cormier

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Cale Général des coltectivités territoriates et ncrtamment tes articles L.2213,1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de poltee de la drculafon et du statkmnement ;
Vu le Code (te la rouie,
Vu le Code de la Sécurité Inférieure
Vu tes articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instructkin ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Consktérant ta demande d'anêté en date du 23 novNnbre 2021, formulée par l'entreprise AÏÏAL TELECOM - 2LD de la
Rommerais - 44440 JOUE sur ERDRE Courriei : a.bemard-atelteiecomv .u"jfloot(,fr
ConsMérant que pour permettre d^ travaux d'adductfon iélécom, il onvient de rêgtementer la drculation et le statkînnCTient,
au droit des chantiers CTgagés: 13 avenue de la &iuhinière au Cormier.

ARRETE
Article 1er : L'entreprise SODILEC TP est autorisée à réaliser des travaux d'adduction Télécom (Branchement France
TELECOM). Cette entreprise devra % conformer aux dispositions et réglemente en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 13 décembîe 2®21 et dans un créneau d'intervention estimé à 02 Jours, la drculation sera
alternée manuellement et te stationnement interdit au droit du chantier engagé et dtés dans l'article 1W du présent arrêté. La
réfection du trottoir devra êbe réalisée en enrobé. Le rMCordement devra impératiwment s'effectuer en sous toidure ou par
dépose et repose de ces aménagements et cela des deux côtés de la chaussée.

/Wlcle 3 : La signalisation temporaire de chanter sera rmse en pla» et entnstNiue par renbeprise ATTAL TELECOM Cette
signalisalfon sefs confomfâ au présent anêté et aux prescriptions de l'instructfon intenninistérfelie sur la s^nalisation
temporare.

Article 4 : Toutes infractuns aux dispositnns du présent anêté, seront poursuivies confomiément aux fois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera t'objet d'une publKaUon et d'un afffche^e seion les règio en vigueur. Mcaisieur te Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Services Techniques Communaux. Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Porruc, Monsieur le Brigadier-Chef Prindpal de Police Munidpafe sont chargés, chacun en ce qui
le wnceme de rapplicafon du présent arrêté.

Article 6 : Ampliafon du présent arrête sera ftransmise à :
-Monsieur te Responsable des Senrios technkiues de la Haine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communaute de Brigues de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur te Responsable du servfce de POUCE KUÎilCIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsteir le directeur de i'entreprise AÏÏM. TELECOI..
-Monsfeur te directeur de l'^ence COVED Pomic
-Monsieur te Président de la'Communautè d'Aggkmératkîn de Sainte-Pazauine « servfce transport scolaire ».

Ctopie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la pubBcation

te ^IA»(^

Fait à La Plaine sur ftter. te 26 novemteB 2021

LfiMairc... -»... ^ yi-A^
Séverine MARCHAND. ^'""'^te-^

.^
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OIRE-ÂTLA TIQUE

RRETE DE CIRCULATIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

PIVï 295/2021
Branchement Enedis - Rue de Mouton - 8PIE Citynetworic

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités temfcM iates et notamment tes artcles L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire

en matière de police de la drculatun et du statronnement ,
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les artrctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instructkm ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portait sur la signalisation temporaire.
Consklérant la demande d'anêté en date du 15 novembre 2021, fomiulée par l'entrcprise SPIE Citynetwork - ZA La Forêt
BP 5 - 44140 LE BK3NON courriel : sonia.pineau@SDte,com
Consklérant que pour permettre la réalisatkwi d'un branchement Enedis. il convient de réglementer la circulatun et le
statunnement, au droit du chcBitier- Rue de Mouton.

RRETE
Aitide 1er : Le groupe SPIE Cityndwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis Rue de Mouton. Cette entreprise
devra se conformer aux dispositrons et règlements en vigueur. (Chantiw ri°72121977).

Article 2 : A compter du lundi 13 Décembre 2021 et dans un créneau d'interventton de 30 jours, te statfonnement sera interdit
et la circulatun sera alternée manuellement, me de Mouton, au droit des fravaux engagés. L'accès aux senrices de secours
ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisatton temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par te groupe SPIE Citynetwork. Cette
signalisation sera conforme au présent arrêté et aux prcscriptfons de l'instructnn interministérielle sur la signalisatkMi
temporaire.

Artide 4 : Toutes infractions aux dispositnns du présent arrêté. seront poursuivies onformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le present arrêté fera l'objet d'une publicatron et d'un affchage sebn les règles en vigueur. Madame le Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Senrices Techniques Communaux. Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomfc, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Polce Munkîipate sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'applicatnn du présent anêté.

Article 6 : Ampliatkin du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomrc
-Monsieur te Responsable du senrice de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE Citynetwork
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur le Président de la'Communauté d'Agglomératton de Sainte-Pazanne sennce « transport scolaire ».

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

Le S°>(^1\

Fait à La Plaine sur Mer, te
Le Maire,
Séverine MARCHAND.

vembre 2021

:. ^
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AIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DU MAIRE PM n° 296/2021

Le Maire de la Commune de La Plaine sur Mer
Vu le Code Général des Collecdvités Temtoriales et notamment les articles L^213. 1 et suivaiits rdatife aux pouvoirs du Maire en
matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu te Code de la Route
Vu les articles R 610-5 et L 131-13 du Code Pénal
Vu le code la Sécurité Intâieure
Vul'arrcté réfectoral référencé SIRACEDPC n° 2021-227 en date du 5 novembre rtant sur le ortdumasue ur les

unes de onze ans ou lus sur la totalité du territoire du dé artement de la Loire-Aflanti ne.
Vu le piojet d'Qiganisation par ki municipalité d'une animation de Noël entre la saUe « Sports et Loisirs » et la Place du Marronnier
le VENDREDI 10 DECEMBRE 202l.
Considérant la nécessité de neutraliser teaqxiraircment une portion de la rue de la Croix Mouraud poïar des raisons de sécurité.
Objet:
Organisation d'une animation de Noël
VEaNDREDI 10 NOVEMBRE 2021
Réglementation de la circulation et du stationnement me de la Croix Mouraud.

A E TE

Article 1er : Afin de sécuriser l'encadrement d'un défilé d'enfants, la circulation et le stationnement des véhicules seront
tenyorairemeat sfa-ictement mteniits rue Léon Fourneau :

VENDREDI 10 DECEMBRE 2021 de 18h30 à 20 H 00. Une déviation en amont et en aval de la portion
neutralisée SCTB mise en place, renforcée par la présence d'un équipage de la POLICE MUNICIPALE.

Article 2 : Des panneaux et bamères seront mis en place par les services techniques communaux, conq>létés par une
information de la présente interdiction.

Article 3 : Les encadrants qui participeront à cette animation devront mettre en ouvre toutes les mesures de protection
Uées à la lutte contre la COVID-19 dînant le déroulement de la manifestation. (Gel désinfectant, port du masque, respect
des distanciations).

Article 4 : Toute infiacdon aux dispositions du présent arrêté sera poursuivie confoimément aux règlements et lois en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles m vigueur Monsieur le
Directeur Général des Services de la Msane de La Plaine sur Mer, Monsieur le Commandant de la Brigade Temtoriale de
Gendarmerie de Pamic, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de PoUce Municipale, Monsieur le responsable des services
techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Ardde 6 : Acq»liation du présent arrêté sera tFansniise a^
-Monsieur le Comnandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Req»QDsable du service de la POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le Re^msàble des SERVICES TEC'HNIQUES de la commune de La Plaine sur Mer.

Fait à La Plaine SUT Mer, le 26 novenab 2021

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
compte-tenu
de la publication le

Madame Le Maire
Séverine MARCHAMD

^LA^
"^

.

^.^s.
RX ^
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ÂIRIE DE LAPUIINESURNER
LOIRE-ÂTUWTIQUE

ARRETE DE CIRCUUTION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 287/2021
Extension de réseaux basse tension - 73 Boulevard Jules Verne - EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Généra des coltectivités teriitoriates et notamment les artdes L.2213.1 et suivants relaUfs aux pouvoirs du Maire
en maGère de potfce de la cirajlation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les artides R 610-5 et 131-13 du Code Péna!.
Vu l'instruch'on ministérelle approuvée par arrêté du 5 nowmbre 1992, portant sur la suinalisatfon temporaire.
ConsMérant la demande d'arrêté en date du 22 Novembre 2021 , formulée par l'entreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES -
Zl des BerUiaudières - 446%) Sainte Pazanne - courriel : dicfcsainteoazanne. enerâie^eifiàge. com
Considérant que pour peimettre des travaux d'extenston de reseaux basse tension, il conwent de réglementer la drculafon et
te stafionnement, au drat du diantier : 73, Boulward Julo Verne.

ARRETE
ArUde 1er : L'enteprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES est autorisée à réaliser des travaux d'extenston de réseaux basse
tensfon 73, Boulevard Jules Veme. Cette entreprise devra se conformer aux dispos'rtfons et règlements en vgueur.

Article 2 : A compter du Lundi 6 Décembre 2021 et dans un créneau d'intBfventton de 5 jours, la circulation sera atemée à
l'aide de feux tricolores et te staUonnerrerrt interdit, la vitfâse sera limitée à 30 kmAi et tes piétons devront irrpérafivement
cheminer du côté opposé do travaux au droit du chantier eng^é et cité dans l'article 1" du présent arrête.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise EIFFAGE ENERGIE
SYSTEMES. WSs agnalisatton sera ronftwme au présent arrête et aux prescriptions de l'instructton intemiinistêrielte sur la
signalisation tem[x>raire.

Artide 4 : Toutes infracfions aux dispositions du présent arrête. seront poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'ohjet d'une publication et d'un afffche^e seton les règlfô en vigueur. Monsieur le Maine de La
Plaine sur Mer, Monwur te Responsabte des Servtaes Technkiues Communaux, htonsieur te Commandant de la Brigue de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, htonsieur te Brigaiier-Chef Principal de Poifce Munkapate sont chargés, chacun en ce qui
le corweme de l'applicalion du présCTt arrêté.

Aiticle 6 : Ampliatkîn du présent amêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des Servios technkjues de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Bngades (te GENDAWsSERIE de Pomic
-Monsieur te Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur hter
-Monsieur te directeur du groupe EIFFAGE ENERGIE SYSTERiES
-Monsieur le directeur de t'ageno COVED Poraic

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Gômpfe-tenu de la publfcafion
le

Fait à La Raine sur Mer te 1CT Déombre 2021

Le Maine f
Séverine MARC A

y
Uf

,^û
^
^ "A-
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LOIRE-ÂTLÂ TIQUE

^'tADSESS-^
TE DE CIRCULÀTIO '

PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

PM 298/2021

Branchement Enedis - Rue du Lock - SPIE Citynetwork

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités territoriales et notamment tes artfcles L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polce de la circulation et du stationnement ;
Vu te Code de la route,
Vu le Code de la Sécunté Intérieure
Vu les artfctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instructfon ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisatjor^temporaire.
Considéi^rt la demande d'arêté en date du 18 novembre 2021, formulée par l'entreprise SPIE Citynetwork - ZA La Forêt
BP 5- 44140 LE BIGNON courriel : sonia.oineauffîsD ie.com

Considérant que pour permettre la réalisatfon d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la circulatk)n et te
stationnement, au droit du chantier - Rue du Lock.

RRETE
Article 1er : Le groupe SPIE C'rtynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis Rue du Lock. La rêfe^on de
i'arcotement se fera en bicouche et celle de la chaussée en enrobée. Cette entoeprise devra se conformer aux dispositions et
règlements en vigueur. (ChanSw n°72123959).

Article 2 : A ompter du lundi 10 Janvier 2022 et dans un créneau d'interventfon de 30 jours, te stationnement sera interdit et
iacirculatron sera'aftemée manuellement, rue du Lock, au dnoit des ti-avaux engagés. Les tranchées devront être rebouchées
par l'entrcprise en fin de journée. L'accès aux services de secours ainsi qu'aux riverains sera maintenu.
Article 3 : La signalisafon temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par te groupe SPIE city"etwork^ cette
signalisation'sera "confoime au présent arrêté et aux prescriptions de l'instructkm interministénelle sur la signalisatton
temporaire.

Article 4 : Toutes infractions aux disposittons du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux tais et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publ-icafion et d'un afftehage seton les règles en vigueur. Madame te Malre de ia
Plaine'sur Me?, 'Monsieur le Responsable des Semces Techniques Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomk;, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Pdtae Muncipale sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'applrcation du présent arrêté.

Article 6 : Ampliatkm du présent arrêté sera transmise a :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine surMer_
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du sen/ce de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE Citynetayork
-Monsieur le directeur de l-agenceCOVED de Pomic , _ . . . _, _,.
-Monsieur te Présktent de la Communauté d'Agglomératun de Sainte-Pazanne service « transport scolaire ».

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de la publrcation
Le

Fait à La Plaine sur Mer,
Le Maire,
Séverine MARCHAN

^
Q"
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ce -.

- ^-
.. ^ <p.
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ARRETE DE CIRCULATIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

10 PM 299/2021

Branchement Enedis - Route de la Prée - SPIE Citynetwork
(Portion comprise entre l'intersection formée parl'impasse du Pré Marin et l'intersection formée par

l'impasse des Guryières).
Le Maire de La Plaine sur Mer,

Vu te Code Général des collectivités temtDriates et notamment les articles L.2213. 1 et suivants retatife aux pouvoirs du Maire en
matière de police de ta circulation et du steGonnement,
Vu le Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artkdes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instructfon ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Consklérant la demande d'aireté en date du 19 novembre 2021, formulée par l'entoeprise SPIE Citynetawork - ZA La Forêt BP 5 -
44140 LE BIGNON courrid : sonia.Dineaufitepie.com
Consklérant que pour permettre la rêalisatun d'un branchement Enedis. il convient de réglementer la circulatnn et le stationnement,
au droit du chantier- Route de la Prée.

RRETE
Article 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis Route de la Prée. (PorBwï comprise entre
/es intersections'fomiées par les'impasses du Pré Marin et des Guiyières). Cette entreprise devra se confonner aux dispositions et
éléments en vigueur. 'fChanfiw n°72121921). Les cri ' des services tedini ues r ce chantier denont être
im 'ratwemenf res" ées. Réfection accotement en GNT. ComUemwit du fossé en mé/an fefre terre et re rofi/ de ce dernier
aihsf ue (dus ̂ IS ne d'eau. La réfecfian de la chaussée en enrobé.

Article 2 : A compter du lundi 10 Janvier 2022 et dans un créneau d'interventfon de 30 jours le statfonnement sera interdit et la
circulatron sera alternée à l'akle de feux tricolores, route de la Prée, au droit des travaux engagés. L'accès aux senrices de secoure
ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Artfcle 3: La signalisafon temporaire de chantier sera mise en place et enbetenue par le groupe SPIE Citynetwork. Cette
signalisatwn sera'conlbmie au present arreté et aux prescriptions de l'instructkm interministérielle sur la signalisatton temporaire.
Article 4 : Toutes inftactfons aux dispositrons du présent anêté. seront poursuivies conformément aux tois et reglements en vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera t'objet d'une publfcatron et d'un affichage selon les règl^ en vigueur Madame te Maire de La Plaine
sur'Men Monsieur te Roponsabte des Services Technkiues Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de
Gendarmene'de'Pomic^Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Polce Municipale sont chaigés, chacun en ce qui te concerne de
l'applcafion du présent arrête.

Article 6 : Ampliatron du présent anêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine surMer_
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomte
-Monsieur le Responsable du sennce de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE Citynetwork
-Monsieur le directeur de l'^enceCOVED de Pomic ^ ^ ^ _
-Mwaeur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne service « transport scolaire ».

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publicatbn
Le

Fait à La Plaine sur Mer, le 1CT déce

Le Maire,
Séverine MARCHAND.

<i
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^'iwosse. ^'
RRETE DE CIRCULATIOÎ9

PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE  
300/2021

Branchement Enedis - 7 me de la Basse usse - SPIE Citynetwork

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coltectivités temtoriates et notamment les artktes L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire en
matière de police de la cinculatron et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Inférieure
Vu tes artfctesR 610-5 et 131-13 du Code Pénal. ^ ^ .. ,. . , __"

^^^^^^^^:^^K^^^S--"LaFort'BP5-
S^^^n^^S^c^ En^is,. con^n. de ..^r. c.»u^n ̂  s^e. en,,
au droit du chantier- 7 rue de la Basse Musse.

Cette

RRETE
Article 1er : Le groupe SPIE Citynctwork est autorisé à réaliser un brancheme^En^lfJ me de la Basse Musse-
entrepfise devra oconformeraiKdisposituns et règlements en vigueur. (Chantier n<172199087)
Article 2 : A compter du lundi 10 Janvier 2022 et dans un créneau d'intervention de 30 pu^te^s^nne^^irt^t^St^: ^tete"^US^7em^ de secoure

ïnsî^urr ilw^"^ralumainten'u"Les piétons devront impérativement cheminer à l-opposé des travaux engagés.

Article 3: La signalisatun temporaire de chantier sera mise e^P^et_entete^^,, teJro,u£^LGS^Cette
^^on^co°n^au'présent arrêté et aux prescriptfons de rinstnictfon interministérielte sur la signalisation temporaire.
Article 4 : Toutes infracttons aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux fois et règlements en vigueur.
Article 5 : Le présent arrêté fera 1-objet d^ Pub^fc^u^afe^s^^^e^^^^^ ^ÏadTS dPe^teaiÏ
^SSS£S^SÏÏSt IS^ae"B^^^
['application du présent airêté.

Article 6 :Ampliation du présent arrêté sera fransmisea^
^nsYur le Responsable des SERVICES TECHNtâUESd^^^^^
'-Ïtonsiew le (^mmandantde'la Communauté de Bngadesde GENDARMERIE de^Pomk;
l'Mo'nsieur le Roponsabie'du servfce de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monaeur te directeur du groupe SPIE Citynetwork

^SÏÏS^S. SS:^»^^»^^^^^^^'-
C.plec.nfon^auRegi* Fa»^ Plaine sur Mer, l. 1-décemb. 2021
Certifié exécutoire par le Maire ^.'ï^\
^lmïSi udel ialïblicafcn' Séverine MARCHAND. ^
Le \

3
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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DU MAIRE PM n0 301/2021

Le Maire de la Commune de La Plaine sur Mer
Vu le Code Général des CoUecdvités Temtoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatife aux pouvoirs du Maire en
datière de police de la circuladon et du stationneinent :
Vu le Code de la Route
Vu les articles R 610-5 et L 131-13 du Code Pénal
Vu le code la Sécurité latérieure
Va rarrêtéréfectoral référencé SIRACEDPCn" 2021-227 es date du 5 novembre rtantstirle rt du mas ne ur les

sonnés de onze suns ou as sur la totaBté du temtoirc du dé arteoent de la Loire-Aflanti ue.

Vu le projet d'oiganisation d'une animation de Noël, fonaulé par L'ACALP (Assocciation des Artisaos et Commeiçauts de La Plaine
sur Mer) d'une animation de Noël entre la saUe « Sports et Loisirs » csstae le paridng de la Poste et la place du Marroomer, le
SAMEDI 18 DECEMBRE 2021.
Considérant la nécessité de naatraliser temporairement une portion de la me de la Croùc Moiiraud peur des raisons de sécurité.
Objet :
Organisation d'une animation de Noël -ACALP
SAMEDI 18 DECEMBRE 2021
Réglementation de la circukrtioa et du stadonnemeat rue de la Croix Mouraud.

ARRETE

Article 1er : Afin de sécuriser mie arumation de Noël organisée par L'ACALP, la circulation et le stationnement des
véhicules seront teoiporaireaient strictement inteacdits rue Léon Fouraeac :

SAMEDI 18 DECEMBRE 2021 de 08h 00 à 14H 00. Une déviation en amont et en aval de la portion neuteaîisée
sera mise en place.

Artide 2 : Des panneaux et bardères seront mis ea place par les services techniques communaux, complétés par une
infonnation de la présente mterdiction.

Article 3 : Les orgamsateurs et les encadrants qui participeront à cette aniination devront mettie en ouvre toutes les
mesures de protecdon liées à la lutte contre la COYID-19 duraiit le déToulement de la inamfestadon. (Gel désinfectant,
part du masque, respect des distanciations).

Arêîde 4 : Toute iu&acdon aux dispositions du présent airêté sera poiirsuivie confonnément aux Tègleinents et lois en
vigueur.

Article 5 : Le présent aaêté fera Fobjet d'une publicadon et d'un afiBchage selon les règles en vigueur. Moiisieur le
Directeur Général des Services de la Mairie de La Plaine sur Mer, Monsîeur le Commandant de la Brigade Temtoriale de
Gendarmede de Poraic, Monsieur le Brigadier-ChefPriucipal de Police Mumcipale, Monsieur le responsable des services
tedmiques sont chargés, chacun en ce qui le concerae de l'application du présent arrêté.

Artidle 6 : Ampliation du présent arrêté sera transouse à :
-Monsieur le Cominandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de la POUCE MUNICIPALE
-Monsieur le Reqxmsàble des SERVICES TECHNIQUES de la commune de La Plaine sur Mer.

Fait à La Plaine sur Mer, le 06 décembre 2021
Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
compte-tenn
delapubUcationle Ç3//Z./%?^Ï

Madame Le Maire
Séverine MARCI

^^%.
tu

-^

<p

R. F.
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RRETE DE CIRCULATIO '
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° Pîyl 302/2021

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / Branchement eau potable - me du champ
Villageois

Le Maire de La Plaine sur Mer, ... . . .."
Vu le Code Général des collectivHés temtoriales'et notamment les artfctes L.2213. 1 et suivants relatife aux pouvoirs du l
en matière de polue de la circulatun et du statunnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artfctesR 610-5 et 131-13 du Code Pénal. __ .... ,. _^_.. __. _;.
Vu ïï^c^ministerielte approuvée par arrête du5noyembre19^ ^ ^^
CffllïéranT1a'demande"d'anête~endate du 05 novembre 2021, fbrmulée par l-entreprise VEOLIA Eau -Z.\ de l
Rue Paul Langevin-44210 Pomiccourriel:dict. atu. adr(5)veolia.com ,. ""
S^Tq^pour^ttre'ia'^iisafonde^^^ CT eau
pSîre T^viertderegtementerlaciiailafonri - me du Champ Villageois.

RRETE
Article 1er : Le groupe VEOLIA Eau est autorisé à inteivenir sur le r^eau de d^"bution,jfin^jeaB^d^ ̂ ^
^^nte7eauuu^tabtrR u7duwchamp'Villageois Cette entreprise devra se conlbimer aux dispositions et règlements

en vigueur.

Article 2 : A compter du mardi 07 décembre 2021 et dans un créneau î^nfond^l^te^^l^^
^a°^denfe^"Kr^eri estatiOTnemenUnteri^^ du Champ Villageois, au droit des travaux engagés. L-acos aux

servoes de secours ainsi qu'aux riwrains sera maintenu.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et. enbetenue _pai_le^^\flEO^IA^.^
^^ionLas^"ï)Se<CTarp *Snra rrêtë"'et aux'p^cripfons de finsbuctfon intenninisléridte sur la signalisation

temporaire.

Artide 4 : Toutes inftactrons aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies confonnément aux tote et règlements en
vigueur.

^xTmÏd^Sïde^Ss^S sont char9és-chacun CT o ^
le concerne de l'applcation du prient arrêté.

Aitide 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise a^ ^

££rrtee SS^lao^^^eB^
'-'Sw te R^poreabÏe'du senrice de POLICE MUNICIPALE de ̂  Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe VEOLIA Eau_

-^SÏSS^S^, SS^"^'^^"^tw^"
i.

lire»

Co[Me conforme au Regidre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de la publreation
Le

Fart à La Plaine sur Mer, te 07 décembre 20 1
Le Maire,
Séverine MARCHAND. PLA//^

\
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ARRETE DE CIRCULATIO^
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 303/2021
Intervention sur réseau aérien ou souterrain / Branchement eau potable - 38 me des Barres.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités territoriales et notamment tes artfcles L.2213. 1 et suhrants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de pdk» de la ciiculatun et du statronnement ;
Vu te Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les artfctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instructun ministérielle approuvée par arrête du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arreté en date du 05 novembre 2021, formulée par l'enbeprise VEOLIA Eau -Zl de BlaveUère
Rue Paul Langevin - 4U10 Pomic courriel : dict. atu. Ddr@veolia. com
ConskieranFqGe pour permettre la réalisatfon de travaux sur le réseau aérien ou souterrain, pour un branchement en eau
potable, il convient de réglementer la drculatnn et le stafionnement, au droit du chantier . 38 me des Barres.

RRETE
Article 1er : Le groupe VEOLIA Eau est autorisé à intervenir sur le réseau de distributbn, afin de realiserdes, tra'raux de
racoordement'en*eaur potable-- 38 rue des Barres Cette entreprise devra se conformer aux disposituns et règlements en

vigueur.

Artide 2 : A compter du mardi 07 décembre 2021 et dans un créneau d'intervenfen de 30 jours, la circulation sera,aueme®
înanuelîementeï'te stationnement inteidit, 38 rue des Barres, au droit des travaux engagés. L-accès aux senrices de secours
ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Artide 3: La signalisatron temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par le groupe VEOLIA Eau-, _cette
^iîsaGon^sera-Ioonforme~aurpifeent~arTêté et aux prescriptions de l'insbuctun intenministérielte sur la signalisation
temporaire.

Article 4 : Toutes infractkms aux dispositfons du présent arrêté. seront poursuivies conformément aux fois et règlements en
vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publcation et d'un afffchage seton les règles en vgueur. Madame_teMarede ^
î!ait e''sur htei'. 'Monsieur'îe R^poSe~desrServico Technkiues Communaux, Monsieur te Commandant de_la B15adede
ProximiS'de'Gendarmerie de Pomfc, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Police Munkapate sont chargés, chacun en ce qui
te concerne de rapplrcatton du présent arrêté.

Article 6 : Ampliatkm du présent arrêté sera transmise a^
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la^Plane ̂ u^Me^
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMEmE de Pomrc
-Monsieur te Roponsabte du senrice de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe VEOUA Eau
-Monsieur le directeur de l'agenoCOVED de Pomrc ^ __ "__""""" _^_. _^...._
-Monsieur le Proidentde la'Communauté d'Agglomératton de Sainte-Pazanne service e transport scolaire »

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publrcation
Le

Fait à La Plaine sur Mer, te 07 décembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND.
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DE SUR ER
LOIRE-ÂTLA TIQUE

'flLuosUR»16''
RRETE DE CIRCULÂTIO

PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 304/2021

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / Branchement eau potable - 71 boulevard de
l'Océan - Le Cormier Clients : Mr et Mme RICHARD

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment tes artfctes L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polce de la drculatron et du stattonnement ,
Vu le Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artfctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'insbuctkm ministérielle approuvée par anêté du 5 novembo 1992, portant sur la signdisation temporaire.
Ôonsiderant la demande d'arreté en date du 24 novembre 2021, Ibrmulée par l'entreprise VEOLIA Eau -Zl de Blavetière
Rue Paul Langevin - 44210 Pomic courriel : dict. atu. r eolia. com
ConsidérsBTt que pour pennettre la réalisation de travaux sur le réseau aérien ou souterrain, pour un branchement en eau
potable, il convient de réglementer la circulatun et te statkînnement, au droit du chantier . 71 boulevard de l'Océan

RRETE
Article 1er : Le groupe VEOUA Eau est autorisé à intervenir sur le réseau de distributton, afin de réaliser dfô fravaux de
raccoixtement en eau'potable - 71 boulevaid de l'Océan Cette entreprise devra se conlbrmer aux dispositions et règlements
en vigueur.

Article 2: A compter du vendredi 12 décembre 2021 et dans un créneau d'interventkm de 30 jours, la circulation
s;dfectueraen~demï chaussée et le stationnement interdit, 71 boulevard de l'Océan au droit des travaux engagés, tes
pietonsFainsique tes cyclistes à pied, seront invités à emprunter l'accotement opposé. L'accès aux sennces de secoure ainsi
qu'aux riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisatun temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par le groupe VEOUA Eau, cette
signalfâation~sera 'conforme aur présent arrêté et aux prescriptions de l'instnictkïn intenninistérielte sur la signalisation

temporaire.

Article 4 : Toutes infractions aux disposffions du présent arreté, seront poursuivies confonnément aux fois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l-objet d'une publteation et d'un aflichage seton les ̂ ^ en ̂"el^_Madame^Marede ^
piaine'sur Me?, 'Monsieur ie Rfôpon^bte des' Services Technkiues Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de'Gerriarmerie de Pomc, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Polk» Munfcipate sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'applfcation du présent anêté.

Article 6 : Amptiatkm du présent arrêté sera transmise a.
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine surMer_
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomc
-Monsieur le Responsable du senrice de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe VEOLIA Eau
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur Je Président de la'Communauté d'Aggtomératnn de Sainte-Pazanne service i transport scolaire >

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de la publ'icafion

Le ^î.^

Fait à La Plaine sur Mer, te-07 d '
Le Maire.
Séverine MARCHAND.
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^

\

BP 1602 - LA PLAINE SUR MER - 44216 PORNIC odex - Tél. 02 40 21 5_ 14 - -^2 ̂ 21 05
Site intemet : www.laplainesurmer.fr - e-mail : ontact-mairie@la(telnesurmer.T

<f\-
^ l
R.F.
L.^-

\
s





RIE DE Lu

LOIRE-ÂTLANTIQUE

1{ÏABS£S ^ ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 305/2021

Intervention sur réseau aérien ou souterrain / Branchements eau potable- 64 boulevard de
l'Océan - Le Cormier Cliente : Mme 06ER

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu te Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de polrce de la circulatton et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les artfctes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instmction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisatron temporaire.
Conskiérant la demande d'anêté en date du 25 novembre 2021, fonnulée par l'entreprise VEOUA Eau -Zl de Blavetière
Rue Paul Langevin - 44210 Pomic courriel : dict.atu.pdr@veolia.com
Consklérant que pour permettre la réalisation de fravaux sur le réseau aérien ou souterrain, pour un branchement en eau
potable, il convient de réglementer la circulatun et te statronnement, au droit du chantier - 64 boulevard de l'Océan

RRETE

Article 1er : Le groupe VEOLIA Eau est autorisé à intervenir sur le réseau de distribution, afin de réaliser des travaux de
raccordement en eau potable (deux branchements) - 64 boulevard de l'Océan Cette entreprise devra se conformer aux
dispositfons et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 13 décembre 2021 et dans un créneau d'interventron de 30 jours, la circulatun s'effectuera en
demi chaussée et te stationnement interdit, 71 boulevard de l'Océan au droit des travaux engagés. L'accès aux servfces de
secoure aina qu'aux riverains sera maintenu.

Artide 3 : La signalisatton temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par le groupe VEOLIA Eau. Cette
signalisatton sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instructbn interministérielle sur la signalisatton
temporaire.

Article 4 : Toutes infractions aux dispositbns du présent Effrêté, seront poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publteation et d'un afRchage selon les règles en vigueur. Madame le Maire de La
Plaine sur Mer, Monsieur te Responsable des Services Technkfues Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomk;, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Police Munfcipate sont chargés, chacun en ce qui
le onceme de rapplicatkm du présent arrêté.

Artide 6 : Ampliatron du présent arrêté sera traismise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe VEOLIA Eau
-Monsieur te directeur de l'sgence COVED de Pomic
-Monsieur le Présklent de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne service . transport scolaire »

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Mains
Compte-tenu de la publrcatun

Le 'C^[Ati'W{

Fait à La Plaine sur Mer, te 07 décembre 2021
Le Maire, . \^V{'A'^.
Séverine MARCHAND. <^' ,., ^

lu iï
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ï RI DE SUR. ER
LOIRE-ATLA

RRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 306/2021
Intervention sur réseau aérien ou souterrain / Branchements eau potable /eaux usées - 7 rue

du Lock - SAS HWI - VEOLIA EAU
Le Maire de La Plaine sur Mer,

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment tes artrcles L.2213.1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de poltee de la drculation et du statronnement ;
Vu le Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instnictton ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Conskjérant la demande d'arrêté en date du 25 novembre 2021, formulée par l'entoeprise VEOLIA Eau -Zl de Blavetière
Rue Paul Langevin -44210 Pomic courriel : dict. atu. Ddr@veolia. com
Conskférant que pour permettre la réalisatton de travaux sur le réseau aérien ou souterrain, pour un branchement en eau
potable et eaux usées, il convient de réglementer la circulation, au droit du chantier - 7 rue du Lock.

RRETE
Article 1er : Le groupe VEOLIA Eau est autorisé à intervenir sur le réseau de distribution, afin de réaliser des travaux de
raccoidement en eau potable et eaux usées - 7 me du lock. Cette entreprise devra se conformer aux dispositions et
règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 13 décembre 2021 et dans un créneau d'interventron de 30 jours, les travaux s'effectueront
en demi chaussée et la circulation sera alternée manuellement. 7 me du Lock, au droit des travaux engagés. L'accès aux
servfces de secours ainsi qu'aux riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisatfon temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par te groupe VEOUA Eau Cette
signalisation sera conforme au présent arrêté et aux prescripttons de l'instouctton interministérielle sur la signalisatfon
temporaire.

Article 4 : Toutes infractrons aux dispositions du présent anreté, seront poursuivies conformément aux tois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un afitohage seton tes règlo en vigueur. Madame le Mteirc de La
Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Senrices Technkjues Communaux. rtonsieur te Commandant de la Brigade de
Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Police Muncipate sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'applfcation du présent arrêté.

Article 6 : Ampliatron du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-^tonsieur le Responsable du servfce de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe VEOLIA Eau
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomk;
-Monsieur te Présktent de la Communauté d'AggkMirératton de Sainte-Pazanne senrice < transport scolaire »

Copie confomne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publicatron
Le À^fAt^

Fait à La Plaine sur Mer, te 07 décembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND. ^

^PLA/^
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MAmiE DE LA PLAINE SUR MER

LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOEEUE

n° PM 307/2021

Chantier de réfection du Beffroi de l'Eglîse « Notre-Dame de l'Assomption »
Autorisation de stationnement - Intervention et évacuation de la charpente du Beffroi.

Le Maire de La Plaine surMear,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du
Maire en matière de police de la circuladon et du statiomiement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les aiticles R 610-5 et 131-5 du Code Pénal
Vu l'msbruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Vu l'arrêté mimicipal référence PM 244/2021 en date du 15 octobre 2021 portant sur l'instaUation àe la base vie.
Vu l'arrêté moucipal référaaoé PM 248/2021 en date du 19 octobre 2021 portant peimission de voine rt restriction
d'usage du domaine Public
Vu Faarêté municipal référencé PM 266/2021 portant sur la mise en ouvre d'une zone de cmtonnement du chantiCT.
Considérant la demande d'arrêté de poUce de la circulation en date du 8 décecïbre 2021 formulée par l'entreprise
CItUAK» CBASPENTE SAS --5 RUE DES SPORTS, 53360 SIMPLE Coarriel: abemBon rcrua-d-
cl n Ute,COBE . , , , . , ^^^. - j. »r, _^.
Considérant que pour pemiettte l'interyention de maauteation et évacuation de la charpente du Beffioi de l'iiglise
«Notre-Dame de l'AsMmption» sur la zone dédiée au cantonnement, U convient de réglementer temporairement la
circulation et le statioimement Rae Joseph RoilSSC (jiisqu'au giratoire) le MARDî 17 DÉCEMBRE 2021 de
08H30àl2E30.

ARRETE

Artide 1er : Afin de peanettre l'interveûtion de manutention et d'évacuation de la charpente Ai BeE&oi de l'Eglise
«Note-Dame ̂ Ï'Assomption », le demandeur est autorisé à stationner m véhicule de chantier sur le domaine pubUc.

Artide 2 : Le VENDIEEDI 17 DÉCEMBRE 2021, la circulatioa et le sé&tioiiaemené seront iaterdite
êeoporairemeat de 08H30 à 12H30 RUE JOSEPH îEOUSSE, afin de permettre les opératioDS de manutotion et
d'évï^uatioa de la chaipente du Beffroi de l'Eglise.

Arôde 3 : &i raison de la laigeur de la voie et pour des motife impérieux de sécurité, les opérations "tes dans l'»ti^e2
ï pSit anaéTsedCTOula^nt^ous ROUTE BASREE. La rae Joseph Rousse sera fermée à la drcuïîîtion jusqn'au

giratoire.

Article 4 : Le dispositif opérationnel de DEVIATION se ferajwr fa rue Pasteur/rue de la Libération (RD 13).
Article 5 : La circulaâoa des iétons sera stricteîKent iirterdîte au ds-oit de la zone de manuteKtioa et de sécurité.
£a dTCTdation des iétovs sera dévsêe eiî foaction de I»em rise de ce érimètre étanche.

Article 6 : La signaUsadon temporaire de chander sera mise en place et entreteaue par l'eatrcpiise CRUAM». EUe sera
c^nfome aupiST^rotéet aux prescdptions de l'instmction intemumst&ieUe sur la sigoalisation temporaire.
Article 7 : Toute mfiaction aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie confonnément aux lois et règlements en
vig»eur- Page n° Vî
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ÎAIBIE DE LA PLAINE SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

(Suite et fin de l'arrêté référencé PM 307/2021 du 8 Décembre 2021)

Artide 8 : Le présent anêté faa l'pbjet d'une pubUcation et d'un af6chage selon lo règles en vigueur. Moiisieur le Wtaire de La
Plaine sur Mer, Monsieur le RespODsable des Services Techniques Commimaux, Mmisieur le Commandant de la Brigade de

Ftocnnité de Gendannerie de Poimc, Monsieur le Responsable du service de PoUce Munic4)ale sont dhaigés, chacun en ce qui le
concerne de l'applicatktn du présent airêté.

Article 9 : Ampliatioa du préseaat arrêté sera transmise à ;

-Monsieur le Directeur des SERVICES TECHNIQUES de la Plame sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Poraic
-Monsieur le Chef du Centre de Secours Préfaffles/La Plaine
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE
-Monsieur le directeur de l'entrq)rise C'RUARD

Copie wnfomie au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Conqite-teau de la gublication

le:A^. â>^

Fait à La Plaine sur Mer, le 08 Décembre 2021
LeMaùc
Séverine MARCHAND

^
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AIRIE DE . SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE n° PM 308/2021

ORGANISATION des INTERVENTIONS revêtant un caractère
D'URGENCE sur le réseau d'eau potable VEOLIA desservant la commune de

LA PLAINE sur MER pour l'année 2022.

Société VEOLIA - PORNIC

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 ; L.2212-2 5° ; L.2213-1 ; L^213-
3 1° ; relatifs aux pouvoirs du Maire en matière de police de la circulation et du statioimement,
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure et notamment les articles L. 511-1 ; R. 511-1.
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu ]'instruction ministérielle approuvée par airêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.

Considérant qu'il incombe à la société VEOLIA l'exploitation et la inaintenance du réseau EAU POTABLE.

Considérant la nécessité de mettre en ouvre un arrêté o 'rationnel ur l'année 2022 afin que la société VEOLIA
puisse mtervenir en toutes circonstances, et de inamère permauente, sur le réseau d'eau potable desservant le territoire de
la commune de La Plaine sur Mer.
Considérant l'irupérieuse nécessité pour VEOLIA de pouvoir procéder aux interventions d'urgence sur le réseau d'eau
potable en toutes circoastaiices.

ARRETE

Article 1er : A ompter du 1er JANVIER 2022 et pour une durée de 12 mois. La société VEOLIA, est
autorisée de manière rmanente, de 'our comme de nuit, 24/24 week-ends et "ours fériés com ris à
intervenir sur toutes urgences siisceptibles d'affecter le réseau EAU POTABLE desservant la commune.

Article 2 : Dans ce profil d'mtervention spécifique revêtant un caractère d'urgeace. La société VEOLIA
pourra mettre en ouvre un plan d'occupation temporaire de l'espace public si les circonstances l'exigent, le
temps des travaux de remise en état.

Article 3 : La signalisation temporaire de tout chantier d'mtervention sera mise en place et enta-etenue par la
société VEOLIA. Cette signalisation sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'mstruction
intemunistérieUe sur la signalisation teanporaire.

Article 4 : Un com te-rendu d'intervention ar courriel devra être s stémati uement roduit après
chaque engagement réalisé par la société VEOLIA, au profit des services techniques et de la POLICE
MUNICIPALE.

Article 5 : Toutes infractions aux dispositiom du présent arrêté, seront poursuivies onfonnément aux lois et
règlements en vigueur.

1/2
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LOIRE-ATLANTIQUE
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ARRETE 308/2021 du 22 décembre 2021 (suite et fin).

^CIe_6, i Le Présent alreté fera robjet d'une pubUc^ion et d'un affichage selon les règles en vigueur.
MadTe_leMaire de La plame, sur, Mer^ Monsieur le Responsable des Services Techmqufô'Commîiaux,
Monsieur le Commandant de la Brigade de Pioxiinité de GENDARMERIE deTormc, MMÏeiïTe
r^ponsable du service de POLICE MUNICIPALE sont chargés, chacun en ce quFle concemT de
l'application du présent arrêté.

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

-Monsieur le Président du ConseU Départemental de la Loire-AÛantique
-Monsieur le Respoiisable des Services techjaiques de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le Chef du Centre d'Intervention et de Secours de PREFAILLES - LA PLAINE
-Monsieur le Responsable de Secteur VEOLIA Poroic

Copie conforme au Registre

Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

i '^1/1^1

Fait à La Plame sur Mer, le 22 décembre 2021

Le Maire,
Séverine MARCHAND.

Pour le maire absent
Danièle VINCENT

Ite
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^E DE PLAIDE
LOIRE-^TU. TIQUE

- ETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° P.1309Q021
Intervention sur réseau aérien ou souterrain / Branchement eau potable - boulevard de l'Océan -

Le Cormier Client : Mr DIARD.
Le Maire de La Plaine sur Mer,

Vu le Code Général des coltecSvités temtoriales et notamment tes articles L.2213. 1 et suivants relatife aux pouvoirs du Maire en
matière de polree de la drculation et du statronnement,
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes artclesR 610-5 et 131.13 du Code Pénal. _ ^ __ ^ ^ ., ___,, ".".""""
Vu i'msfructjon'ministérielle approuvée par anêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire-
cïn^éiïîademSîa^é entend u 08~decembre 202^ pan'entrcpnse VEOUA Eau-Zl de Blavetière Rue Paul

wm - 44210 Pomic courrid : dictatu.odr@veoUa.com
S'S'rantq'tK'pour'pemette'ia reaHsafon^de'travaux sur te réseau aérien ou sout»ra^po^un_branchement en eau potabte, i
convient de'régiementeriacirculatfon et te stationnement, au droit du chantief. boulevard de l'Océan

RRETE
Article 1er : Le groupe VEOL1A Eau est autorisé à intervenir sur le réseau de distribufon, afin de r^liser dfâ^bawux de
^o'rfe'ment w ^tabie'^'boure nrd'de'l-Oc&n Cette enfreprise <tevra se^confonine^auxd^tejt^^rite en

ïgu^uF'l'a'dewupe'de'ia'chaussée devra être réalisée à la scie et la réfectfon en enrobé. Lacootement recond-rttonné à rktenïque.
Article 2 : A compter du lundi 27 décembre 2021 et dans un crénoui tfinteivention de 30 Jo"re:la circulafio" s>^ctlreraendtemi
^^ït^Snuriemertinterdil^ au droit des travaux e^^-. Lo^tons,3unlcl, lltes cyc"stes à pled'
^"Sfeà einpm'nter7aootemen[opposé. L-accès aux senrices de secours ainsi qu'aux riverains sera maintenu.
Article 3 : La signalisatton temporaire de chanfer sera mise en place et enbetenue par te gioupe^VEOUAEau. Cette signalisation
Sra*'onfomea'S'p^entarrêté'etaux prescriptions de llnstiwton intenninistérielte sur la signalisation temporaire.
Article 4 : Toutes infractions aux disposrtrons du présent anêté, seront poureuMes conformément aux tais et règlements en vigueur.
Article 5 : Le présent arrêté fera l-objet d'une puUicafcn et d'un afRchage setonte ??^ e" "9^ ntedaTjeJ!aS Ê,L<?nïÏ

BÏr3^nsS^eS^)ted^Se'ivK^Techn'kiu (^m^^^ Monsieur le .COmmandant_deja, Bri9ade. de PTOÏ"te ^S^eT^mÏÏS ÏÏSÏiSheTÏIS?e'MU K^Mun^T^^^^^^^ ce qui le concerne de

rapplreatkm du présent anêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrête sera transmise a^
iMonsieurieR^osabtedes^VICESTECHNJQUESde^^^^^^
^Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Mo'reîeu'r le Resporeable du servfce de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe VEOLtAEau_

l'aaenceCOVEDdePomfc _ . . ^ ,_,_
^S S UP^itoitude iPcommunaute d-Aggtomération de Sainte-Pazanne service < transport scotôre »

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication

Le -^'4. t-?. - o^l

Fait à La Plaine sur Mer, te 23 décembre 2021
Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué
Daniel BENARD. ^ ^^

lu

^.^
R.F^*

ï. -~^
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u-^1 1E DE PL^IÊ^E -BER

LOIRE-^TLA TIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n°PM 310/2021
Intervention sur réseau souterrain / branchement EAU POTABLE-

Impasse de la Brise de Mer. (Voie privée ouverte à la circulation publique)

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités temtoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relatifs aux
pouvoiis du Maire en matière de police de la circulation et du statiomiement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'iDStruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 08 décembre 2021, fonnulée par l'enlreprise VEOLIA EAU - Kne
Paul Langevin - ZI de la Blavetière - 44210 POBNIC - <ficfcatu.pdr@veolia.com
Considérmt que pour permettre la réalisation de travaux sur le réseau souterram, pour un branchement Eau Potable,
il convient de réglementer la cuculation au droit du chantier impasse de la Brise de Mer.

ARRETE

Article 1er : Le groupe VEOLIA EAU est autorisé à intavenir sur le réseau de distribution, afin de réaUser des
travaux de braachemCTt EAU POTABLE Impasse de la Bme de Mer. Cette entreprise devra se con&nner aux
dispositions et règlements en vigueur.

Artîde 2 : A compter du mardi 28 décembre 2021 et dans un créneau d'intervention estimé à 30 jours, la
circulatLon automobile sera alternée manuellement Impasse de hi Brise de Mer.

Article 3 :1-a signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par Fentreprise VEOLAA. EAU.
Cène signalisation sera confoime au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la
signalisation temporaire.

Artide 4 : Toutes inftactions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies confomément aux lois et
règlements en vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur Madame le
Mmre"de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Coaununaux, Monsieu- le
COTomandfflit de la Brigade de Proxnnité de Gendamerie de Ponuc, Monsieur le Brigadier Chef Pruicipal de
PoHce Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Anapliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine surMer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Mcosieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise VEOLIA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Poinic
-Mmsieur ie Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne «f service transports scolaires ».

Copie confonne au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Coiiçrte-tenu de la publication
Le^-çt+. l-é , -SO-^I

Fait à La Plaine sur Mer, le 27 décembre 2021
Pour le Maire
L'Adjoiat Délégué
Daniel BENARD.

1..^-
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DELÂPU^I^L R ER
LOIRE-ATLAi-TIQUE

ARRETE DE CmCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRO

n° PM 311/2021

Intervention sur réseau souterrain / branchement EAU POTABLE-
Boulevard de la Tara

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités tenritoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatife aux
pouvoirs du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'mstructiou inmistérieUe approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la si@ialisation ten^oraire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 08 décembre 2021, fomulée par l'entreprise VEOUA EAU - Rue
Paul Langevin - ZI de la Blavetière - 44210 PORN1C - dicUitu.pdr@veolu. com
Considâraat que pour pennettrc la réalisatiou de travaux sur le réseau soutmam, pour un branchement Eaa Potable,
il convient de réglerumter la circulation au droit du chantier boulevard de la Tara.

AR E
Article 1er : Le groupe VEOLIA EAU est autorisé à intervenir sur le réseau de distributioii, afîii de réaliser des
travaux de braachement EAU POTABLE Boulevard de la Tara. Cette entreprise devra se conformer aux
dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du mardi 28 décembre 2021 et dans un créneau d'intervention estimé à 30 jours, la
circutotion autom<AUe sera alternée par feux tricolor boulevard de la Tara. La vitesse sera abaissée à 20 tsmfb
au droit du chantier.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et eatretenue par l'enlrcprise YEOI1A EAU-
Cette'signaUsatiCT sera confonne au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intemiinistérielle sur la
signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes infiactions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies confomément aux lois et
règlements en vigueur.

Artide S : Le présent aircté fera l'objet d'une pubtication et d'un aJSichage selon les règles en vigueur Madame le
Maii7de'Ui'Naine'sur"MCT, -MoDsieur le Responsable des Services Techmques_Commuiiaux, ^ Monsieur le
C^mmmdanï dela 'Brigade"^ Proximité de Gendaimerie de Forme, Monsieur le Brigadier Chef Principal

Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de ('application du présent arrêté.
Article 6 : Anqïliation du présent arrêlé sera bansmise a :
^MansÏcw te Responsable des SERVICES TEC^QUESdebpkin^^M^, , _ ""_"
-Monaem le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-MonawieRespwsabledu seivice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur MCT
-Monsieur le directeur de l'entre{aise VEOL1A EAU
-Monsieur le directeur de l'agenceCOVED de Pomic _ . _ . ___^. ^,_
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires ».

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire

lujle ta publication.
Le""" ̂ ^."Ftô 1-^0^. l

Fait à La Plame sur MaÇ le 27 décembre 2021
Pour le Maire .\^viAl^f:
L'Adjoint Délégué ^ , '^
Daniel BENARD. & ' ; ^

-*,:. ^
* t.-h.
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DE L>t PLAINS SU NER
LOIRE-ATLÂû:TIQUE

.^tUOSUft^-
ARRETE DE CIRCULATION

PORTANT AUTORISATION DE VOIRDB

n° PM 312/2021

Intervention sur réseau souterrain / branchement EAU POTABLE-
Rue de la Mazure.

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités territoriales et notamment les articles L.2213.1 et suivants relatifs aux
pouvoirs du Maire en inatière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécante Intérieure
Vu les artides R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la sigaalisation temporaire.
Considérant la demande d'anéte en date du 08 décembre 2021, fonnulée par l'entreprise VEOLIA EAU - Rue
Paul Laugevin - ZI de la Blavetière - 44210 PORNIC - dict.atu.pdr@veolia. com
Considérant que pour pennettre la réalisation de travaux sur le réseau sofuterrain, pour un branchement Eau Potable,
a convient de réglementer la circulation au droit du chantier rue de la Mazure.

ARRETE

Article 1er ; Le groupe VEOLIA EAU est autorisé à intervemr sur le réseau de distribution, a5n de réaliser des
travaux de braachemeat EAU POTABLE rue de la Mazure. Cette eatrcprise devra se confonner aux dispositions
et règlements eu vigueur.

Article 2 : A conqrter du mardi 28 décembre 2021 et dans un créneau d'intervention estime à 30 joura, la
circulation automobile sera alternée manueUement rue de la Maziiu-e. La vitesse sera abaissée à 20 km/h au droit
da chantier.

[e 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par Fentreprise VEOUA EAU.
signaHsrôon seia confome au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction inteimiiustérielle sur ta

Articles
Cette signalisation
signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes infiactions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies confomiément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 5 : Le présent airêté fera l'objet d'une publication et d'un affichageselon les rè^es en vigueur. Madame le
Mare de La Plane sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Qmmmdmt de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : AnqiUatiou du présent arrêté sera ttansmise à :
-Monsieur le Reqwnsable des SERVICES TECHNIQUES delà Plaine surMw
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du saviw de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise VEOUA EAU
-Monsieur le directeur de l'agenceCOVED de Ponic . , _..
-Monsieur le Présidait de la Communauté d'Agglomcrarion de Samte-Pazannc « service banspons scolaires ».

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Coopte-teny^& Ja pufclication
Le" ^'4/l^/-8o-<& l

Fait à La Plaine sur Mer, le 27 décembre 2021
Pour le Maire

L'Adjoint Délégué
DanidBENARD. ^flM^.

s"\. -.
^

\
e

s
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DE P^r^ESUR ER
LOIRE-ÂTL^l TIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VODUE

n° PM 313/2021

Intervention sur réseau souterrain / branchement EAU POTABLE-
Rue du Lottreau

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités territoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux
pouvoirs du Maire ea matière de police de la circulation et du stadonnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 el 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instmcrion ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 08 décembre 2021, fonnulée par l'entoïprise VEOLJA EAU - Rue
Paul Langevui - ZI de la BIavetière - 44210 PORNIC - dicfcatu.pdr@veolia.com
Coiisidérant que pour pCTmettre la réalisation de travaux sur le réseau soutenain, pour un branchement Eau Potable,

il convient de réglemenler la circulation au droit du chantier rue du Lottreau.

ARRETE

Article 1er : Le groupe VEOLAA EAU est autorisé à intervemr sur le réseau de distribution, afun de réaliser des
travaux de branchemmt EAU POTABLE rue du Lottreau. Cette entrqïrise devra se conformer aux dispositions
et règlements ea vigueur- Autorisation défivrée sous réserve et à la condition ue le renouveUement du réseau
AEP en cours r ATLANTIC'EAU n'irn cte as la dite voie.

Article 2 ; A compter du lundi 03 janvier 2022 et dans un créneau d'mtervention estimé à 30 jours, la circulatiou
airtomobile sera alternée maaueUement rue du Lottrean.

Artidc 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entrq)rise VEOLIA EAU.
Cette signalisation sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de F instruction intemiùustérielle sur la
signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes inj&actions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies confonnément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techmques Communaux, Monsieur le
Commmdaut delà Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'appUcation du présent arrêté.

Article 6 : Ançliation du présent airêté sera transmise à :
-Monsieur le Reqponsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine^suu-MCT
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprisc VEOLIA EAU
-Monsieur le directeur de l'agenceCOVED de Pomic . , __, _;_
-Monsieur le Pïésident du la CoramuniiUté d-A^lomératiuu de Sainle-Pazaime « serviw tranqi orts scolaires ».

Copie conforme au Registre
Certifié exéciitoire par le Maire
Compte-tenu de la çublitôition^
Le V.

Fait à La Plaine sur Mer, le 27 décembre 202 l
Pour le Maire
L'Adjomt Délégué
Daniel BENARD. /^VLA^

i f-'
^
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DE

LOIRE-^TLA. fTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOHUE

n° PM 314/2021
Intervention sur réseau souterrain / branchement EAU POTABLE-

Impasse des Jardins

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notammeat les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux
pouvoirs du Maire en niadère de police de la circulation et du statioimement ;
Vu le Code de ]a route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
Vu l'instruction ministérielle ̂ prouvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la deiaande d'arrêté en date du 08 décembre 2021, formulée par l'entreprise VEOLIA EAU - Rue
Paul Langevin - 23 de la Blavedère - 44210 PORNIC - dictata.pdr@veolia. com
Considérant que pour permettre la réalisation de travaux sur le réseau soutenam, pour un branchement Eau Potable,
il convient de réglementer la circulation au droit du chantier Impasse des Jardms.

A . .T

Article 1er : Le groupe VEOUA EAU est autorisé à mtervemr sur le réseau de distribuUon, afin de réaliser des
travaux de branchement EAU POTABLE Impasse des Jardins. Cette entreprise devra se confoimer aux
dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 03 janvier 2022 et dans un créneau d'intervention estimé à 30 jours, la circulation
automobae sera alternée par feux tricolores impasse des Jardins. La vitesse sera abaissée à 20 km/h au droit du
chantier.

Artide 3 : La signalisation tanporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise VEOUA EAU.
Cette signalisation sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'însmiction interministérielle sur la
signalisation temporaue.

Article 4 : Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Coimnuiiaux, Monsieur le
Coinmandant de la Brigade de Proximité de Gendannerie de Pomic, Moiisieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Anyliation du présent arrêté sera ûansnuse à :
-Mwisieur le Respmsablc des SERVICES TECHNIQUES de ïa Plaiue sur^Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERnE de Pomic
-Monsieur le Respmsable du service de POLICE MUNICIPALE de La Ptaine sur Mer
-Monsieur le ditecteur de l'entreprisc VEOUA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazaime « service transports scolaiics »-

Copie confomie au Registre
Ccitifié exécutoire par le Maire

s-tenu de la publicatiou

Le"'" ""-Ç^ tô/-^3^ l

Fait à La Plaine sur Mer, le 27 décembre 2021
Pour le Maire
L'Adjomt Délégué
Daniel BENARD.

^ <^
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B^IRIE DEB-VaIRIE DE SUR u-'tiER

OIRE-ATLA QUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 315/2021
Intervention sur réseau souterrain / branchement EAU POTABLE-

Route de la Briandière

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités teiritoriales et notainment les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux
pouvoirs du Maire en matière de police de la circulation et du statioimcment ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intédeure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.

Vu l'instruction mmistérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporahï.
Considérant la demande d'airêté en date du 08 décembre 2021, fonnulée par l'entreprise VEOLIA EAU - Rue
Pand Langevin - ZI de la Blavedère - 44210 PORNIC - dict.atn.pdr@veolia.coua
Considérant que pour pemiettre la réalisation de travaux sur le réseau souteirain, pour un branchement Eau Potable,
il conviait de réglementer la circulatiOD au droit du chantia- route de la Briandière.

ARRETE

Article 1er : Le groupe VEOLIA EAU est autorisé à interveiiir sur le réseau de distribution, afin de réaUser des
travaux de branchemeat EAU POTABLE route de la Briandière. Cette entreprise devra se couforaoer aux
dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A coinpter du lundi 03 janvier 2022 et dans un créneau d'intCTvention estimé à 30 jours, la cùculation
automobile sera alternée par feux tricolores route de la Briandière. La vitesse sera abaissée à 30 km/h au droit
du chantier. Le stationnement sera interdit de part et d'autre de la chaussée siir une distance de 40 mètores.

Article 3 : La sigualisation temporaire de chantiw sera mise en place et entretenue par l'eDtreprise VEOLIA EAU.
Cette signalisation sera confonue au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction intemiinistérielle sur la
signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes infiactions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies confbmiéDMint aux lois et
règlements en vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, MoDsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendanuerie de Pomic, Moiisieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Arapliadon du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Respwisable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Commimauté de Brigades de GENDAKMERIE de Pomic
-Monsieur le Respmisable du savicc de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'enbcprise VEOUA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur le Président de la Conunuiiauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transports scolancs ».

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-teau de la pùbUcation
Le <Î_'4/|^/^0-S.I

Fait à La Plaine sur Mer, le 27 décembre 2021
Pour le Maire
L'Adjomt Délégué
Daniel BENARD. i ^" . £r
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"^/WSUR^

DE Lu - SUR
LOIRE-ATLA TIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

  
PM-3/^2021

Branchement Enedis - Impasse des Jardins - SPIE Citynetwork

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire en
matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.

Vu l'instruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 21 décembre 2021, formulée par l'entreprise SPIE Citynehwork - ZA La Foret BP 5 -
44140 LE BIGNON courriel : sonla.pineau^spie.com
Considérant que pour permettre la réalisation d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la circulation et le stationnement,
au droit du chantier- Impasse des Jardins.

RRETE

Article 1er : Le groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis Impasse des Jardins. Cette entreprise
devra se conformer aux dispositions et règlements en vigueur. (Chantier n°72197902). Réfection accotement en GNT.

Article 2 : A compter du lundi 03 Janvier 2022 et dans un créneau d'intervention de 30 jours, te stationnement sera interdit et la
circulation sera alternée manuellement, impasse des Jardins, au droit des travaux engagés. L'accès aux servios de secours ainsi
qu'aux riverains sera maintenu.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par le groupe SPIE Citynetwork. Cette
signalisation sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le Maire de La Plaine
sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieui' le Commandant de la Brigade de Proximité de
Gendarmerie de Pomc, Monsieur le Brigadier-Chef Principal de Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur te Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Bhgades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE Citynetwork
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pomic
-Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne service « transport scolaire ».

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le ^g\\f I^/.^'O'^ l

Fait à La Plaine sur Mer, le 27 déombre 2021
Pour le Maire,
L'Adjoint Délégué
Daniel BENARD

^LA/^
.
<î' " . ~ ^
tu -y

. ^. ^
* L..^
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ARRETE DE C^CULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 317/2021

Intervention sur réseau souterrain / branchement EAU POTABLE-
105 boulevard de Port-Giraud

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux
pouvoirs du Maire en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Sécurité Intérieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Péaal.

Vu l'instruction mimsterieUe approuvée par airêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisadon temporaire.
Considérant la demande d'arrêté en date du 30 NOVEMBRE 2021, fonnulée par l'entreprise VEOLIAÏAU -
Rue Paul Langevin - ZI de la BIavetière - 44210 PORNIC - dictatu.pdr@veoUa. com
Considérant que pour permettre la réalisation de travaux sur le réseau souterrain, pour im branchement Eau Potable,
il onvient de réglementer la circulation au droit du chantier 105 boulevard de Port-Giraud

Article 1er : Le groupe VEOLIA EAU est autorisé à intervenu- sur le réseau de distribution, afin de réaliser des
travaux de branchement EAU POTABLE 105 boulevard de Port-Giraud. Cette ealreprise devra se confonner
aux dispositions et règlements ea vigueur.

Article 2 : A compter du lundi 24 janvier 2022 et dans un créneau d'intervention estimé à 30 jours, la circulation
automobile sera alta-née manueUement 105 boulevard de Port-Giraud. La voie désignée étant en sens unique,
la vitesse au droit du chantier sera abaissée à 20kin/h.

Article 3 : La signalisation temporaux de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise VEOUA EAU.
Cette signalisation sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'insù-uction interministérielle sur la
signalisation temporaire.

Article 4 : Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies confoimément aux lois et
règlements en vigueur.

Artide 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Moasieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendannene de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Respmsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Responsable du service de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise VEOLIA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pwnic
-Monsieur le Présidait de la Communauté d'Agglomération de Sainte-Pazanne « service transports scolaires ».

Copie conforane au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Coiiçte-tenu de la publication

Le H

Fait à La Plaine sur Mer, le 28 décembre 2021
Le Maire

Séverine MARCTLAND. ^t>LA/ <?.
fouA' i^z fft«un& L

^). \fltsïOfJT"

^^

^

^
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LOIRE-A LA TIQUE

RRETE DE CIRCU TIO^
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

10 318/2021

Branchement Enedis - 02 bis boulevard de l'Océan - SPIE Citynetwork
Le Maire de La Plaine sur Mer,

Vuje^Code Général^des collectivités temtoriales et notamment les artKtes L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire en
matière de pdfce de la circulatton et du stationnement,
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu les artKtes R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
yu strucdon mirlisterielle approuvée par arrete du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
co"SKféra"t.ta.dema"de dlarrêté en date du 13 DECEMBRE 2021, fbimulée par rentrepree'ÏPIE'Cityn^work - ZA La Forêt BP 5 -
44140 LE BIGNON courriel : sonia. ineaua»s "e.com
Consklérant que pour pemieUre la réalisatfon d'un branchement Enedis, il convient de réglementer la drculatton et te statki
au droit du chantier- 02 bis boulevard de L'Océan - LE CORMIER

RRETE
Article 1er : ls groupe SPIE Citynetwork est autorisé à réaliser un branchement Enedis 02 bis boulevard de l'Océan. Cette
entreprise devra se conformer aux dispositwns et règlements en vigueur. (Chantier ri°72128933)

Article 2 : A compter^du lundi\24 Janvier 2022 et dans un créneau d'interventkm de 30 joure, te stationnement sera interdit et la
circulation sera alternée manuellement, 02 bis boulevard de l'Océan, au droit des travaux engag'és. L'accTOauxsenftcesde'swours
ainsi qu'aux riverains sera maintenu. Les piétons devront impérativement cheminer à l'oppose des travaux eng^és. La vit^'eau
droit du chantier sera abaissée à 30 km/h.

Artids 3: La signalfâatun temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par le groupe SPIE Citynetwork. Cette
signalisation sera conforme au présent arrêté et aux prescn'ptrons de l'instructun intemiinisterielte sur la signalisatun temporaire.

Article 4 : Toutes inftactfons aux dispositkms du présent arrêté, seront poursuivies conformément aux fois et réglemente en vigueur.
Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publfcatun et d'un affichage selon tes règles en vigueur. Madame te Maire de La Plaine
sur Mer, Monsieur te Responsable dfô Senrices Technkjues Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade de Proximite de
Gendaimerie de Pomfc, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Pdce Munrcipale sont chargés, chacun en ce qui te conome de
l'applfcafion du présent arrête.

Artide 6 : Ampliation du présent arrête sera traismise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plane sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communaute de Brigades de GENDARMERIE de Pomc
-Monsieur te Responsable du servfce de POLICE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur le directeur du groupe SPIE Citynetworit
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomk;
-Monsieur le Président de la Communauté d'Aggtomération de Sainte-Pazanne service « transport scolaire ».

Copie conforme au Registre Fait à La Plaine sur Mer, te 28 décembre 2021
Certifié exécutoire par te Maire Le Maire,
Compte-tenudelapublfcation Séverine MARCHAND.

Le ^|4t(V »
^"^

Pour le naaire abse
Danièle VINCEN

|è  adjointe R.F.
t..A.

'
.̂ja

f
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'lAitesutL^^ ARRETE DE CIRCULATION
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

n° PM 319/2021

Intervention sur réseau souterrain / branchement EAU POTABLE-
Impasse Louis Priou

Le Maire de La Plame sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités temtoriales et notamment les articles L.2213. 1 et suivants relatifi aux
pouvoirs du Maire en matière de police de la circulation et du statioimemeut ;
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la Séciuité lut&ieure
Vu les articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.

Vu l'mstruction ministérielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation teuqwraire.
Considérant la dmiande d'arrêté en date du 15 décembre 2021, formulée par l'enfrqmse VEOLIA EAU - Rue
Paul Langcvin - ZI de la BIavctièrc - 44210 PORNIC - dict.atu.pdr@veoUa. com
Considérant que pour permettre la réalisation de travaux sur le réseau souteirain, pour un branchement Eau Potable,
il convient de réglementer la circulation au droit du chantier Impasse Louis Priou.

AR E

Article 1er : Le groupe VEOLIA EAU est autorisé à intervenir sur le réseau de distribution, afin de réaUser des
travaux de branchemeat EAU POTABLE impasse Louis Priou. Cette entreprise devra se confonner aux
dispositions et règlements en vigueur.

Article 2 : A compter du mardi 25 janvier 2022 et dans un créneau d'intervention estimé à 30 jours, la circiUation
automobile sera alternée manuellement, au droit des travaux engagés dans l'unpasse Louis Priou.

Article 3 : La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par l'entreprise VEOUA EAU.
Cette signalisation sera conforoae au présent arrêté et aux prescriptions de l'instaiction intemumstérieUe sur la
signalisation temçxïraire.

Article 4 : Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté, seront poursuivies confonnément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un afGchage selon les règles en vigueur. Madame le
Maire de La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le
Commandant de la Brigade de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de
Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Anapliation du présent arrêté sera tnmsimse à :
-Monsieur le Reqwnsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Ma-
-Monsieur le Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Reqxmsable du service de POLICE MUNICffALE de La Plame sur Mer
-Monsieur le directeur de l'entreprise VEOLIA EAU
-Monsieur le directeur de l'agence COVED de Pmnic
-Monsiau- le Président de la Conimunauté d'Agglomération de Samte-Pazanne « service transports scolaires ».

Copie conforme au Registre
Certifié exécutoire par le Maire
Compte-tenu de la publication
Le

Fait à La Plaine sur Mer, le 29 décembre 2021
le Maire
Séverine MAROIAND

\^^L(^
Pour le maire abse
DanièleVINON

lènadjoiiïto
_l

^PLA/^
"t
s

* t.. »..
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LOIRE-ATLA TIQUE

"tAflosro^- RETE DE CIRCULATIO
PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE

PM 320/2021

Branchement Enedis - 34 me du Lock - SPIE Citynetwork
Le Maine de La Plaine sur Mer,

^ïp^S'^^^S^. """"' hsa  L:22'3-1 -*^- ̂ .s du .̂  .
Vu te Code de la route,
Vu te Code de la Sécurité Intérieure
Vu tes articles R 610-5 et 131-13 du Code Pénal.
vunrcfrl?°" ministé"elte approuvée par anêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisatton temporain
2S^ë£^la^£J^SBREm'^^^TCT^^EW;;^-"^FOrt'BP5-

^S££lur^eTi l^TI isatlon dlu"branchement Enedis- " convient de ré9tementer la circulation et Ie statfonnement.

RRETE
^llL^. Lelro^-SPIEC^netoo^_^. a^o^J^J^ru^ Lock. Cette ertreprise devra se
conformer aux dispositrons et règlements en vigueur. (Chantier n<>72123331)

iSd^^AaTtCT.du-!u".d!,,31Jarlvw2022 et dans ""creneau d-intervention de 30 JOUR, le stattonnement sera interdit et la
circîtio" _sera attemée manueltement. 34 r"e du Lock, au droit des travaux engage. L'ac^aux services"de*se(»u'is a'iîSra u'a
merare-sera-mainten"; Les pietons devront imPéraSvsme"t cheminer à fopposè des travaux engag^. 'l^ vitesse au"drort"dïi

l.

îîî-^. i-ll^i9.n-alÏal'on_tem?oraire de. chantier sera mise en place et entretenue par te groupe SPIE Citynetwork. Cette
signalisation sera conforme au présent arrêté et aux prescriptkms de l'i'nstructun intemiinisterielte sur la-signalisatron"temporaire.
Artide 4 : Toutes infracttons aux dispositrons du présent arrêté, seront poureuMes onfomrèment aux fois et règlements en vigueur.
Artide 5.:Le Présentarrêté fera l'obJet d'une Pubfcation et d'un afffchage seton tes règles en vigueur. Madame te Maire de La Plaine
sur Mer^MonsieuNe Responsable des Services Technkiues Communaux, Monsieur fe Commandant de îa^Bngade~de Proxmiite'de
Gendarmerie de Pomc, Monsieur te Brigadier-Chef Principal de Police Municipale sont chaigfô." chacun en oaui "te cono'me de
l'applicatnn du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera toansmise à :
-Monsieur le Responsable des SERVICES TECHNIQUES de la Plaine sur Mer
-Monsieur te Commandant de la Communauté de Brigades de GENDARMERIE de Pomfc
-Monsieur te Responsable du senrice de POUCE MUNICIPALE de La Plaine sur Mer
-Monsieur te directeur du groupe SPIE Citynetwork
-Monsieur te directeur de l'agence COVED de Pomk;
-Monsieur le Prteident de la Communauté d'Aggtomération de Sainte-Pazanne senrice « transport scdaire ».

Cope conforme au Registre
Certifié exécutoire par te Maire
Compte-tenu de la publfcation

Le ^1^1. 1^

Fait à La Plaine sur Mer, te 29 décembre 2021
Le Maire,
Séverine MARCHAND. ^PLA/^

Danièle VINCE
lère adjointe

* RF ** t.-^

\
l
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AIRIE DE PLÂI 4E SUR MER
LOIRE-ATLANTIQUE

ARRETE DE CIRCULATION
n° PM 321/2021

Autorisation de stationnement pour la livraison d'un réservoir ANTARGAZ
02 rue Joseph Rousse - CKent AUBRY Antome

Le Maire de La Plaine sur Mer,
Vu le Code Général des coUectivités territoriales et notammait les articles L.2213. 1 et suivants relatifs aux pouvoirs du Maire
en matière de police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure

Vu les articles R 6ÎO-5 et 131-13 du code pénal
Vu le Code de la route,

Vu l'mstruction minist&ielle approuvée par arrêté du 5 novembre 1992, portant sur la signalisation temporaire.
ÇoDsid&ant la Demande d'autorisation par mail en date du 14 décembre 2021 formulée par l'entreprise SAS ENERGIE
OUEST - 34 bis, rue Amand Franco - 44110 CBATEAUBRIANT Courriel: vir inie.umbeUno wener ieouestfr
Considérant que pour pennettre le stationnement ponctuel d'un véhicule de livraison 02 rue Joseph Rousse (places de
stationnement situées au droit de la « boutique 1900 »), U convient de réglementer la wculation et le stationnement, au
droit de ('emprise occupée.

ARRETE

Article 1er : l'entreprise ENERGIE OUEST, pétitioimaire de la présente demande est autorisée à occuper un emplacement
de stationnement pour un véhicule de livraison au profit du n° 02 me Josq>h Rousse. (Sur les deux emplacements de
stationnement situés an droh: de la « boutique 1900 »). Le pétitionnaire devra se conformer aux dispositions et règleinents
envigaeur.

Article 2 : le Lundi 10 janvier 2022, une zone de statioimement temporaire sera réservée'au droit de la « boutique 1900 » au
profit d'une livraison au n° 02 rue Joseph Rousse. D conviendra à ce ue le véhicule soit arfàitement balisé en amont et
en aval et ue as cm iéter de manière inconsidérée sur la chaussée. Les feux de détresse du véhicule concerné devront
être im érativement activés durant toute la 'rioded'occu ation.

Article 3 : La mise en place de barrières sera assurée par les services techmques. La signalisation temporaire de chantier sera
mise en place et entretenue par le pétitionnaire. Elle sera conforme au présent arrêté et aux prescriptions de l'instruction
intermimstérielle sur la signalisation temporaire. Pour des raisoiis de sécurité, les piétons seront invités à progresser sur
l'accotement opposé.

Article 4 : Toute iufi-action aux dispositions du présent arrêté, sera poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. Monsieur le Maire de
La Plaine sur Mer, Monsieur le Responsable des Services Techniques Communaux, Monsieur le Commandant de la Brigade
de Proximité de Gendarmerie de Pomic, Monsieur le Brigadier Chef Principal de Police Municipale sont chargés, chacun en
ce qui le concerne de l'application du présent arrêté.

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
-Monsieur le Responsable des Services techniques de la Plaine sur Mer
-Monsieur le Conunandant de la Brigade de Proximité de GENDARMERIE de Pomic
-Monsieur le Brigadier-Chef Principal de POLICE MUNICIPALE
-Société SAS ENERGIE OUEST, Pédtionna'
Copie conforme au Registre ^ 'v^-
Certifié exécutoire par le Maire
Conyte-tenu^ela publication

/
IU
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Fait à La Plame sur Mer, le 28 décembre 2021
Pour _Le Maire
iT^oint Délégué
Daniel BENARD
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